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coropetere eis in rem actionem ad versus 
quemvis possessorem : sed et adversus 
ipsos mun.icipes. 

:2. Ulpianus lib. 17, ad Sabzizum. 

!ta tamen, si vectigal solvant. 


3. Paulus lib. 21. ad Edictum. 
ldem est, et si ad tempus habuerint 

conductum 1 nec tempus cOllductionis fini
tum sit. 

1\.r. VII, 'l' 1 T l\. E r. 
une action en revendication contre tout au
tre possessecr, même contre le corps de 
ville; 

2. Ulplenau lt'v. 17. sur Sab/n. 
Pourvu qu'ils paient toujours la rente con

venue. 
3. Paul au Il11. 2 I. sur rEd/t. 

Il en est de même à l'égard de ceux 
qui tiennent ces terres en vertu d'un bail 
à longues années, tant que le' temps du bail 
n'est pas expiré. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 


LIB ERS E P T 1 MUS. 

DIGESTE ou PANDECTES, 

LIVRE SEP TI ÈME. 

Dcfinitîo. 

Fundamentllm. 

f)uihus modis > 

1:.t quarum re-

TITULUS PRIMUS. 

DE USUFRUCTU, 

Et queroadmodùm quis utatur fruatur. 

1. Paulus lib. 5. ad vitelNum. 

USiUSf'RUCTUS est jus alienis rcbus 
utendi fi'uendi , salva rerum substantia. 

2. Celsus lib. 18. D(l{estorum. 
Est enim ususfrudus jus in corpore: 

quo sublato 1 et ipsum tolli necesse est. 

5. 	Galus !t'b. ~. Rerum cottidianarum 'Pcl 
allreorum. 

Omnium prœdiorlll11, jure lE'gati potest 
COllstLtul \Isl1sFrudus, ut l;Pres jubpatur, 
dore altCui lIsl.wifnn'tum. Dare auteID in
tellifitur, si illdu.\erit in f'tmllulU legala
rimn, enmve patiatur titi JI'ni. Et sine Ics
tî.iluellto autem l'i ql1is yelit uspmfi'uctum 
cOfl',litup, e, padionibus, el stipu]atÎuni
bus id eiIkelC> pote.'.;t. 

S. 1. Con~iituitur autemususfructus noD. 

TITRE PREMIER.. 

DE L'USUFRUIT, 

Et de la manière d'en jouir. 

1. Paul au lill. 5. sur vitellius. 

l.J'uSUFRUIT est le droit d'user et de jouir de 
la chose d'autrui en en conservant la subs
tance. 

2. Celse au li'v, 18, du Digeste. 
En efIet l'usufruit est un droit qu'on a sur 

un corps, ét qui doit par conséquent s'étein
dre avec lui. 
5. Gaius au //]/. 2. du Journal, ou du Lû're 

d'or. 
On peut constituer un usufruit sur toutes 

sortes de biens fonds par un le~s, en ordon
nant à son lléntif'r de douner à qUf'I<[u'un 
l usufruit ~ et l'héritier sera censé a \'oir f~tÎt la 
délivrance du legs en mettant Je léga!ai. e en 
possession du fonds, ou simp!enwllt ea le 
laissant jouir. On peut encore COll~tilUf'l' Hll 

usufruit par de') com eIltioll,~ et de" COl;t:a's .. 
1. L'usuli:uil peut ètre piacé llon-/>cule
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ment sur une terre, sur une maison, mais 
aussi sur des esclaves, des chevaux, etc. 

2. Mais, de peur que la propriélé He devînt 
pour jamais absolument inuhle , si 1usufruit 
en éh.Jit continuellement spparé , on ~ intro
duit plusieurs manières d-éteindre l'usufruit 
et de le taire retourner à la propriété. 

3. I,e simple usage s'établit et finit de la 
même manière que l'usufi·uit. 

4. Paul au liv. 2. sur rEdit. 
L'usufruit est plutôt regardé comme une 

partie du domaine que comme une servitucle. 
La preuve en est que l'usufruit peut être ac
cordé pour commencer à l"instant, ou pour 
ne commencer que dans un temps marqué. 

5. Papi'nien au !t"IJ. 7. des Questions. 
L'usufruit peut dès son origine être ac

cordé à plusieurs par portions di visées on in
divises; on peut le perdre ~ lorsllu'on laisse 
passer, sans s'en servir, le temps prescrit par 
la loi. Par la même raison, la loi Falcidia peut 
le diminuer. Lorsque celni qui do.t l'uslIti-llit 
vient à mourir, l'obligation se divise entre tous 
les héritiers par portions; et cflland l'usufruit 
est dû par un fonds appartenant à plusieurs 
martres, si un d'eux a des raisons de s'oppo
sel', l'usufi'uit n'est remis que pour sa part. 

6. Gaius auliv. 7. sur l'Edt't provùzcial. 
Il y a plusieurs manières de constitller un 

usufi'uit; par exemple, dans un legs: on peut 
mème léguer la propriété sans l'usufruit, qui, 
en ce cas, restera à l'hérilier. 

1. L'usufruit peut encore tirer son origine 
des jugemells de partage d'une succession 
ou d'une chose commune, parce que le juge 
peut adjuger la prbpriété à l'un des copada
geans, et à l'autre l'usufruit. 

2. On acquiert l'usufruit non-seulement 
par soi-même, mais aussi par les personnes 
qu'0Il a sous sa puissance. 

3. Rien n'empêche, en instituant mon es
clave, de léguer la propriété sans l'usufruit. 

7. [TIr/en Olt lù,. t 7!. sur Sabùl. 
Lorsqn'nn usufruit est légué, tous les 

fruits de la cbose apparticilllent à l'usufrui
tier. On pf'ut constitnel'llll lIsufruit , tant sur 
les f<)!Ids que sur les elloses l11obi!i<lires. 

1. Sur les 10nds, par exemple, si on lègue 

tantùm in fundo e~ redibus, verùm etiam 
in servis, et jumentis , cœterisque rebus. 

S. 2. Ne tamell in universllIll inutiles 
essent proprietates, semper abscedente 
usufmctu, placuit certis mollis extillgui 
usumfructulll, et ad proprietatem. re
verti. 

S. 3. Quibus al1tem modis tlsllsfructus 
et constituitur, et fillitur, iisdt'lll modis 
etiamnudus llsl1ssoletetconstitlli, etfiniri. 

4. Paulus lt'b. 2. ad Erlictwn. 
Vsusfrnctus in llluitis casibus pars do

minii est; et ex lat , quùd vel prresens , 
vel ex die dari potest. 

5. Pop/n;anus lib. 7. QUŒstr'mwm. 
U susfrllcfus et ab initia pro parte indi

visa, vel di vÎs;t constitui, et legllimo tt'm
pore s;militC'i' amitti, ea,lrmque ratLone 
pel' legem Fa!~,jd :<l'n minni polest. Rea 
quoqUE' promitlclldl dernncto, in partes 
hereditanas uSllsf1llctus ob!igatio dlVldÎ
tur: et, si ex cornIl1uui pra'dio dt'bt'atur, 
11no ex sociis delemlenlc , pro parle de
femlelltis fiet restitutio. 

6. Ga/us !t'b. 7. ad Rd/clam prOJJZizc/ale. 
.ususfructus pluribus moLlis constitni

tur: ut ecce, si legutlls ruerit. Sed et pro
prietas ~ dcducto usut'ructu legari 110test, 
ut apud heredem maneat ususti·uctus. 

:;. I. ConstiluÎlul:' adhuc ususfructus, 
et in judicio ütmiliœ erciscundœ , et com~ 
muni dividundo, si judex alii proprieta
tcm adjudicaverit, alii usumfrudum. 

S. 2. Adquiritllr antem nobis usnsfruc
tus non solùm pel' llosmetipsos , sed etiam 
pel' eas (plOque personas quas juri 110S

tro subjectas halwmus. 
S. 3. NilHl autem vetat, servo meo 

herede instituto, legari proprietatem de
ducto uSllfructu. 

7· Ulpùmus lib. 17, ad ,"abirwm. 
USllfruclu jrgato omnis fructus rei ad 

fluctuarÎum nC"rtillf't. .Et aut l'ci soli, aut 
rei moLiiis u;usfructus legatur. 

S. 1. Rei soli, utputà, œdium mm

rum usu.~ rructns 
coustituitur 

De ÎnterÎtll. 

Q:lIhus mcJ:, 
um~ COll,tilui
tUI', et nllÎtU\·. 

An .,it pl1r.~ "0
mini; (lc die el. 
<luO ùalllt'. 

Usmfrnclll.< /"<lt 
(fritlllu, al> Hli-· 
(0, cl l'" p",t
fado. Oc Ji ~i
sionc. 

De legato. 

De Ilùjudiclr' 
tioue. 

Per qltn~ pl'r
lion as uSll.,fruc tus 
atl(!UÜ'llur. 

De nu/la pro· 
prietnte d"m;lIO 
1" reùis ksala. 

ne omliÎ fruc!u 
rei. 

De jure. 
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frudu legato, quicunque reditus est, ad 
usumfl:uctuarium pertinet: qllœque ob
ventioues sunt ex œdificiis, ex areis, et 
cœteris, qnœcunque œdium sunt. tJ ndè 
etiam mitti eum in possessionem vicina
mm œdium causa damni infecli, placuit ; 
et jure dominii possessurum eas œdes , si 
perseveretur non caveri : nec quicquam 
amittere, finito usuti'uetu. lIac ratione 
Labeo scribit, nec redificiulll licere do
mino, te invito, aHins toUere: sieut nec 
areœ usufructu legato potest in area œdi
ficium poni: quam sententiaru puto veram. 

S. 2. Qnoniam igitur omnis fructus 
rei ad eum pertinet,reficere quoque eum 
œdes pel' B.rbitrum cogi, Celsus libro 
decimoodavo nigestofum scribit: hac
tenus tamen, ut sada tecta habeat: si 
qua lamen ven!state corruisseut, neu
tmm cogi reficere: sed si heres refece
rit, passllfumlructuarium uti. Undè Cel
sus de modo sarta teela habendî qllœrit? 
Si qn~ vetustate corruerunt, t'cfieere 11011 

Logitur: modica igitur refectio ad eum 
pcrtinet, quoniam et alia onera adgnoscit, 
llSUti'uctu legato: utputà slipendium, vel 
tr.ii)Ulum, salarium, vel alimenta ab ea 
Fe relicta: et ita lVla.rcellu.s libra tertiode
€ÎnlO s~ribi!, 

S. 5. Cassiu_, quoque scribit libro oc
tavo juris civilis, fructuarium pel' arbi
trum cagi reficere , quemadmodùm adse~ 
rere cogitur arbores: et Arislo notat, hœc 
vera esse. Neratius autem tibro quarto 
membranarum ait, non passe fructuarium 
prohiberi, qnomiuùs reficiat; quia nec 
arare prohibBri potest, aut colere: nec 
'Solùm necessarÎas refectiones factnrnm , 
&ed etiam voluptatis causa, ut tedoria, et 
pavimen.ta, et similia facere: neque au
tem ampliare, nec utile detrahere passe: 

8. Idem lib. 40. ad E<lictum. 
Quamvis melins repositurus sil: quœ 

Ii~.utentia yera est. 

1\!: VII, T 1 T 1\ E J. 
l'usufrnit d'une maison, l'usufruitier atoll' 
les revenus qui en proviennent, tout ce qu'on 
peut percrvoir à loccasion des bàtÎmells, des 
places et des autres dépendances. Si la mai
son voisine menace ruine, il peut demander 
caution au voisin pour la réparation du dom. 
mage qu'il en appréhende, et sur son refus il 
sera envoyé en possession; il posséd~ra mê
me la maison à titre de maître, si on conti
nue de refuser de lui donner caution, et il 
n'en perdra rien à la fin de son usufruit. Par 
cette raison, Labéon pense qUfil le proprié
taire ne peut point élever un bâtiment malgré 
l'usufruitier; comme il ne peut pas même bâ
tir sur une place dont un autre a L'usufruit. Ce 
sentimenl me paroit vrai. 

2. Puisque l'usufruitier prend tous }(,8 

fruits, Celse écrit, au livre dix-huit du Di
geste, qu'il peut être forcé par arbitres àfaire 
les réparations; de manière seulement que 
tout soit clos et cou vert. Si des murs tombent 
en ruine par vétusté, l'usufruitier ni le pro
priétaire ne sont point obligés de les réparer i 
si le propriétaire les répare, il en laissera 
jouir l'usufruitier. Celse s'exprime ainsi sur 
la manière dont l'usufruitier doit tenir les 
lieux clos et couverts; Un'est point, dit-il 1 

obligé de réparer ce qui est tombé en ruine 
par vétusté; il n'est donc chargé que des ré
parations légères 1 comme il est obligé de su
bir quelques autres charges, tels sont les im
pôts ou tributs, les salaires ott les alimens 
dont le bien se ,trouve chargé. C'est aussi l'a
vis de Marcellus au livre treize. 

5. Cassius écrit aussi, au livre lmit du droit 
civil, que l'usufruitier est obligé, à dire d'ex
perts J de faire les réparations, de pl anter le.<; 
arbres: Sur quoiAristonreiharque que cela est 
vrai. Nératius écrIt, au livre quatre de ses 
feuilles, que le propriétaire ne peut pas em
pêcher l'usnfi'uitier de faire ces réparations, 
parce qn'il ne peut pas l'empêclœr de labou
rer et de cultiver; et l'usufruitier pomra faire 
non-seulement les réparations lIpcessaires , 
mais même c@lles qui sont de pur agrément 1 

comme blanchir les murs, carreler les cham· 
bres et autres choses semblables; mais il ne 
peut pas augmenter les bâti mens , ni en ôter 
ce qui peut être utile; 

8. Le même (lU liv. 40. sur l'Edit. 
Quand même il devroit replacer des cho

ies meilleures; et Ge sentiment e"t vrai. 
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DE L'U5l1FftVIT, ET DE LA 

9. Le même au li'v. 17- sur Sabùl. 
Si 011 a légué l'usufruit d'une terre, tollS 

les fi'uits qui en naissent appartiennenU{ l'usu
fruitier, amsi que tout ce tiLl'on peut eu per
(:evoir, de manière cependant qu'il jouisse 
en bon père de finuiHe; car Celse écrit, au 
livre dix·huit du Digeste, qu'on peut lefurcer 
à mettre les 1erres en bon état. 

1. S'il Y a des abeilles dans la terre, les 
fruits lui en sont dus. 

.2. S'il Y a des carrières de pierre, de craie 
ou de sable, Sabin dit qu'il pourra s'en servir 
en bon père de famille. Je suis aussi de ce 
sentiment. 

3. Si on a trouvé quelques mines après le 
legs de l'usufruit, eiles sont aussi comprises 
dans le legs, parce qu'on a légué l'usufruit 
de toute la terre et non pas seulement de la 
superficie. 

'1' A l'occasion de cette augmentation, on 
demande ce qu'on doit penser à l'égard des 
accroissemens qui surviennent il la terre; et 
il est déeiJé que l'usufruit des accroissemens 
qui arrivent insensiblement appartiont il l'u
sufi·uitier. Mais Pégasus écrit que si une île 
étoît née SUl' le fleuve voisiA de la terre su
jctte à l'usnfruit, l'usufruitier n'cn 811l'oit pas 
la jouissance, quoique ce soit lUI accroisse
ment à la propriélé, parce que ceUe île de
"lent comme un tonds nouveau doltt l'usu
fruit n'a pas été légué. Ce sentiment n'est pas 
sans fondement, car les accroissemens insen
sibles et cachés augmentent l'usufruit; mais 
ceux qui sont sensibles et séparés de la terre, 
sont des accessoires de la propriété, sani 
augmenter l'usufruit. 

5. Cassius écrit, an li\Te huit du (trait ci
vil, que les revenus de la. cha-.se appartien
nent à l'usufruitier: il doit par conséy'uent 
en être de même de la pêche. 

6. Le.'l fi'uits d'une pépinière appartien
nent aussi à l'usufruitier; de manière· qu'il 
peu.t vendre les arbres ou les planter. Il doit 
cependant renouveler toujours sa pépinière, 
pour entretenir les plan ~ations de sa terre; 
car une pépinière est regardée comme tous 
les autres instrum.ens nécessaiœs à l'expioita
ti n d'üne terre,. et qu'on doit rendre élU pro
priétaire à la fin de son 11snfruit. 

7. L'l1sufrui tier a la jOtliSSflllCC oe ce qui 
sert à l'exploitation, sans pouvoir cepend.mt 
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9' Idem lib. 17, ad Sabtiwm. 

Item, si fun di llSnsfruCÎus sît legatus, 
quidquid in t'nmlo nascitur, qllidquid 
inJ,'l percipi potest, ipsius fl'lldllS est: si'c 
1amen, ut boni viri al'bîtt'atu frnatu.r. 
Nam et Celsus libro odavm\ccimo Di,.rcS'
tOrtUll scribit, cogienm passe l'ect~cui~re. 

S. 1. Et, si apes in eo fllUdo sint, ea
nnn quoqne 11SIlsfrllctus ad CUIll pertinet. 

S. 2. Sed si lapidicinüs haheat, et la
piclem ca::dere velit, vel crctifodillas 11111 

beat, vet arenas, omnibus hi;,; nSlllïlll1 

Sabinlls ait, lIuasi bonum patrell1f~mülia!l: 
ql1um sentenliam pUio VCi'aI1l. 

S. 3. Sed si hœc metalla post llStllll

fructum legat11l11 sint invenl.a, cùm tutins 
agri relinquatur ususfructus, non par
tium, continentur legato. 

S· 4· HUle Vl<:mus tradatus est, qui 
solet in co quod accessit, 1radari. Et 
placuit, alluvionis Cjlloque tlSUmfructllm 
ad fructnariUll1 pcrtincre. Sed si insnla 
juxta fuuclum in flumine nata sit, e;'us 
usumfructmnll atl fructllarium non perii
nerc Pegasus scribit, licet proprietati ac
cedat: esse enim velnli proprium fundmn; 
cujus ususfi'LlclllS ad te Hon pertineat.
QUa! sentcntia non est sine l'atione: nam 
ubi latitat incremelltam, et ususti'uctus 
augetur : ubi autem apparet separalum T

i'ruclual'io non accedit. 

S. 5. Aucupiorum quoqne et venntio
num reditmll, Cassius ait libro oetavo 
juris civilis, ad fructua.rium pertillere. 
Ergo et piscatiollmD. 

g.6. Seminarii autem fntetum puto ad 
fructuarium pertinere: i la tamen, ut ct 
vemlere ei, et seminare liceat: debet 
t:'men conserendi agrî causa seminariulU 
paratum semper renovarc, quasi inslm
melltum agri : ut finito usufrudu ,domino< 
Festiluatur, 

S· 7· Instrumenti autem fructnm habere 
debet: yelldenÜi tamen faculta tem non 

Dl!ruad•. 

D,: lIJ.,jhu,~. 

ne h'pidiein'., 
cretii<lùi,li~, U&" 

nis. 

DeHltllam~. 

D'C nlluvÎouo 
et insula. 

De aUr:I<pii•• , 
venat10aiLHs ell 
piscationiLus. 

De seminario. 

De jmtrnm'ln. 

tù fuulii. D~ ilI' 
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lieto, silra, arun habet. Nam et si fundi ususfructus fuerit en rien vendre; ainsi, si on avait légué l'usu

fruit d'une terre dans laquelle sc trouve lm 
champ d'où le défunt tiroit des pieux. des 
saules QU des roseaux pour exploiter sa terre, 
je peuse que l'nsuiruitier en a la jouissance ; 
de manière cependant y-u'il n'en puisse rien 
vendre, à moins qu'on ne lui ait légué spé
cialement l'usufruit d'une saussaie, ou d"un 
lieu où croissent les bois pour les pieux et les 
roseaux; alors il peut Leg vendre: car Tréba· 
sius écrit que l'usufruitier peut couper les 
bois taillis et les roseaux, et tes vendre, en
core que le père de famille fùt dans l'usage 
de s'en servir pour lui et 110n de les vendre. 
En eHH, quand on dit que l'usufruitier doit 
jouir en ])011 père de famille, on veut fixer les 
bornes, mais non pas la qualité de sa jouis
sance. 

10. PomponillS au lt'v. 5. sur Sabin. 
Dans un bois laiHis, l'usufi"uitier peut pren

dre des branches d'arbres; il ne pourra en 
prendre dans une haute futaie que pour faire 
des échalas pour sa vigne; mais toujours de 
manière qu'il ne détériore pas le fonds. 
1 1. Paul au lt'v. 2. de {abrégé (l'Alfénus sur 

le Digeste. 
L'usufruitier ne peut pas couper les grands 

arbres. 

I?. '('jlpien au lh,. 17, sur Sabl;z. 
Quand des arbres sont arrachés ou renver

sés pal' la violence des vents, Labéon dit élue 
l'usufruitier peut s'en servir pom sou usage 
et pour celui de la terre dont il a l'usufruit. 
IL ne pourra point se servir d'un bois propre 
à être travaillé pOUl' son hois de chauflàge, 
s'il en a d'ailleurs. Ce sentiment me paraît 
juste; antrement si ce malheur arrivait sur 
toute la terre 1 l'usufruitier serait le maître 
d'en enlever tous les arbres. Il pense cepen
dant qu'il peut couper du bois de charpente 
pour les réparations de la maison; de mème 
dit-il, qu'il pellt avoir des fours à cllaux. 
fouiller l~s sablières, et prendre en un mot 
cc qui peut ètre nécessaire pour les répara
tions du bJ liment. 

1. Celui à qui on a laissé l'usufruit d'un 
vaisseau peut, selon moi, renvoyer en mer, 
quoiqu'il puisse courir risque de faire nau
frage, car un vaisseau n'est hlit que pour al
ler en mer. 

2. L'usufruitier peut ou jouir par lui-mème, 
ou 

tlJtWIQ. 

De arl)()!'ihus 
<".'III,·s, ,cl ùe
jec Lis~ 

Dcna\"e. 

l'cr quos usu

legatus, et si t ager, undè palo in fund llm 
cujus uSllsfructllS legatus est, solebat pa
terfillnilias uti , vel salice, vel arundine, 
puto fructuarium hactenus uti passe, ne 
ex eo vendat: ni si fortè salicti ei, vel 
silvm palaris, vel arundincti ususfructus 
sit legatus : tune enim et vendere potest. 
Nam et Trebatius 5cribiL, silvam cœduam 
et arundinetum posse fructuarium credere, 
sieut paterfamilias cœdebat: et vendere , 
licet paterfàmilias non solebat vendere, 
sed ipse uti: ad modum enim referen
dum est, non ad clualitatem utendi. 

10. Pomponius lib. 1). ad SalJliwm. 
Ex silva cœùua pedamenta, et ramas 

ex arhme usnti"uct llarium sumptufum: 
ex non cœdua, in vineam sumplurum, 
rlùm ne fundum dcteriorem ülciat 

1 1. Paulus lib. 2. Epitomatorum A!fom' 
D;ge8torum. 

Sed si grandes arbores essent, non 
passe eas ccedere. 

12. 1Jlpianus lib. 17. ad Silbz'num. 
Arboribus evu Isis, vel yi ventorum de

jectis usque ad USlllll sunm et villœ passe 
llsurructuarillm ferre, J,abeo ait: nec 
materia eum pro ligna nsurum, si habeat, 
umlè utatur ligna: quum sententiam puto 
veram: alioquin et si totus ager sit hune 
casmn passus, Offines arbores auterret 
fi'uctuarius: materÎmn tamen ipsum suc
cidE'l'e, qnantùm ad villœ refectionem, 
putat posse : quemadmodùm calcem, in
quit COtluere, vel aœnam fodere ,aliudve 
(juict reclificio necessarium SUlllere. 

f;. 1. N'avis usnfructu legato, navi
gandum mittendam puto, lieet naufragii 
])criculum immincat: navis etcl1im ad hoc 
paratur, ut naviget. 

S. 	2. U sufruduarius vel ipse frui ea 
rc, 



DE L'USUFl\.UIT, lr.T DE LA 

tOLl céder, louer, vendre sa jouissance à un 
.fiutre; car c'est. jouir que louer ou vendr,e sa 
jouissance. Je pense même qu'il jouit, lors
qu'un autre tie.qt la jouissance de lui à titre 
de précaire ou de donation, et par consé
quent il retient son usufruit: c'est ce qui a 
été décidé par Cassius et par Pégasus, et ap
prouvé par Pomponius , au livre cinq sur Sa
Lin. On retient l'usufruit, non-seulement 
<)uand on loue soi-même sa joniss.ance, mais 
:mème lorsqu'elle e$t louée par un autre qui 
entend faire les atTilires de l'usufruitier, com
me l'écrit Julien au livre trente-dnq. En se
l'oit-il de mème si quelqu'un faisant mes at:. 
Etires en mon absence et à mon insu, jouis
soit en mon nOm sans que je lui eusse tOlle ? 
Je retiendrois encore dans ce cas l'usufruit '" 
comme récrit Pomponius au livre cinq, parce 
que contre lui une action en consé
quence sa gestion pour me faire rentlre 
compte de la jouissance qu'il a eue. 

3. Pomponius paraît indécis sur cette ques
tion: Si un esclave dont'j'ai l'usufruit, s'est 
enfui de chez moi et se üüt passer une obli
gation à son profit en administrant mon bien, 
cu se fait li~Ter une chose, peut·on dire que 
j'en retiens l'usufruit, comme si en acqué
mut par lui de celle manière, je suis censé 
en avoir la jouissance? Il incline davantage ~l 
croire que je retiens par là l'usufruit, car il 
arrive souvent qu'on relient l'usufruit sur des 
esclaves dont on ne se sert pas, quoiqu'ail 
les ail sOus sa main; par exemple, lorsqu'un 
esclave est malade, dans l'enffmce, ou par
venu ft une vieillesse si décrépite qu'on n'en 
pillsse tirer aU~l1n seryice. En enet, si on la
bouroit une terre tellement ste,'ile qu'elle ne 
ntpportàt aucun fruit, on n'en conserv('i.-,it 
pas moins l'usufntit. JuliE'll écrit, au livre 
trente-cinq du Di?;este, qu'on conserve l'usu
fruit sur un esclave qui est en fuite, ([uancl 
même il ne stipuLeroit rien au profit de t'usu
fruitier; parce que, dit-iL, la mème raison 
.qui COnserve au propriétaire la possession sur 
Ull esclave ql1i est en fuite, empêche rusufrui
tier de perdre le droit qu'ii a sur lui. 

4. Le m0me juriscollslllte examine cette 
question: Si la- pos,ession de la chose snj\"tte 
lt l'llsufi'uÎt passe à un antre, comme le pro
prietaire cc;;se d~ posséder la chose, l'usufrui
ticr perd-il amsi son tLoi!? Il dit d'abord 
(J.u'on pourrait dccider que l'u.suii:uit est. 

l'onze I. 

l\IANIÈRE n'EN JOUIR. 48.1 
re, vel alii fruemlam concedere ,vellocare, 
vel vendcre potest: Ham et qui locat, uü
tut' : et qui velulit, nlitur. Sed et si alii 
precarià concedat vel clouet, puto eUlU 

uti; atque ideo retineri usumfructum : et 
hoc Cassius, et Pegasus respomlerûllt , et 
Pomponius libro quinto ex Sabino probat. 
Non soh'nn autem, si locavero, reti
neousumfructum, sed si alius negotimn 
menm gc."rens locaverit usurn(i'udum, 
Juliallus libro trigesimoquinto scripsit, 
retinere me usumi'ructum. Quid tumen si 
non locavero, sed absente et ignorante 
me, llegotium meum gerens ulatur quis 
et fruatur r Nihilominùs retineo wmm
fi'uctum: quod et P0111ponius \il11'o qllinto 
probat, pel' hoc quall negotiorum, gesto
rum actionem adquisi vi. 

$. 3. De illo Pomponius dubitat: si 
fugitivus, in quo meus ususfrlldus est, 
stipuletur alîquid ex re mea, vel pel' tra
ditionem accipiat, an per hoc ipsum, 
quasi u tar, relÎlleam uSlllnf'ruct llm ? Ma
gisque admittit, relinere: llam sœpè 
etiam si prcesenlibus servis 110n utamul', 
tamell lIsumiructulIl rolinemus : 111putà. 
œgrotaille servo, vel illtante, cuj us operœ 
nuUée sunt, vel defectœ senedutis homirie. 
Nam et si agrUll1 al'emus, licet tam sterÎ
lis sit, ut llullus frucfus nascatur, relÎlle
mus usumrructum. Julianus {amen libro 
tl'Ïgesimoquinlo scribit, etiam 
si lion stipuleLur q1lid serVl1S fllgitivus, 
retineri tamen uSlllllfrllctlll11: lla~11 qua 
ratione, inquit, retilleLUl' t\ proprietario 
possessio, e1iam si in servus sit, 
pari ratione etiam ususfructus retinetllr. 

S. 4· Idem tractat: Quid, si. quis po,,;.. 
sessiol1<;m nactlls sit, an qllcmad
modtJln 11 proprietario possideri de&init, 
ita etiam uSllst'mdus amitta!m? Et primo 
quidem ait, ]Josse dici amitti llsllmrruc
tum: sed licet amilLalur 7 tamen dicendum, 

Gr 

fruêtrrarÎlu uti
-tUI' fl'uiLur, 

ne ~ervo fu.i
tivo, 

. Cujus ro.çe~ 
SlûneIll atiu.s nac
tl.45 est, 



DIe F. fi TF., L l V R Jo: VII, T 1 T Ji E 1. 

De f"uct'},u, à 
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lluod iutrà constitu!um tempus ex re 
fruc{uarii stiplllatns est, frucluario adquiri 
potest. Pel' qll0d coUigi, posse dici, ne 
<luidem si possjdea~ur ab alio amitti usum
fructl1m, si modo mihi aliquiJ stipuletur: 
}lur"iqne l'eferre, ab herede po:lsideafur, 
vel ab alio cui llf'reditas vendita sit, vet 
c\li proprietas legata sit, an à prœdone: 
SuHict'L'e enim ad retinendum usumfruc
.tum, esse affectum retinere volentis, et 
t>ervum nomine fructuarii aliquid facere : 
quœ sententia !labet rationcm. 

S. 5. JuHanU5 libro trigesimoquinto 
Digestorum tractat: Si fur decerpserit, 
vel desecuerit fructus maturos pendentes, 
cui condiclione tcneatur; domino rundi, 
an fructuario? et plltat quolliam frudus 
non fiuat frnctuarii, ni si ab eo percipian
tur, liret ab alio terra separantur, magis 
}Jroprietario condictionem competere: 
fructuario autem fhrU acLionem; 'luoniam 
interfuit ejus, fi'uctus non esse ablatas. 
Marcellus autem movetur eo, quod si 
posteà fructus istos nactus fucrit frudua
rius, fortassis fiant rjus: nam si fillnt, 
qna l'atiolle hoc evenit, nisi ea, ut interim 
fÏerent proprietarii? mox apprehensi, 
frucluarii eHicientur: exemplo rei sub 
conditiolle legatœ, quœ interim heredis 
est, existente autem conditione ad lega
tarium transit: verum est enim, condic
tionem competere proprietario. Cùm au
lem in pelldeuti est dominium, ut ipse 
Julianus ait, in fœtu qui sUllunittitur, et 
in eo quod serVU8 fhlcluarius per traditio.l. 
nem accepît, noudùm quidem pretio 80

luto ,sed tamenab eO satisHlcto, dicendum 
est condictionem pendere 1 lllagi~que in 
pendcu1Ï esse dominium. 

perdu; néanmoins. s'il s'agit d'un esclave qui, 
pendant le temps prescrit pour perdre l'usu
fruit par le non-usage, stipule <{uelque chose 
au profit de l'usufruitier en administrant son 
bien, il acquiert l'obligation à l'usuti'uitier: 
(roù on peut conclure que l'usul'ruit n'est pas 
perelu, quoique l'esclave soit possédé par un 
dutre, s'il stipule au profit de l'usufruitier; et 
peu importe en pareil cas que l'esclave soit 
possédé par l'héritier, ou par celui qui a 
acheté la succession ou celui à qui la pro
priété a été léguée, ou même pal' 1111 posses
seur de mauvaise foi; parce qu'il suffit, pOUl' 

conserver l'usufruit, d'avoir intention (le le 
retenir, et que d'ailleurs l'esclave f[lsse quel
que chose au nom de l'usllti'uitier; et ceUe 
déeisidn est fondée, 

5. Julien, au livre trenle-cinq du Digeste, 
examine cette question: Si un voleur Clleille 
ou coupe des l'ruits mûrs, quoique pendans 
encore par les racines, qui e~t-ce qui a le 
droit de le poursuivre en restitl1:ion par l'ac
tion de vol? Est-ce rusnfnlÏtier? est-ce le 
propriétaire? Et il décide que cette action 
en restitution appartient plutôt au proprié
taire, parce que les fruits n'appartiennent à 
l'usufruitier que quand il les a perçus lui
même, et non quand un autre les a séparés 
de la terre; mais l'usufruitier poursuivra le 
voleur pour le faire condamner à la peine du 
vol à cause de lïntérèt qu'il avait que les 
fi uits ne fussent point enlevés. Marcellus pa
l'oit d'un avis contraire à celui de Ju1ien; la 
}'aison qui le détermine 1 c'est que si ces fruits 
l'€'viennent par la suite à l'usufruitier, il en 
acquiert la propriété; ce qui ne peut arriver 
(jue parce qu'on pense que ces fruits ne sont 
p '" acquis irrévocablement au propriétaire, 
mais seulement par intérùn: il cite l'exem
ple d'une chose léguée sous condition, dont la 
propl'iété appartient à l'héritier en attendant 
l'événement de la conditÎon, et passe au lé
gataire aussitôt qu'elle arrive: car il convient 
que l'action en restitution de la chose volée 
appartient au propriétaire. Néanmoins, comme 
le domaine est ici en suspens entre le pro
priétaire et l'usufruitier,ainsi que cela arrive, 
suivant Julien lui-même, à l'égard des petits 
des animaux qui doivent êlre mis à la place 
de ceux du troupeau qui sont morts, et dallls 
le cas où l'esclave sujet al l'usufi'uit s'est fait 
livrer une chose dont il n'a pas encore pa) ~ 
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le prix, unis pom te paiement duquel il a 
pris des arrangemens dont le vendeur est con
tent, on doit dire, dans la question propo
sée, que l'action en restitution des l'rui ts volés 
est en suspens entœ le propriétaire et rusu.... 
fruitier J et ({ue la propriété mème de ces 
fruits est indécise entre eux. 

1:>. Le même au liv. j 8. sur Sabù,. 
Lorsqu'on a légué l'usufruit d'une chose, 

le propriétaire peut demauder caution, et le 
juge doit interposer son autorité pour la lui 
faire donner; car, comme il est juste que l'u
sufruitier ait sa jouissance, il Hm t aussi qu c 
le propriétaire ait une assurance de sa pro
priété. Julien écrit, an livre trente-huit du 
Digeste, que cette règle a lieu dans foutC's 
sortes ,d'usufruits. Celui à qui l'usufi'uit est lé
gué n'est poillt admis à en demander la deli
vrance, ~l moins qu'il ne donne caution de 
jouir en bon pere de f~m1Îlle; et s'il y a plu
sieurs copropriétaires chargés de cet usufruit t 

il doit donner caution à chacun. 
1. Ainsi, en matière d'usufruit, Je juge 

prononcera, non-seulement sur la manière 
dont l'usufi'Llitier aura joui par le passé, 
mais encore sur celle dont il devra jouit' pal' 
la suite. 

?. L'usufruitier est encore tenu de réparer 
Jes dommages qu'il a causés par le passé au 
propriétaire, pal' l'action qui descend de la 
loi Aqui!ia, et par l'interdit qne le préteur al'· 
corde contre les possessions violentes et clUll

destines, comme ledit Julien; car il f'st C('l'

tain qlle le propriétaire a ces actions contre 
l'usufruitier. et même l'aclion pour le faire 
condamner à la peine du vol; de même qu'il 
tlllroit celte action contre Ull étranger qui au
roit commis les mêmes délits. Enfin, comme 
on demandait à quoi servait l'action que le 
préteur promet au propriétaire dans tous ces 
cas. puiSqll'il y a lieu à l'action ae la loi 
Aquilia. le même jurisconsulte en donne pour 
raison qu'il y a des cas où radion de la loi 
Aquilia ne peut avait' lieu; ce qui fait que le 
magistrat donne des juges qui prescrivent la 
manière dont l'usufruitier doit jouir. En ef.. 
l'et celui qui ne laboure point la terre, qui ne 
façonne point les vignes, qui laisse détériorer 
les canaux par lesquels on conduit l'eau, 
n'est point tenu de l'action de la loi Alllli!iu 
(cette loi ne poursuit que les délits de fait et 
110n ceux d'omission). Il eu faut dire Œe même 
à l'égal'll du simple u:;ager. 

N. ~ 1'1 1 ~ 1\ E D'E I( 1 0 II 1 n. 48'3 

1). ldem lib, r S. ad Sahùlum. 
Si cu jus l'ei ususfructus lt"gatus erit, 

dominus poté'st in t'a re satisdationem de
siderare , ut oHicÎo judicis hoc fiat: nam 
sicuti debet fructual ius uti frui, ila et 
proplietatis dominus securus esse debet 
de proprietate. Hœc autem ad omnem 
usumfructum pertillcre, Julianus libro 
trigesimooctavo Digestorum probat. Si 
llSusfrudus legatus sit,non priùs dalldam 
acLionem usuti'uctuario, qultm salisdede
,rit, se honi viri arhitra[u llsurumfruiturum: 
set! et si phu'es sint, à quibus uStlsfruclus 
relictus est, singulis satisdari oportet. 

g. J. Cum igitur de usufructu agilul' , 
non 801ùm quocl factum est. arbitralnr; 
sed e1iam i~l futurwn, quemadll10dùm 
uti fl'ui debet. 

g. 2. De prœteritis autem damnis fruc
{nurius etiam lege Aquilia ttmetur, et 
inlerdicto gaod vi aut clam, ut .lulianus 
ait: nam fructuarium quoque tem'ri hîs 
acLionibus, nec non furti, certum est: 
bient quemtibet alium qui in atîena re 
tale ({uid commiserit. Denique consultus • 
quù bOllum fuit action cm poll,oeri p1'(('to
rem, cùm competat legis Aquiliœ actio? 
Respondit, quia Hunt casus ql1ibus cel'sat 
Aquiliœ actio: idcù judicelll dari, ut ejus 
arbilratu utatur: nam qui agrulll 110n 
proscindit, qui ,itf's non subserit, item 
aquarnmductus cOHumpi pèl1itur, lrge 
A(!lIilia I1.on tcnetur. EauCl1l et in uiuario 
d.cenùa sunt. 

6 ... 


l"Ie ,~at;<datione 
il fructuari" pra
uUHIa.. 
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frHctl!:t1'i ... ~ sit 
~ollll'Ofersia. 

Sï pl'Oflr~eta
trn.i BH.-'J!ûrenl, 
v,,! Ù"l"I';nrf'!n 

ilciat, 'lui fuuùi, 

$}. 5. Sed !1i intel' duos frudllarios sit 
controversia, Julianus libro trigcsimooc
lavo Dige:-stOl"lllU scribit, iX'quissimuIU 
esse, quasi cOlllll1uni diddundo judicimu 
dari l vel .stiplllatione inter sC cos cavere 
(jualiter [j·uantur. CUl' enim, inquit Julia
llUS, ad arma et rixam procedere patiatur 
prœtm', quos potest jmisdidiolle sua 
componere? Quam senientiam Celsus 
quoque libro \'icesimoDigestorum probat: 
et l'go puto veram. 

S. 4· Fruduarius cam;am proprietatis 
deteriorem faèere non dehet: meliorem 
fucf'l'e potesL Et aut fundi est ususE'udus 
legatns, et non ùebet neque arbores fru
gif{;'ras excidcre, neqlle villum diruere, 
nec quic<Juam ihcere in perniciem proprie
tntis. Etsi [(}rtt· voillptarium fuit prœdium, 
viriddl'ia vel gestaiiones vel deamhulatio
nes arboi'ihus infructLlo~is opacas aique 
amœnas habens, non debehit dejicere, ut 
fortè horlas olilorios facÎüt, vel aliucl 
(luicl quod ad redilum spectolt. 

S. 5. Indè est quœsitum, an lapidicinas, 
,,'el cretifodinas, vel arenifocl Illas i pse 
instituere possit? Et ego puto etiam ipsl1m 
iustituere passe, si non agri partem ne
cessalÎam huic rei occu paturus est. 
Proindè venas quoque lapidicillarum, ei 
lwjusmodi metallorum illquirere poterit : 
Ergo et ami, et argenti, et sulphmis, et 
reris, et ft'ni, et cœterorum fodin3s, vel 
':Iuas paterf;unilias instituit, exercere po
ierit, vel ip~;c instituere, si nihil agricul
tune l1ocebit. Et si forlè in hoc qllod 
iustituit, plus reditl1s sit, quàm in villeis, 
vel arbustis, "el olivetis, gUée fllerunt, 
forsitan etianl ha'c dejicere poterit ; siqui
demei permitti.tur meliorare proprietatem. 

S. 6. Si tamE'n quœ ins~ihl~t usufruc
hlarius, aut cœltl111 l:Ofl'mnpant agli, aut 
maynum apparalull1 ~il1t dcsideratura, 
ûpiticum fortè, vel legulolUm, qmc non 
l)otcst sllslÎnC'rc proprietarins, non vide
bitllr viri boni adJÎlralu l'mi. Sed nec 
a~dificiUlll (jlüdem positurnm in fl.lndo, 
nisi qllod ad fruclum. peJ"ci.piendmn ne
ccssariulll sitv 

3. Mais, si cleux usufruitiers sont en con
testatioll sur la manière dont ils doivent jotlir, 
il est juste de leur accorder une espèce d'ac
tion en partage d'une chose commune, ou ils 
doivent convenir réciproquement avec cau
tion de la manière dont ils jouiront. En effet, 
dit Julien, pourquoi le préteur laissera-t-il re
courir aux voies de fait des personnes qu'il 
peut concilier par son autorité? C'est le sen
timent de Celse au livre vingt du Digeste; et 
je le crois juste. 

4· L'usufrnitier ne doit pas détériorer la 
propriété; il peut la l'endre meilleure. Si on 
lui a légué l'usufmit d"une terre, il ne peut 
ni conper les arbres huiliers, ni détruire la 
maison, ni rien htire qui soit préjudiciable à 
la propriété. Si c'est une terre de pur agl'é
ment qui contienne des bosquets, des allées 
ou des promenades défendues contre les ar
deurs du soleil par des arbres qui procurent 
un ombrage agréable sans rapporter de t't'uits, 
ill1e pourra poillt les détruire ponr metlre à 
la place des arbres fruitiers ou d'autres plan~ 
tes qui produisent du revenu. 

5. C'est ce qui a làit demander si l'usufrui
tier pouvait fouiller des carrières pour en ti
rer des pierres, de la craie ou du sable. Je 
pense qu'il peut faire creuser les terres dans 
cette intention, pourvu que ce ne soit pas 
dans un endroit qu'il seroit nécessaire de con~' 
server dans l'état où il se trouve. Ainsi il 
pourra chercher dans la terre des pierres ou 
d€'s métaux, exploiter des mines d'or, d'ar
gent, de soufre, de cuivre, de fer et autres, 
que le père de f~ullille aurait ouvertes, ou en 
ouvrir lui-même, pourvu qu'il ne nuise point 
il l'agricultme; ct si les fouilles qu'il aura· 
f~lites lui procurent un revenu plus considé
rable que celui qu'il retirerait des vignes, des 
arbrÎc;Seal,IX ou des oliviers qui se trouvent 
plantés dans la même terre, il pourra les dé
truire, puisqu'il lui est permis de rendre If\. 
propriété meilleure. 

6. Cependant si les changemens que fi:tit 
J'usufruitier nuisaient à l'air dont la terre <li 

besoin, ou s'ils demandaient" 11n grand en
tretien d'ouvriers, de jardiniers dont le pro· 
lJriétnire ne pourrait pas soutenir la dépense, 
il ne serait pas censé jouir en bon père de' 
famille. Il ne pourra pas même élever un 
béltiment sur la terre, à moins <jl./il ne lui 
soit nécessaire pour renfermer ses fruits. 



DE L'USUFltUIT, ET DE LA. 

7. Celui à qui on a légué l'usufrpit d'une 
maison peut, suivant 1\"el'va lè fils, oU,vrir 
des fenêtres; il pent aussi orner la maison 
de marbres, de pei.ntures, de sculptures, 
mais sans changer la distribution des ap
partemens, eG les séparant ou les réunis
~al1t. Il ne pourra pas tourner la façade de 
la maison, pratiquer des eScaliers dérobés, 
E10nner une nouvelle forme à l'entrée ou aux 
jardins; car il doit prendre s'oin de ce qu'il 
troure, sans en changer la qualité. Nerva 
pense encore que celui à qui on a 1égué 
l'usu fruit d'u ne maison, ne peut point élever 
le bè1timent pllls haut, quand même il ne 
nuiroit pas au jour du propriétaire, parce 
que les toits sont plus exposés aux injures 
du temps. Labéon est du même avis à l'é
gard du propriétaire. Nerva pense encore 
que l'usufruitier ne peut point boucher les 
jours. 

8. Celui à qui on a légué l'usufruit d'une 
maison ne doit point en faire un endroit pu
hlic destiné à recevoir les passans, ni dis
tri~uer la maison -en plusieurs chambres. Il 
peut la louer, nlais seulement dans l'élat 
Où elle se trouve. Il n'a pas non plus le droit 
d'y construire des bains publics, Ce qui est 
dit ici des endroits publics doit être entendu 
des fomeries et des hôtelleries. Je pense 
aussi que s'il y a un bain dans l'intérieur 
de la maison 'ou dans un pavillon gracieux 
destiné pour l'usage du maître, l'usufi'uitier 
ne jouira pas en bon père de famille s'il le 
loue, ou s'il y tient lui-même un bain pu
blic ; comme il ne pourroit pas louer la mai
son p(lur en faire une étable, ni une écurie 
ou une remise où il n'y a point de chevaux 
ni de voiture, pour en faire une boulan... 
gerie, 

J 4. Paul au liv. 3. sur Sabàl. 
Quand mrme il consentiroit à perdre par 

là une partie de ses huits. 

] 5. Flp;en au liv. 18. sur Sabin. 
Si l'usufruitier a fait quelque bâtiment, 

il ne peut pas dans la suite le jettcl' bas, ni: 
arracher ce ql1i est cloué, Il a d'l'oit cepen
dant de revendiquer ce qui aura été arra
ché. 

1. Celui à qui on a Iegué l'usufruit de 
quelques escIa\es, ne Goit pas en abuser, 
mais s'eu servir s:uivant leurs talens; car, 
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S. 7. Sed si redium uSllsfructllS legatus 

sit, Nerva filius, "et lumina immittere eum 
posse ait: sed et colores, et picturas, et 
marmora poterit, et sigilla, et si quid ad 
domus ornatum: sed neclue ditetas trans
formare, vel conjnngere ,aut separare ei 
permittetur: vel aditus posticasve ver
tere: vel refugia aperire : vel atrium mu
tare: vel viridaria ad uHum modum con
vertere: excolere enim quod invenit 
potest, qualitate œdium non immutafa. 
Item Nerva, eum cui redium ususfruc1us 
legatus sit, altius toUere non posse, quam~ 
vis lumina non ohscuren tur: quia fectum 
mugis turbatur: quod Labeo etiam in 
proprietatis domino scribit. Idem Nerva,. 
nec:.: obstruere eum posse. 

g. 8. Item si domus ususfrucfus legatu!t 
sit, meritoria illie facere frucLuarius' non 
debet: nec per cœnacula dividere domum. 
Atquin locare potes! ; seel oportehit ((uasi 
domum locare: nec halneulll ibi fi.tGÏen
dum est. Quod autem dicit, meritoria non 
jùcturum, ita accipe, qme vulgo diverso
ria, l'el fullonica appetlant. Ego quidem, 
et si balneum sil in domo usibus domini
crs solitllln vacare in intima pade domus,. 
vel inter diretas aJllœnas, non rectè) nee 
ex boni viri arbitralu fi.tcturum, si iclloca
ri cœperit, ut publicè lavet: non lnagis" 
quàm si domum ad stationem jumentorum 
1ocaverit: aut si s1abulum quod erat do
mus jumentis et carrucis l'acans, pistl'inO' 
locaverit. 

J;'. Paulus lIb. 5. ad Sabiiwm. 
Licet multô minus ex ea TC frudum 

percipiat. 

IS. lTlpianuslib. 18. ad Sabzfwm. 
Sed si quid inœdificavcrit, pù~teà eum 

neqne toUere hoc, neque refigere posse: 
refixa planè posse vindicare. 

S. 1. Manç;'p/orum 'Iuoque m:ufrudu 
legato non debet almti, 6pd tecnnd !'1 m 
conditionem eorum uli. Nam si lib.:ar!um 

Vel ~J;um. 
usulIlt'ructulU ha" 
!"et. 

s: lI~lIft'uctun~ 
l'ius inœd;.ucaHI
rit, 

De maucipiis_ 
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rus mittat, et qllalull1 et calccm portare 
cogat: histrionem, balneatorem faciat, 
vel de symphoniacoatriensem :vel de pa
lœslra slercorandis latrinis pl'a:!ponat) ahuti 
videbitur proprietate. 

S. 2. Sufficienter autem alere, et yestire 
debet, secundùm ordinem, et dignilatem 
mancipiorum. 

S.?i. Et generaliter Lab:'o ait, in om
nibus rebus mobilibus modum eum te
ncre debcre, ne sua ferifate, vel sœvitia 
ea corrumpat: alio(luin etiam lege Aqui
lia euU1 conveuiri. 

S. 4. Et si vestimeutorllm uSllsfrucfus 
legatus sit, non sicut quantitatis ususfruc
tus lcgelllr, dicendllm est ita uti eum 
debere, ne almtalur: uec tumen Joca,tu
l"um: quia vil" bonus ita n011 uteretlll", 

S. 5. Proiuilè, et si scœnicœ vesli~ 
ususfi'uctlls legelur, ni aulœi, vel alteôus 
apparatus, alibi quàm in scœna non ute
tur. Sed an et 10rare possit, yidencluTIl 
est? Et puto locatumm: el licet tcstator 
commodare, non locare fu~rit solitus 1 

tamen ipsLlm fi'uctuarIum locaturunl tam 
sCa'nicam quàm funebrem ve-stem. 

S. 6. Proprietatis dominlls nOIl debrhit 
impedire fructuarinrn ita ulenlem, ne de
teriorem ejus condjtionem faciat. De qui
bllsdam planè dllbitatnr, si eum uti pro
]libeat, an jure id ta~ial: utputà doiiis, si 
fortè fundi llsl1sfi'llctus sit legatus? Et 
pufant quidam, et si defossa sint, uti pro
hibelldum. Idem et in seriis et in cuppis 
et in cadis et amphoris putant: idem et in 
spacularibus, si domus usclsfrnctus lE'getllr. 
Sec! ego pula, llisi sil contraria VOltllltas, 
ctiilm instrumeutum fundi. vel doulUs 
.contineri. 

. 

S. ';. SCl" nec servilulem impor,ere 
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s'il fait travailler aux ouvraoes de la cnm
pagne un esclave accoutll~é à copier des 
livrrs, et qu'il le force à porter des pro
visions ou de la chaux; sïl veut faire d'un 
comédien un garçon de hains , ou d'un mu
sicien un valet de chambre, vu d'un maî
tre de danse un valet pour nettoyer les la
trines, il sera censé nuire à la propriété. 

2. Il doit nourrir et vèlir raisonnablement 
ses esclaves suivant la distinction que leurs 
talens meHent entre eux. 

5. En général Labéon dit qu'il doit se 
servir des esclaves et de toutes les choses 
mobiliaires , de manière à ne pas détruire 
les uns par sa cruauté et à ne pas dété
riorer les autres., autrement on aurait contre 
h.li l'action qui descend de la loi AlIuilia. 

f~. Si on a légué l'usufruit de quelques vètc
mens, on ne doit pas dire que ce legs ress.em
ble à celui des quantités, où l'usufruitier ne 
peut jouir sans abuser. Il ne pourra cependant 
pas louer les haBits dont l'usufi'uit lui a été 
légué, parce qu'un bon père de famille ne 
les emploieroit pas à cet usage. 

5. Ainsi, si on avoit légué l'nsufruit d'LUl 
habit de théàLre, d'un tapis ou d'un aulte 
meuble de parade, l'usuti"uitier ne pourra 
s'en servir ailleurs que sur le thétître. Pourroit
il les 100wr? Je pense que l'usufruitier peut 
louer un habit de théàtre ou de deuil, q1loique 
le défunt fùt dans l'usage de les prèter et nOll 

pas de les louer. 
6. Le maitre de la propriété ne pourra 

point s'opposer à cette espèce de jouissance 
de l'usufruitier, sous le préle~te qu"il dé
tériore par là la propriété. On demande ce
pendant s'il a droit de l'emppcher de jouir 
de certaines choses; par exemple, peut-ou 
empêcher l'usufruitier d'une terre de se ser
vir des tonneaux qui y sont? Quelqnes-1ll1s 
pensent qu'on le pourroit, quand mème ces 
tonneaux seraient vides. Il en est de mème 
des cruches, des cuves, des barils, des bou
teilles. De même L'usufruitier dune 111aison 
ne pourrait point employer ailleurs à ion 
usage l~s vitrages qui y transmettent [e jour. 
Je pense cependant que (Iuand il n'y a point 
de volonté expresse du contraire, lmlt ce 
~lIi sert à exploiter une terre, ainsi que les 
mt'uhles d'une maison, sont renfermés dans 
le legs de rusllfmit de la terre. 

7. Le propriétaire ne peut ni imposer une 
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scn-HuJc sm le tonds sujet ù l'usufruit. ni 
en laÎsseL' perdre une qui appartiendroit à, 
ce fonds sur un auit'e. Julien écrit qu'il peut 
acquérir à son fonds une servituJe sur un 
autre, même malgré l'usufruitier. Consé
qllemment celui-ci ne peut point acqué,ir 
la servitude il la terre <lont. il a l'usufruit, 
mais il pe'ut conserver celle qui lui appar~ 
tient, et s'il la laisse perdre par le llon
usage de sa part, il en sera responsable en
vers le propriétaire. Le maître de la pro
p ..iété ne peut pOÎnt imposer de sei'vilmlc 
sur S011 fonds même du consentement do 
l'usufruitier; 

16. Paul au l/~,. 3. sur Sabùl. 
A moins que ce dernier n'eu souIfre au

cunement, par exemple, s'iL accordoit ;1 son 
,~oisin une servitude par laquelle il s\:blige
rait il ne point exhausser son bùtimeld. 

17' l'Ir/en aU hi,. IS. slIrSûMn. 
Le propriétaire peut cependant rendre un 

hpu religieux par la sépulture d'uu homme, 
du consentement de lusufiuitier; ce qui a 
été introduit en f~tveur de la religion. Quel
quefois le propriétaire pent lui seul reru.he 
le lieu religieux : supposé, par exemple, 
qu'il y ait inhumé le testateur, qui ne pou
,"oit l'être corrunodément ailleurs. 

J. Comme on dit que l'usufruitier ne peut 
détériorer la propïiété, on demande s'il peut 
clliHicr l'esclave dont il a l'usufruit. AlÎston 
écrit, au rapport de Cassius, qu'il a le pou
voir le plus étendu de le chùtier, pour\'u 
qu'il le tasse sans fraude; qUOill']ï! ne puisse 
pas lui faire pen~re son talel!t eH l'emploj ant 
à des travaux rmtÎqucs ou à des ouvl'ages 
auxquels il n'est point accoutumé. L'usufrui
tier ne peut point non pIns lu\ fdire des 
ble.ssures et des cicatrices qui pou~ï'oieut le 
rendre difforme. 

2. Si l'esclave est poursuivi pour quelque 
délit, le propriétaire pourra l'abandonner au 
demandeur pour réparation du délit, parce 
que cel aLandonnelllent, s'il est tait 5.1118 

mauraise foi, n'éteint pas 1'11suL'uit, pas 
plus qne si la chose venoit il être prescrite 
aprè.s nmpositioll de fusuf,uit. Ainsi l'usu
fruitier pourra tOLljol1rs POlhsuÎvre son u:m
fruit; on lui reruseroit cepelldant {'cHe ac
tion s'il ne faisoit pas des olL-es de payer 
il cflui il qui tesclave a été abandoi1ldS, la 
condamnation <lui sera porLee par le jl1gc
nient. 
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fundo potest proprietarills, nec amittere 
senitutem, Adquirere planè sel'Vitulelll 
eum po;;se, eliam invita fructl1a~'io, Ju
lianus scripsit. Quibus consequenter, 
Lndual'ius quidem adquirere fundo se1'
'\'itutem non potest, rctinere autcm potcst: 
et si tortè ruerit, non utente fructuario, 
mllissa, hoc quoque l10mine tenebitur. 
h'oprietatis dominus ne quidem consen
ticnte fructuarÏ'o servitutem Îln110nere 
potest: 

J5. Paulus lib. 5. ad Sabùwm. 
l\isi qua deterior fruclllarii condilio 

non fiat, veluti si talem servilutCll1, \ Ît:ÎllO 
cOllcesserit, jus sibi non esl.iC aHius toUcre. 

17, Vq'JllmUS !t'ô. 18. ad Sahùwm. 
l,oeum aute,n reliJicsUill Elcere pot:'s!, 

cO:l.~eHtj('nte usu{i'uduad0: ft hoc verum 
Cit [\ vore r .'li ..rioIlÎs. Scd inle"'llùm et SO!llS 

pi'Oprict.. Lis (i~Illi.:1US 1acum reltgiosllln 
fôcere poiest: Bage enim eum teslatofem 
i [lierre, cùm non esset tam opportunè 
ubi scpe:il'etur. 

S. 1. Ex eo ne dcteriorem condition cm 
fructuarù'fizciatproprietart'us, salet quœri, 
an servum dominus coërcere possit? Et 
Aristo apud Cassillm notat, plenissimam 
ellm coërcitionem habere, si modo sinè 
dolomalo facial; (jllamvis usufrnctuarius, 
nec contrariis quidem minislcriis, aut 
i:msitatis, artificiurn ejus (,OlTumpe,'c 
l)os.sit: nec servum cicatricibus delormare. 

S. 2. Proprietarius autem et serVUl11 
nox~e de..Ierc poterit, si hoc sine Jota llla:o 
bciat: qlloniam noxre dcditio jl1l'e non 
perimit usumfructum, non magis quàm 
usucapio proprietalÏJ qua; post consti.lu
tum usumfi:uctum contingit. Debebit 
planè denegari USllsfl'Udus pCi'sccutio, 
si ei qui noxœ acccpit, titis iX!:ilÎmaüo non 
o!i'eratur à frll.duaü0. 

in:I'Hml"nd.l" 1/.
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De servo «>c	 !;. 5. Si quis servum oeciderit, utilem 

ci~Q. .actionem exempto Aquili<.:e, fJ:uduaâo 
dandam, nunquam dubitavi. 

18. Paulus !t'b. 3. ad Sabinum. 
De al'bol'iLus Agri llsufrudu legato, in ]ocum demor~ 

ileluvl'lu.iQ. 	 tuarum arborum alire substitnendre sunt; 
et priores ad fl'uctuarium pertinent. 

19, Pompollius lib. 5. ad Sabinum. 
De USUfl'uctu Proculus pu lat insulam posse ita legari , 

1!!::tJ;um, II1lposi
ta ~ervitule} le	ut ei servitus imponatur qure alteri Însu
'_tilde. 	 1re heredilarire debea1ur, hoc modo: si il!e 

lzeredi meo promiserit, per se non Jor~ , 
quo altlùs ea œdificia tollantur, tùm ei 
eorum œdificiorum uSUlT?fructum do lego: 
vel sic: atdium illarwn, quoad altiùs quàm 
uti nunc sunt, œdificatœ non erunt; ilti 
usumfructum do lego. 

De arb6ribu8 S. J. Si arbores venta dejectas domi
.dejcd!s. nus non tollat, per quod incommodior is 

sit ususfrudus, vel iler, suis actionibus 
usufructuario cùm eo experiuudum. 

20. [Tlpianus lth. 18. ad Sabùwm. 
De frl1ctib:lS Si quis ita legaverit: fructus annuos 

annuis le;;alls. fundi Comeljalll Gaia ivJœ/lio do lego, 
perindè accipi debet hic sermo, ae si 
ususfmctus fumli eSBei legatus . 

.2 1. Idem IlD. 	 17. ad Sabinum. 
. . Si s"rvi 	ususfruch~s sit le2:atus, quid-Cui acqlur:t" v, 

,e:'vu~ fruclLla- quid is ex opera sua adquirit, vel ex re 
fructuarii, ad eum pertinet: sive stipule
tur, sive ei possessio 1'ue1'it tradita. Si 
vero hcres insti tu tus sit, vel legatum ac
ceperit, Labeo distinguit, cujus gratia vel 
heres instituilur, vellegatum acceperit. 

22. Idem lr'b. 	 1S. ad Sahinum. 
Sed et si (jllid donetul" servo in qno 

ususfructus alterius est, quooritur quÎll 
fieri oporteat? Et in omnibus istis " si 
quidemcontemplatione fruduarii aliqllld 
ci relictum vel donatum est, ipsi adqui
l'et: sin vero proprielarii, proprietario: si 
ipsius servi. adquiretur domino. Nec dis
tinguimus undè cognitllm eum, et cujus 
merito habuit qui donavit, vel reliquit. 

Sed 

5. Je n'ai jamais douté que l'usufruitier 
n'eût l'action de la loi Aquilia contre celui 
qui auroit tué l'esclai'e dont il avoit rusu..., 
fruit. 

IS. Paul au liv. 3. sur Sab/n. 
L'usufruitier d'une terre doit substituer 

des arbres à la place de ceux qui meurent, 
et le bois mort lui appartient. 

19, Pomponius au là·. 5. sur Sabùl. 
Proculus pense qu'on peut léguer l'usu

fruit d'une maison en imposant dans le même 
moment sur cette maison une servitude au 
profit d'une autre maison de la succession, 
de cetle manière: ( Je lègue à un titi l'usu
fruit d'une telle maison, à la charge par 
lui de promettre à mon héritier qu'il ne s'op
posera pas à ce que telle autre maison soit 
exhaussée; )) ou de cette manière: Il Je donne 
à un tel l'usufruit de telle maison jusqu'à ce 
qu'it plaise à mon héritier d'exhausser telle 
autre maison H. 

1. Si le propriétaire ne fait point enlever 
des arbres .renversés par un ouragan, en 
sorte que l'usufruitier en soit incommodé, ce 
dernier a action contre lui. 

20. Ulplen au lill. 18. sur Sah:Îl. 
Un legs tint en ('es termes: « Je lègue fi 

Gaïus Mœvius les fi-uits annuels uu fonds 
Cornélien II , équivaut à un legs d'usufi·uit. 

21. Le même au li". l'7. sur Sabin. 
Tout ce qu'acquiert un ~sclave dont l'u

sufruit est légué, soit par ses travaux, soit 
en administrant le bien de l'usufruitier, ar
partient à ceil1i-ci, soit qu'il n'y ait qu'une 
simple obligation, soit que la délivrance ait 
été faite à l'esclave; mais si cet esclave avoit 
été institué héritier, ou nommé légataire, 
Labéon distingue en considération de qui 
le testatellr a voulu disposer. 

22. Le même au liv. 18. sur Sabin. 
On demande aus.>Î ce qu'on doit décider à 

l'égard d'une donation faite à cet esclave. 
Dans tOllS ces cas l'esclave acquiert à l'usu
fruitier ce qui lui est laissé par testament 
ail pur donation en considération de l'usu
fruitier; mais il acquiert au maître de la 
propriété ce qu'il a reçu à. sa considération; 
aussi bien que ce qui lui a été laissé pour luÎ-. 
luême; et on ne distingue pas d'ou celui qui 

a. 
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~ faÎt à l'esclave cette libéralité peut l'avoir 
connu, et quel service il en a reçu. De même, 
si l'esclave reçoit quelque chose de celui à 
qui on a imposé la condition de lui donner, 
et qu'il paroisse que celui qui fait la libéralité 
ait eu l'usufruitier en vue en imposant cette 
condition, 011 doit dire que l'objet de la li~ 
héralité est acquis à l'usufruitier. Il en est 
de même dans les donations à cause de 
mort. 

23. Le même auliv. 17, sur Sabin. 
De même que l'esclave acquiert l'action à. 

l'usufruitier en stipulant, de même il lui ac
quiert l'exception quand il a fait un sim
ple pacte, comme l'écrit Julien au livre trente 
du Digeste. Il procure également la libération 
à l'usufi·uitier. lorsqu'il s'est fait décharger 
.d'une obligation qu'il avoit contractée. 

1. Comme llOUS avons dit que ce qui pro
venoit des travaux de l'esclave appartenoit à 
l'usufruitier, on doit savoir que celui-ci peut 
le forcer à travailler: car Sabin a répondu, 
et Cassius écrit aussi au livre huit du droit 
civil, que l'usufruitier a droit de châtier mo
dérément l'esclave, en sorte qu'il ne le fasse 
pas périr sous le fouet ou le bâton. 

24. Paul au !t'v. 10. sur Sabin. 
Si, clans l'intention de donner à l'usufrui· 

tier, on s'oblige eDvers l'esclave sur lequel 
il a l'usufruit, on est obligé envers l'usufrui. 
tier lui-même; parce qu'il est reçu qu'un pa
reil esclave puisse stipuler au profit de l'u
sufi:uitier. 

25. Ulpz'cn au u'v. 18. sur Sabin. 
Si un particulier fait obliger quelqu'un à 

son profit ou à celui de Stichus, esclave su
jet à un usufà1it, dans l'intention où il est 
d'acquérir l'effet de l'obligation à l'usufrui
tier, on doit dire que, dans le cas où le 
paiement sera fait à l'esclave, il sera acquis 
à l'usufruitier. 

I. Il y a des cas où on ne peut pas dé
.eider au profit de qui acquiett l'esclave su
jet à l'usufruit; par exemple, si cet esclave 
en avoit acheté un autre, et qu'ill'eùt reçu 
sans en avoir' encore payé le prix, mais qu'il 
eût seulement donné caution pour le paie
ment, on peut demander à qui appartient 
l'esclave acheté pendant le temps intermé
diaire. Julien écrit, au livre trente-cinq du 
Digeste, que le domaine de cet esclave est 

Tome I. 

M À. N 1 È 1\ Jl! n'E N JOU 1 Il. 48, 
Sed et si conditioni~ implendœ causa quid 
servus fructuarius consequatur, et cons
titerit contemplatione ti'uctuarii eam con
ditionem adscriptam, dicendum est ipsi 
adquiri: nam et in lllortis causa douatioue 
idem diceudum est. 

23. Idem bD. 17. ad Sahinum. 
Sed sicuti stjpula~do fructuario ad-, De __vo coët:. 

quirit, ita etiam paciscend@ eum adqui- ceudl). 

rere exceptionem fruc1uario 1 Juliallus li
bro trigesimo Digestorùm scribit. Idem-
que et si acèept1:1m rogaverit, liheratio-. 
nem ci parere. 

S. 1. Ql10niam :l'atem dixÎmns quod 
e.'C opens adquiritur, adfructuarium per
tùzere, sciendum est etiam cogendum 
eum operari: etenim modlcam quoque 
castigationem fructuario competel p Sa
binus respolldit, et Cassius Hbro octavo 
juris civilis scripsit ; vi neque torqueat, 
neque flagellis cœdat. 

24. Paulus lib. JO. ad Sabziwm. 
Si quis donaturus uRufructuario, spo Cni 3.cquirit 

ponderit servo in quem usumfructllm SC!'VUII fl'uctua
riu$.habet , stipulallti, ipsi usufructuurioobli

gatur: <fuia ut eÎ serVllS talis stipulari 
possit, usitatum est. 

25. Ulpianus l,'b. 18. ad Sabinum. 
Sed et si quis stiputetur sibi aut sticho 

servo fructuario , donandi causa, dùm 
volt fructuario prœstitum; dicendum 1 si 
ei solvatur , fructuarÏo adquiri. 

S. 1. Interdùm tamen in pendeuti est, mi pcndet
cui adquirat iste fruc!uarius servus: ut causa, pendet

callsatum.putà si servum emit, et per traditionem 
accepit, necdùm pretium numeravit , sed 
tantummodô pro eo fedt satis; interim 
cujus sit, quœritur? Et Julianus libro trÎ
gesimoquinto Digestorum scripsit, in pen
denti esse do minium ejus, et numeratio
nem pretii declaraturam cujus sÎl. Nam 
si ex re fruciuarii, retro fructl.arii fuisse. 

62 
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ldemque est, et si lür1è stipula tus sît ser
vus, numeraturus pecuniam: nam nume
ratio dedarabit cui sit adquisHa stipula-
ho. Elgo ostendmms, in pendenti esse 
dorninium, donee pretium nurneretur. 
Quicl ergo, si ull1îsf,Q usufrudu, tune 
pretiumnumeretur? Julianus quidem li
hro trige.simoquinto Digestorum scripsit, 
adhuc intf:'resse undè sit pretium nume
l'atum. Marcellus verù, et Manricianus, 
amisso usùfructu, jum putant dominimn 
udqllisitum proprietatis domino. Sed Ju
liani sententia humallior est. Quùcr si ex 
)'e utl'illsque pretium fuerit solullllll, ad 
ulrumque dominium pertinere Julianus 
scripsit, scilicetpro rata pretii soluti. Quid 
:lamell si iûrtè simul80lverit ex re utrius.-. 
que, utpn!à decem millia pretii nomine 
debebat, et deua Boh'it ex 1'e sil1gulorum : 
cui magis servus adquirat? Si nnmeru
tione solvit, intererit cujus priores num
mos 801vat: nam quos posteà solverit, 
aut vimhcabit , aut si fuerint llummi con,· 
llumpti, ad conc1ictionem pertinent. Si 
l'ero simni in sacculo sol vit , nihil feeit 
accipientîs : et ideù nondùm atlquisisse 
~plÎs(jnam dominiulli videlur: quia, cùm 
plus pretium solvit servus, non faciet 
~un:u.nos accipicntis. 

s. 2, Si operas suas isle servns locave... 
rit, et in anuos singulos certum aliqui(l 
stipuletur, eorum quidem annorum stipu
latio quibus ususfrucius mansit, aclquire
tur frudua;-io; sequenlÎum verù stipula
tta ad proprietarimn transit, srmel adqui
~j,la fructmuio: {iuamvis n011 soleat stipu
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indécis, et qu'on. ne peut savoir à qui il ap
partiendra que par la numération du prL'I:: 
en sOl'te que s'il est payé des deniers de 
l'usufruitier, l'acquisition aura un effet ré
troactif à son profit. Il en est de même si 
l'esclave a ülÎt obliger quelqu'un par toute 
autre espèce de contrat, en conséquence dH~ 
quel il a dû compter de l'argent; car ce ne 
sera qu'au moment de la numération des de
niers qu'on saura au profit de qui son obli
galion doit tourner. Nous a'vons donc fait 
voir que le domaine est indécis jusqu'au mo
ment de cette numération; qu'arriverait-il 
donc si l'argent n'était payé qu'après la perte 
de l'usufruit? Julien, au livre trente-cinq 
du Digeste, écrit qu'il faut encore observer 
de quels deniers L'argelJ.t a été payé. Mar
cenlls et J\lauricianus pensent au contraire 
qne si l'usuti'uit est perdu, l'obligation est 
nécessairement acquise au maître de la pra
prié té. Mais le sentiment de Julien est plus 
équitable: il écrit que si le prix étoit payé 
des deniers communs, l'obligation seroit ac
quise à tous les deux 1t propo.rtion de la 
s,omme que chacun aurait déboursée. Que 
seroit-ce cep.endant s'il avoit payé en même 
temps la somme cntière des deniers de cha-
CUll? Supposons qu'il fllt débiteur de dix 
mille francs, et qu'il eùt payé deux lois ces 
dix mille francs au nom de chacun t à q Il i 
l'esclave aum-t-il acquis l'obligation? Si pal' 
cette numération t'esclave a payé, il faudra 
distinguer à qui appartenaient les deniers. 
qu'il a donnes d'abord; car ceux qu'il aura 
payes ensL1ite, ou il les revendiquera, ou , 
s'ils sont consommés, il a pour les redeman
der l'action qui a lieu dans le cas du paie
Dlent d'une chose indue. Mais si les deux 
sommes étoient ensemble dans le même sac ,
il n'en a acquis aucune à celui qu'il a payé; 
jlloyennallt quoi aucun des deux maîtrcs n'\\. 
encore acquis le domaine, parce que 1'es
dave qui paie plus qu'il ne doit, ne trans
met pas la propriété de l'argent à celui qui le 
reçoit . 

.2. Si l'esclave a loué ses services, et qu'iL 
ait en consequence stipulé une certaine som
me pa'r an 1 l'obligation sera acquise à l'u
sufruitier pour l-es au nées pendant lesquelles 
son usufruit a duré 1 et elle passera pour les, 
années suivantes au maître de la propriété, 
étant déjà acquise à l'usufruitier; ce qui est. 
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{~onh'e les règles du tll'Oit commun, parce 
qu'une stipulation acquise à nne personne ne 
peut pas régulièrement passer à une autre. 
si ce n'est à l'héritier ou au père adroga
teur. Ainsi, si l'usl&uit avoit été légué d'an
née en année, et que l'esclave eClt IOllé 
ses sen ices sous la stipulation. ci-dessus, 
l'usufmit venant à s'éteindre par le chan
gement d'état de l'usufruitier, et reprenant 
ensLlite sa vigueur par le rétablissement da 
l'usufruitier en son premier état, la stipu
lation passera de l'un à l'autre, et après être 
retournée au maitre de la propriété, ell~ 
reviendra à l'usufruitier. 

S. C'est une question de savoir si ce qui 
ne peut ètre acquis au profit de rusufruitier 
passe nu maître de la propriét-é. Julien écrit, 
au livre trente-cinq du Digeste, qu'au dé
faut de l'usufruitier la chose est acquise au 
maître de l~ propriété. Il écrit encore qll'un 
esclave qni stipule avec les deniers de J'u
sufruitier au nOln ou par l'ordre du maître 
de la propriété, lui acquiert l'obligation, et 
qu'au contraire il y a nullité, s'il stipule au 
profit de l'usufruitier autrement qu'a\'ec ses 
deniers ou ses services. 

4. Si l'esclave soumis à l'usufruit fait obli
ger quelqu'un à lui aecorder rusut't:uit sur 
1l1i-mème , soit 4uïlle lasse au nom du maî
tre de la propriété ou non, il acquiert né
cf'ssaircmellt l'obligation au profit de ce der
nier, à l'exemple d"tm esclave appartenant 
iL plusieurs maitres l qui 1 en faisant contracter 
la quelqu'uu l'obligation de donner une chose 
Il l'un de ses maîtres à qui elle ap~)artient, 
acquiert Ulle obligation qui n'a aucun efiet ; 
parce que personne ne peut ohliger un autre 
il lui transfërer la pt'Opâété d'une chose qui 
lui appartient déjà, au lieu qu'il acquiert 
l'obligation entière à l'autre maitre en stipu
lant pour lui. 

G. Le mème Julien écrit au même livre: 
Si l'esclave soumis li l'usufruit a IOllé ses 
liervices à l'usufruitier lui-rnème , l'obligation 
est nulle; de même, dit-il, 'Ille si un tcl 
esclave me taisoit moi-même contracter une 
übligation, en me donnant mes propres de
niers, l'obligation serait Hulle. L'esclave d'au
trui que j'aurais de bonne foi sous ma puis
sance ne pourroit non plus rien acquérir li son 
maître en vertu d'une pareille ohligation. Par 
la même raison, ce jurisconsulte ajoute que 
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Lltlosemel cui qUfCsita, adalium transire: 
nisi ad heredem, vel adrogatorem. l)ra
indè, si fortè ususfructus in annos singll
los fuerit legatus, et iste servus operas 
suas locavit, et stipulatus t'st, ut snprà 
scriptum est, prout rapitis mÎuutioue 
amissus flle rit llsusfructus, mox restitu
tus, amhulaLit stipulutio ; profectaque ad 
heredem} redil>it ad fructuariulll. 

S. 3. QU1Cstionis est, an id quod an
quiri fructuario non potest, propl'ietario 
adquiratur? Et Julianus quidem libro tri~ 
gesimoquil1to Digestorum scripsît, quod. 
fructuario adquiri Don pote st , propriela
rio quœri. Denique scribit, eurn qui 0X. 

re fi'uctuarii stipuletur nomiuatim proprie
tari0 , vel jussu ejua, ipsi adquirerE'. Con
trà autem nihil agit, si non ex re rructna~ 
rii, nec ex operis suis tiïlctuario stipu
letur. 

S. 4· Servl1s fructuarius, si usumfi'llc
tum inse dari stipuletur, aut sine 110milH", 
aut nomÎnatim proprietario, ipsi proprie
taria adquirit , exemplo servi communis 1 

qui stipulando rem alteri ex dominis cu· 
jus l'es est, nihil agit: quoniam rem suam 
stipulando quis, nihil agit: alteri stipulan
do, adquirit solidum. 

S. 5. Idem Julianu1! <:'ode:œ. Iibro sèrip
sil: Si servo fructnarius operas ejus loca... 
verat, nihil agit: nam et si ex re mea , 
inquit ,à me stipulatus sit, nihil agit: nun 
mabr1s qllàm serVllS alienus boua fide 
r.1ihi serviens, idem agendo, domino <[Hic
(luam adquirit. Sinùli modo, ait, ne qui... 
dem si rem lueam à me fiuetl1ario condu
cat, me non obligavit. Et regulariter deti~ 
nit: quod quis ab alia slipulando mi:li 
adqnirit, i~l à me slipulanclo nihil agit: 

62 * 

Si scr. Ul cQnd1lt0 
cat opera_ ~Ila,. 
vel rem sual1l. 
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nisi forlè, in quit , nominatim domino suo 
,tipuletur à file 1 vel conducat. 

S. 6. Si duos frucfuarios proponas, et 
ex alterius re servus sit stipulatus, qure
ritur, utrùm totum, an pro parte {jua 
Imbet usumfructum, ei qureratur? nam 
et in duobus bonce fidei posS'essoribus hoc 
idem est apud Screvolam agitatum libro 
secundo Qurestionum: et ait vulgo cre
ditnm, rationemque hoc facere, ut si :ex 
re alterius stipuletur, partem ei duntaxat 
qureri, partèm domino: quod si nomina
tim sit stipulatus, nec dllbitari debere,. 
([llÎn adjecto'nomine, solidl1ln ei qurera
tur. Idemque ait, et si jussu ejus stipule
tur :quoniam jussum pro nomine accipi
mus. Idem et in fructuariis erit dicendum : 
1It quo casu non totum adquiretur fruc
tuario, proprietatis domino erit quresitum: 
quoniam ex re fructuarii qureri ei posse 
fJstendimusw 

S. 7· Quod autem diximus , ex refruc
tuarii, vel ex opens. posse adqui'rere, 
ntrùm tunc 10cum habeat, quoÜeos jure 
legati uSl1sb:uctus sit constitlltus , an et si 
per tradilionem, vel stipulalionem, vel 
alium quelllcunque modum , yidendum ? 
Et vera est Pegasi ,~enten ia , quam et Ju
lianus libro sextodecimo secutus est, om
~a fructnano adquiri. 
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SI l'esclave sur lequel j'ai l'usufruit reçoit d~ 
moi à loyer une chose qui m'appartient, la 
location est nulle, et je ne suis point obligé. 
Il donne à ce sujet cette règle générale: Ce 
qu'un esclave peut acquérir à: mon profit en 
le stipulant d'un autre, il ne peut le stipuler 
de moi utilement, à moins 1 dit-il, qu'il ne 
le stipule ou ne le reçoive de moi à loyer 
sous la condition expresse qu'il entend ['ac
quérir au profit du maître de la propriété. 

6. Si vous supposez deux usufruitiers sur 
le même esclave, et que celui-ci acquière 
une obligation avec les deniers de l'un d'eux, 
au profit de qui doit tourner cette stipula
tion? Sera-t-elle acquise entièrement à celui 
dont les deniers ont été employés, ou seu
lement pour la portion qu'il a dans l'usufruit 
commun? Cette même question a été agitée 
par Scévola, au livre second des Questions, 
à l'égard de deux possesseurs de bonne foi; 
et il, dit qu'on est régulièrement d'avis, et 
que la raison veut que, dans ce cas, celui 
avec les deniers duquel la stipulation a été 
faite n'acquière qu'une partie, et que l'autre 
appartienne au maître de la propriété; que 
si la stipulation étoit faite au nom de celui 
dont les deniers ont été employés, il n'y 
auroit pas de doute qu'elle ne lui fût ac·, 
quise en entier. Il ajoute qu'il en seroit de 
même si la stipulation avoit été faite par son 
ordre, parce que cet ordre éi.(uivaut à l'ex
pressiôn du nom. Il faut décider la même 
chose à l'égard de plusieurs usufruitiers; en 
sorte que toutes les fOls que la stipulation 
ne sera point acquise en entier à l'usufruitier 
dont res deniers auront été employés ou la. 
ehose livrée, une partie appartiendra au 
maître de la propriété, parce que nous avons 
fait voir que la stipulation peut être acquise 
à. l'usufi'uitier quand eHe provient de sa 
chose. 

7. Examinons si cette règle, que l'esclaye 
soumis à l'usufruit peut acquérir à l'usufrui
tier en conséquence de Sil chose et de ses 
1ravaux, n'a lieu que dans le cas où l'usu
ii'uit a été établi par un legs, ou si on doit 
l'étendre à l'usufruit établi par tradition, par 
stipulation ou de toute antre manière. Le 
sentiment de PégaslIs, adopté par Julien au 
livre ~eize ,est que dans tous ces ras la sti
pulation est acquise à l'usufruitier; cc q.ui 
est vrai. 
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26. Paul au liv. 5. sur Sabtiz. 
Si l'esclave soumis à l'usufruit a loué ses 

services pour un temps, et que l'usufruit 
vienue à s'éteindre avant l'expiration du bail, 
ce qui en reste à achever appartiendra au 
propriétaire; et s'il avoit dès le commen
cement de la location stipulé une certaine 
somme pour son salaire, on doit dire la 
même chose dans le cas où l'usufruit vien
droit à s'éteindre par le changement d'état 
de l'usufruiticL 

27. Ulpfen au li'v. 18. sur Sabtil. 
L'usufruitier recueillera les fruits que le 

testateur a laissés mûrs sur la terre, pourvu 
qu'il les trouve encore pendans par racines 
au jour de l'échéance de son legs; car les 
fruits qui sont sur pied appartiennent à l'u
sufruitier. 

1. Si le maître étoit dans l'usage de se 
servir de ses boutiques pour y vendre des 
marchandises ou y exercer quelque profes
sion 1 l'usufruitier pourra les louer, quand 
même le locataire devroit y débiter cl mitres 
marchandises. Tout ce que rusufiuitier doit 
observer, c'est de ne point abuser de son 
llSufruÎt, et de n'en pas faire un usage qui 
puisse préjudicier au maiire de la pro
IJriété. 

2. Si le testateur a légué l'usufruit d'lm 
esclave dont il ne tiwit aucun service, et 
que l'usufruitier l'ait fait instruire dans quel. 
que science ou dans quelque talent, il pourra 
tourner à son profit l'industrie qu'il lui aura 
procurée. 

5. S'il Y a des impositions duE's par une 
terre pour l'entretien d'un égout, ou pour 
un aqueduc qui passe par la terre, elles 
sont à la charge de l'usufi:uitier. Je pense 
aussi qu'il doit ètre chargé de la somme à 
laquelle la terre est imposée pour l'entretien 
des chemins. Il en sera donc de même à 
l'égard de ce qui est dû sllr les fruits pour 
le passage d'une armée, ainsi qlle de ce qui 
peut être dü au corps de ville où les terres 
sont situées; parce que ceux qui possèdent 
des terres sont dans l'usage de céder au 
corps de viUe une· cel taine pal tion des fruits 
à meilleure compte: ils doivent aussi une 
certaine redevance au fisc. Toutes ces impo. 
sitions regardent l'usufruitier. 

4. Si le testateur a imposé quelque ser
vitude, l'usuli'uitier sera tenu de la souffrir. 

?fi ANI ÈRE D' ~ N JOU 1 R. 4~3 

.26. Paulus lib. 5. ad Sahinum. 
Si operas suas locaverit sel'VUS ftuctua

rius, et imperfecto tcmpore locanonis, 
uSllsfructus interierit, quod superest, ad 
proprietaril1m pertiuebit. Sed et si ab 
initio certum summum propter operas 
cedas stipulatus 'JIt"'rit, capite diminuto 
co, idem dicendum e"t. 

27, lT4Jùmus !t'h. 18. ad Sabinum. 
Si pendeutes frudus jam ma1uros .reli

quissct testator, fructuarius eos feret, si 
die legati cedente adhuc pellden1es de~ 
prehelldisset: nam et stantes iructus ad 
iiucluarium pertinent. 

S. J. Si dominlls solitus fnit tabernis 
ad merces suas uti, "el ad negotiationem, 
uti(;ue rern:ittetul' fl'llcluarÏo locare eas , 
et ad alias merces : ('t illml solum obser
vandlllll, 11(' vel .dmlahn' llsufi nduarius, 
vel contumellOsè , inj uriosève utatur usu
Üuclu. 

S. 2. Si servi ususfructus legatns est, 
cujus testator qllasi mÎl1istelio yarno ute
Lalur, si emu discipliuis, vel arie ül,stîtue
rit usuü'uduarius, arte ejus vel peritia. 
utetur. 

s· 3. Si quid cloacarii l1omil1e debea
tur, vel si quid ob formam aquœductns 
qui pel' agrum transit, pelldatur,adonus 
fructuarii pertinebit. Sed et si quid ad col
lationem via::, puto hoc quoque fructua
rium subilurum. Ergo et quod Db transi~ 
tum exercitus confertur ex fructibus: seel 
et si quid l1lunicipio: nam .soIent possesse· 
res certam purlrm fructuum illunicipio 
viliori pretio addicere: soIent et figea 
fusiones pnl'starc.Hœc onera ad fI.' uctua
rium perlinebunt. 

S· if· Si qua servitus' imposita est fundo, 
necesse habebit fruduarius sustinere : 

De r"ucliÙ'us 
pllndent:bu&. 

ne taoeTl~it 
locanJi•• 

Si Rel"'mn fmc-, 
t"arill$ imtlLllt:'
rit. 

De oneriJn.t., h 
fl'ucluari(> sùt.
eundis. 

De sc:rvic",sl
bus. 
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De "Cl'YO emp. 
tn 'iU ihu,ùaru. ill
terù:çlÎ$. 

De numisma
lib .... 

ne usurruelu 
Pl~lIIium ùpno
~·l,lll. 

Si u-aiulJllllflli-
1.:J1U. obHrl1atur 

Q"tt" ~nnt ~x re 
"·,,~l\larii. 

De iure o.l) et> 

~l'l i ""lU' 1radit, 
,.xCC~)lO. 

undè et si per l'ittpulationem senitus de
heatur, idem puto diœndum. 

g. 5. Secl et si servus sub pœna emp
tus sit , interdiclis certis -quibusdam , au , 
si ususfructus ejns fuerit legatus, obser
vare hœc fructuarius dcheat r Et pnto de'.. 
}Jcre eum olnNvare: alioquin non boni 
yiri arbitratu utÎlur e~ fruitur. 

~8. Pompon/us !t'b. 5. ad Sabtilllm. 
Numismatum H.ureornm vel argenteo

l'nm veterulIl, quibus pro gemmis uti so
ient, uSlls[i'udus legari potest. 

2.9. UqHanus ltZ}. 18. ad Sabinwn. 
O~nium honorum l1sl1mfrnclum poslie 

,nisi excedat clodrantis a:stÎll1atio
uem, Celsus libro trigesimoseclludo Di
gesloruID, et Julianlls libro sexagcsimo 
primo scribit ; et est verius. 

00. Pa.1l1us lib. 5. ad Sab/num. 
Si i5 qui }Jinus œdes habeat, aliarum 

tlSUmrl'llctuffi legaverit, passe hcredem, 
J\!Jarcelills scribit , alteras allius toUendo , 
ühscurare luminibus: quoniam habil.ari 
potest, eliam olJscnratis œdibus. Quod 
lIsquè adcù temperanduUl est, ut non in 
tutUl1l <.edes obscurclltur, sed modicuID 
hUlleu, qJ-lOd habiti.lntibus s.ldficit, ha
b.cant. 

?il. Idem l/h. 10. ad Sa!JùlU!11. 
Ex re fruc!uarii etiam ill intdligitnr. 

quod ei frucluarius donaverit, COIlCC.ise

IÎtve , "el ex aJmÎnistralione rerum ejus 
cOll1l1endii servus fecerit. 

~2. Pnmponfus l/h. '3'5.·ad Sabùmm. 
Si qui!> nnas <l'des quas sojas habet, 

"el fundum tradit, t'xci pere potest id 
(Jllod pelsoaœ, non prœdii pst, velnti 
wmm ct usumti·uctum. Sed et si excipiat, 
ut pa8cer:; si!y', (Jel inhabitare liccat, ya!et 
exceptio : cùm ex multis saltibns pas
tione fructtls pel'ciperetur. El habitalio
111S rxccptione sivc ICl:lpnra1i :ü,'c usque ad 
1110rtem ejus ,qui excl'pit, usus villetnr 
exccptns. 

Il en est de Iilème, à mon avis si la ser
vitude est du~ t'n l:ollséquence' d'une sti
pulation. 

5. Mais si un esclave avoit été acheté sous 
de certaines conditions) à l'infraction des
quelles on eût ajouté une peine, par exem
pLe, qu'on e(U défemlll qu'il tût transporté 
en certains endroits, l'usufruitier seroit-il 
obligé de tenir ces comlilions? Je pense qu'il 
J'est tenu, autrement il ne jouiroit pas en 
hon père de fiunille. 

28. Pomponius Gll lù,. 5. sur Sabin. 
Les médailles anciennes d'or ou d'argent 

donl on se sert comme de parure, peuvent 
être léguées pour en jouir en usu[i'uit. 

2g. rIlpieu alt l·v. 18. sur Sabin. 
Celse, au tine trente-deux du Dilycste. ;:-; , 

et J uhen, au livre soixante-un, écrivent 
'lu'on peut léguer l'nsnfhlÏt de tous ses biens, 
punrvu que ce legs n'excède point les troIS 
quarts de la totalité de la succession; et ce 
sentiment est le pIns vrai. 

30. PauL au lû,. 3. sur Sab/n. 
Si un testateur ayant deux maisons, lègtle 

r~sufi:uit de l'une, l\'Ian:eltlls ecrlt que i'hé
nher peut en exhaussanL celle qui lui reste. 
ôter le jour à celle dont l'usuti'lüt e.~t lé
gué, l~arc(' (ill'On P(JlIt l(l~f'l' dans Ulle mai
son <jllOltlu'elie ne .soit pas bien éclairée. Ce 
qui doit cepelJ.dant s'entendre de maniè:e 
qne la maison ne soit pas totalement pri
l'ee de jour, mais qu'il en reste SUlliSal1l111ent 
pour éclairer ceux qui l'occupent. 

Dl. Le même au li)). JO. sur Saur·n. 
On entend par ce qui provient de la chose 

de l'usuLlIitler, ce que l'esclave acquiert 
ml'me lIyCC les choses que rUSUfillilier lui 
a données ou abandonnées, ou 'lue ~'e$
clave a ménagPf's pour lui sur l'administra
tion qu'il a ell du hien de l'usufruîtÎrr. 

S;?. P0I1?W/1IlIS au liJ,. 33. sur S'al";l. 
Rn li\'f<wt une tcrre ou une mai::,on qu'on 

a seule, on petit .se réserver une servitude si 
non réelle, du moins personnelle, comme \'u... 
sage ct l'usufruit. Si mème 011 se réserve le 
droit de faire paîlre ses troupeaux dans la 
terre, ou de loger dans la maison, la réserve 
aura son efl'et; car on peu t retirer quelqnes 
fruits de plusieurs pacages en y fciis.mt paHre 
1,'5 bestiaux; ct lorsqu'on s'est réservé l'llabi
tiition ou pOlIr un temps ou jUS(lU'à sa mort, 

http:fciis.mt
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l'usage de la maison est compris dans la ré
serve qu'on a faite. 

S 3. Papù2ien au liv. 17, des Questions. 
Si un testateur lègue l'usufruit d'une terr;> 

à Titius et la propriéié à MœvÎus, et que Ti
tius appelé ~l t:usuti'llÏt vienne à 11lOurir du 
vivant du testateur, son usufruit accroîtra au 
légataire de la propriété, et l'héritier n'aura. 
rien à y prétendre: c'est aussi le sentiment de 
Nél'atius. 

r. Il Y a de certains cas où on ne peut 
pas regarder l'usufruit comme une partie de 
la propriété. Ainsi si on avoit formé contre 
un possesse~1f la demande d'une portion 
d'un fonds ou d'un usufruit, et que le ju. 
gement eût été porté en faveur du posscs
beur, qu'ensui le 011 voulût revendiquer une 
nouvelle portion par droit d'accroissement, 
au pétitoire on seroit repoussé par une fin de 
non-recevoir tirée du jugement qui a été 
rendu; mais on ne pourroit point opposer 
t;ctte fin de non-recevoir contre la demande 
de l'usufruit, comme récrit Julien: la ra.ison 
ea est qu'une portion du fonds ne peut ac
noître qu'à une portion qu'on a (léjà, comme 
il. arrive dans l'altu vion, au lieu que l'usufruit 
accroît à la personne et non à la portion. 

34. Julien au l;~'. 3:;. du Digeste. 
Quand rusuE nit est légué à deux person

He!'>, afin qu'elles en jouissent alternati
vement chacune par année 1 si les deux lé
gataires sont nommés, on peut dire que le 
legs est fait d'abord au premier nommé et e!l
suite au second. Mais si les deux légataires 
avoient le mème nom, et que le tC:itutenr t'C1t 
c.1it simplement: ({ Je U~gue l'usufruit aux deux 
TiLius pour en jouir alternativement chacun 
par annéen ,s'ils ne veulent pas s'arranger en
treeux pour décider celui qui commencera la 
jouissance r ils se nuiront l'nn à ['autre. Si d'es 
dellX légalaires de ditlërens noms (Titius et 
1\la:'vius~, Titius clans l'année de la jouissance
acquiert la. propriété, il n'aura pins d'usu
frnit, et Mrevius jouira de deux années 
rune; et si Titius vient à aliénr-l' la nue pro
priété, il reprendra son usnfruit ; parce que 
si rusufrnil étoit légué sous condItion, et 
qu'avantwnévénement le légataire aC(jllitde 
l'heritier la nue proprIélé, et l'aliénât, il n'en 
serait p 18 moins admis au legs de l'usufruit ~ 
lorsql1\" la condition arrÎ\'eroit. 

1. Si le testatem' lègue l'usufruit à son œr
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55. Papinlanus lIb. 17, Quœstùmum. 
Si Titio fructus , Mœvio proprietas le

gata sit ,et vivo testatorc Titius decedat , 
nihil apud scriptum heredem relinquetur; 
et id Neratius quoclue respondit. 

~. 1. Usumfructum in quibusdam casi
bus non partis etfedum oblinere COll\'C

nit. Unde si fuudi vel fi'uclus portio pe~ 
tatur, et absolutione secnta posteà pars 
altera quœ adcrevit, vimlicelur, in lite 
quidem proprietatis judicatœ rei excep
tionem obstare , in [ructus verô non obs
hl'c, scribit Julianns : quoniam portio 
fnndi, velnt allnvio, portioni, personœ 
i1:uci..us adcresceret. 

5~. Julùmus lib. 35. Digestorum. 
Quoliells duolms ususfrudus legatur 

ita, ut a/ternis annis utantur fruClntur, 
siquidem italegatus fucl'it, Titio et.liœvio t 
potest dici, priori Titio, deindè Mrevio 
legaLurn ddttl:m. Si l'erô duo ejusdel11 1l0
minis fuerint, et Ha scriptum fuerit : 
Ttliis USUlI!fructwn aftemis annis do; nisi 
cOllsenserint uter eorum priaI' utatul', 
invicem sihi impediellt. Qllùd si Titius 
co anno quo frueretur, propnetatem 
accept:}set, in terim legalum non l:abebit, 
sed ad IVlœvium alternis annis USl1SrmChlS

pertillcbit : et si Titius proprirtatem alie
llasset, habebit eum usumfruc!um, quia; 
ct si sub condi1i0ne ususfJ'uctns mihi le
gatus fuel'it, et Întel'Ïrn proprietatcm ab., 
herede accepero, pendellte autcm condi-, 
tione eandem alien<Lvero 1 ad lcga tum ad.
ll1iltar~ 

s~ r. Si colonQ tuo usum[rudam fumli 

Si fl'uctunrius 
vivo tc'talorc <1"" 
.:esllcrÜ, 

De jue a~(Te&
cendi. 

De usuf;'uctlll 
d!tol",,~ alterna;
tim lesatt>' 

îtÎ U!iŒ,,;I'''('~tt~ 
OOI"lH> lù;.-ell+l"" 
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Quid intersit 
illler usumfruc
tu III omnium b",
nOl'um et singu
lal'uJU rcrum. 

Si herl's in 
fJ'auJern fruclua 
rli tal'dius adie
rit. 

De usufruclu 
Rf'r\'1 1egato, lia 
ut !In' 10 uçuîruç
lU l.he!" sit, 

De TC C'ltincta 
ct l'eslltuta. 

De morte Je

legaveris , l1sumfructmn vindicahit : et 
eum herecle tuo aget ex cOllnllcto : et 
eonsequetuf ut neque mercedes prœstet 1 

et impensas ql1as in culturam fecerat, 
recipiat. 

S.2. Universorum bonarum , an singll' 
larum rerum ususfructus legetur, hacte
nùs interesse puta, quod si redes incensre 
fuerint, ususfructus specialiter œdillmle
gatus peti non potest : bonol'Um autem 
usufructu legato, areœ usllsfructus peti 
poterit : qUOlüam qui bonornm suoru111 
usumfructum legat, non solùm eOrum 
quœ in specie sunt, sen el suhstantiœ 0111

nis usumti'uctllm legare videtur: in sub
sfantia autcm bonorum etÏam area est. 

55. Idem lib. I. ad Ursez"um Ferocem. 
Si ususfrnctus legatus est, sed IlCres 

scriptus ob hoc tanlills adit , ut tardius ad 
legatum perveniretur, hoc quoque prms
tabitur 1 ut Sabino placuit. 

S. I. Ususfructus servimihi legatus est, 
isql1e n'un ego u\i hui destissem , liber 
esse jUSS118 est: deindè ego ab herecle œs
timationem leg<!Îi tllli. Nihilo magis eU111 
liberum fore, Sahinus l'espondit : nam4uc 
'videri me llti l'mi homine, pro quo ali
quam rem habeam : conditionem autcm 
ejus libertatis eandem manere; ita ut mor
lis meœ aut curitis diminutionis inter
ventu liber futurus esset. 

36. Africanus lib. 5. Quœstio!1um. 
Qui usumfructum areœ legaverat, in

su\am ibi œdificavit : ea vivo eo decidit, 
vel dellsta est: usumIi'uctum deberi exis
timavit. Contrà autem non idem juris esse, 
si iusulre llsufruclu legato, area l dcindè 
însula f:1cta sil. Idemque esse, ct ~i scy
phorum ususfructus legatu3 sÎl, deindè 
massa facta, et ilerùm scyphi: Jicet cnim 
pristina qualitas scyphorum restituta sit, 
lion tamen illos esse, quorum ususfi'uctus 
legatus sit. 

g. 	1. Stipulatus sum de Titio fllnduffi 
Cornelianum 1 

mier : c~lui-ci a une action pour revendiquer 
l'usufnut contre tout possesseur; il a d'ailleurs 
une action contre l'héritier en conséquence 
de son bail, par laquelle il obtiendra de n'ê
tre plus tenu des loyers, et de se faire rendre 
les dépenses qu'il a faites pour,la culture. 

2. Je pense qu'il y a de la difIërence entre 
le legs de. l'usnfrult de tous ses biens et le 
legs de l'usufruit d'une chose particulière; eHe 
consiste en ce que si une maison d ..mt on a 
légné l'usufmit en particulier vient à être 
brûlée, l'usufruitier n'a pIns rien à prétendre, 
au lieu que si on avait légué l'usufruit de 
tous ses biens dans le.squels cette maison se
l'oit comprise, l'usufruit du ternliu resterait 
dù; parce que le de tous les biens ne 
comprend pas seulement les choses dans l'es
pèce où elles se trouvent, mais il afIecte la. 
substance de tous les biens, dans laquelle est 
compris le terrain sur lequel une malson 
e~t bàtie. 

55. Le même au li1). 1. SUI' Urséùls Féro.x. 
Sî l'usuti'uit étant légué, l'héritier diflère 

d'accepter la succession dans l'intention de 
faire écheoir plus tard le jour du legs de l'u?.
sufruit, il sera tenu cl 'en tenir compte à l'usu
fruitier, suivant ravis de Sabin. 

1. Un testatem m'a légué l'usufruit de son 
esclave, et lui a accordé la libe!'té lorsque 
Dlon usufruit seroit fini; ensuite l'héri tier ne 
me livrant pas l'esclave, m'a donné l'estima
tion de mon usufruit. Sabin a décidé que cet 
esclave néanmoins serait libre, parce que je 
suis censé jouir d'tm esclave quand j'ai autre 
chose pmU' remplacer ma jouissance: ainsi 
la condition attachée à sa liberté reste la 
mf'me ; de sorte qU'Il ma mort, ou dans le cas 
où je perdrais mon état, il deviendra libre. 

56. AjriCal;1 au lif). 5. des Questions, 
U 11 testateur lègue l'usufruit d'un terrain; 

il y bàtit une maison qui tombe ou qui est 
consumée par le feu de son vivant. J'ai pensé 
que l'usufru il étoit aù. Il n'en seroit pas de 
même si oa avoit légué l'usufruit d'une mai
son, laquelle étant détruite eût été rebâtie. Il 
en est de même dans le legs d'usufruit de va
ses qni ont été réduits en masse, de laquelle 
on a fait de nonveaux vases; car, -quoiqu'il 
soit vrai que l'ancienne forme de ces vases 
ait été rétablie, ce ne sont cependant plus les 
mêmes dont l'usufi'uit avait été légué. 

1. 	Titius est mort après s'être obligé de me 
livrer 
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livrer unfoùds qui vient de Cornélius, en en sé
parant l'usufi:uit. On demande à quoi je suis 
tenu enverssonhéritier?J'ai répondu qu'il fal4 

loit distinguer dans quelle intention l'usufi'uit 
avoitété excepté; car si l'intention étoitque l'u
fmfruit fût distrait au profit de quiconque re
présenterait le promettant, je ne pourrai avoir 
que la nue propriété. Si au contraire celui 
qui a contracté n~a entendu réserver l'usu
fruit que pour lui seul, alors son héritier doit 
me livrer la pleine propriété. On voit plus 
dairement en matière de legs que cela doit 
être ainsi; en eHet si l'héritier chargé de me 
donner un fonds, distraction faite de l'usu
fruit, vient à mourir avant que j'aie formé 
m" demande en usufruit, il n'y a point de 
doute que sonhéritier na doive me fournir la 
pleine propriété. Il en est de même lorsqu'un. 
fonds a été légué sous condition, et qu'avant 
l'événement de la condition l'héritier en fa
,'eur de qni l'usu{i'uit avoit été distrait vient 
à mourir. 

2. Un testateur a légué à Titius l'usufruit 
d'un esclave. L'héritier diflërant d'en faire la 
délivrance, l'esclave est mort. Je pense que 
l'héritier n'est obligé envers le légataire qtdt 
lui payer l'intérêt qu'il a eu que l'esclave lui 
fût livré sans délai; eIl sorte que l'usufruit 
sera estimé à compter de ce jour jusqu'à celui 
<le la mort de l'esclave. Conséquemment si 
l'tlSllfruilier venoit à mourir lui-même avant 
lu délivrance de l'esclave ,diffërée sans raison 
par l'héritier, on feroit l'estimation de l'usu~ 
fruit à compter du jour où l'héritier aura été 
en demeure jusqu'au temps de la mort de ru
,ufruitier. 

Le même au l/11. 7. des Questions. 
On a demandé ce qu'il fàudroit décider 

dans cette espèce: Vous vous êtes obligé à 
me fournir l'usufruit d'une chose pendant les 
dix prochaines années, et vous êtes resté en 
demeure de me Illettre en jouissance, en 
sorte qu'il s'est écoulé cinq ans; ou dans celle 
ci : Vous vOus êles obligé il me fournir pareil
lement les ouvrages d'un esclave pendant les 
dix années prochaines, et il s'est de llH'01e 

écoulé cinq ans sans que vous fait 
jouir_ J'ai répondu que l'usufruitier ct voit 
droit de demander la ;onissance et le ,Gahlii'c 
des ouYrages de tout le temps pendant lel[uel 
celui qui s'éloit ohligé il. les fournir est rC3té 
~.n demeure de le li.J.ir~. 

Tome 1. 
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Cornelianum ; detracto usufructu : Titius 
decessit. Quœsitum est, quid nuhi he:'e
dem ejus prœstare oportet r Respü:illit , 
referre yua mente ususfructus c:\.ceptus 
sit: nam si quidem hoc actum est, ut in 
clljuslibet persona ususti-uctu~ conslllllC
retul',solam proprietatemhel'edem df'btLu
rum. Sin aulem id acttllll sit ; ut pi omis~ 
sori dontaxat ususli'uctus recîpert:'lur, 
plenum proprietatem heredem ejos debi
turum. Hoc ita se haberc manilbtius in 
causa legatorulll apparere : elpuim si he
res à quo detrac10 uSlltàlctn propl'Ïetas 
legata sit, priùs quàm ex te~lamento age
relnr, decesserit, minùs duhitandum lpan 
heres ejus plenam proprietatem ,sit debi
turus.Idemque et si sub conditione ~lI11i~ 
liter legatns sit, et pendente conditione 
heres decessit. 

S. :Zr Ususfruclus servi Titio Jegatlls 
est: cùm pel' heredem staret , quomi
nlIs prœstaretl1r, serVllS lllortUlls est. Aliml 
dici non passe ait, ql1àm in id obligahnll 
esse heredem, quanti lega tarii intersit mo
ram factam non esse: ut Brilieet ex co 
tempore in diem in qllO servus sil 11101'

tUlls , usnsfructus a'stimetuf. Cui illud 
quoque conseqi.lens esse, ut si ipse Titius 
moriatur, similiier ex eo tempore qno 
mora sit facta, in (Iiem martis œstirnatio 
ususfi'ucius heredi ejus prœstaretur. 

37- ldem lib. 7. Quœstl'onllm. 
Qt1œsitum est, si cùm fÎl GallOS rlaGem 

proxùnas USUll!fi'uctum de te dar.:' stiPIÙl
tos f'ssem, pel' te steterit quorni:llls dan:s, 
et quinql1ennium transierit, CJtâtl juris sit? 
Item, si Stù:lzi decem GllllOrlllJl prtKClino

rum operas de te dari slipulatlls sim,c[::;j !1.Î

liter quinquennium prœteriit ? Re"FomEt, 
ejus temporis IISHU1[fUClulU, et 011(,i'ilS 

rectè pcti ,quùd per te trausacLum e . .;t 
quorninùs dar~n~ur. 

~J 

Mloris \11111;" 
pl'o}>l'ietaÛs. 

Si r()~t mor~m 
h"r"di. n"... ·,,
tur "fOr,,". ~tlj;H 
u,u,fructus le!; .. o 

tus est. 

Si prom:""'1!' 
llll:u,fcu':tll", \('1 

0r"el ~t,'~;'H} <f:nrÎ 

. 
nt. 
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Pel' qllas ]ler
sona'll'llfcuctua· 
r!us ut:tuJ' frqi
ll.u" 

De st",tui$ et 
îmagillihuB. 

Dc "gris infruc
t1l0sl$. 

Si alii mus,
.ri fructus lese
lUI': qllid intenit 
inter r('nU11" et 
IoIist:mati,mis le. 
$jatum. 

De uSl.\fructu 

38. Marclallus !/b. '3. Institutionum. 
Non uiilur usufi:uduarius, si nec ip8e 

nlatur 1 nec namine eius alius, putà 1 qui 
cmit, vet qui conduxit 1 vel cui donatus 
est) vel qui negotium t'ius gerit. Planè il
lud interest, quèd IIi venclidero usumfi'uc· 
tum, etiamsi emptor non utatur 1 vid.eof 
llsumfrudum retinere ; 

59' GalÙS lib. 7. ad Edictum provine/ale. 
Quia qui pretio fruitur, non mil1ùs ha

bere intelligitur J quàm qui principali re 
utitur fruitur. 

40. Mm'Cl'anus lih. 5. Inst/tulùmum. 
Quôd si donavero, non aliàs re tineo , 

nisi ille utatur. 

41. Idem lt'h. 7. Inst/tutiollum. 
Statuœ et imaginis usurnfl'Uctulll posse 

relillqui magis est: quîa et ipsre habent 
aliquam utilitatem, si quo loco opportuno 
ponantur. 

S. r. Licet prœdia qllredam talia sint, 
ut magis in ea impendamus, quiun de illis 
ad'iuiramus, tamen ususfructus eorum 
relinqui potest. 

42.. Florentinus lih. 1 1. lnstitutionum. 
Si alii U8US, alii fructus ejusdem l'ei le

gelur; id percipiet fructuarius; quocl usua· 
rio :mpererit : nec minus et ipse fruendi 
causa et usum habebit. 

S. 1. Rerum, an œstimationis ususfruc
tus tihi legetur, interest : nam si qllidem 
fefUm legetur, deducto éo quod prœterC'à 
tibi legatum est, ex reliquis bonis uSllm
fructum feres. Sin autem œstimatiouÎs 
ususfrucius legatus est, id quoque œsti
mabitur, quod pnetereà tibi legatul11 est. 
Nam, sœpius idem legando, non ampliat 
testator legatum : 1'e autem legata , etiam 
œstimationem ejlls legando , amplia1'e le
gatum pOSSUlllUS. 

4'3. U!pi'cmus lib. 7. Regularum. 
Etiam partis bonorum ususfructus le

5i:S. Marcien au Nv. 3. des InstÙutes. 
L'usufruitier e9t censé ne pas jouir C}uancl 

il ne jouit pas par lui-fié'rue, ou par un autre 
qui tienne dt' lui la chose à titre d'achat, de 
loyer, de donation ou de gestion des affaires 
d'autrui. NIais il y a une difJërence remar
quable: c'est que l'usufruitier qui a vend u son 
usufruit est toujours censé jouir et conserve 
son usufruit, quoique l'acheteur ne se serve 
pas de la chose qui y est sujcHe. 

39, Gaius au lif!. 7. sur l'Edit provincial. 
La raison en est ql1e celui qui. tire du pro

fit du prix d'une chose, n'a pas moins d'aYan
tage que celui qui jouit de la chose elle
mème. 

~o, Marcien au l,v. 3. des Institutes, 
Mais dans le cas où l'usllfruitier auroit 

donné son usufruit, il ne pent le conserver 
que par la jouissance du donataire. 

41. Le même aU lr'~'. 7, des fnstt'futes. 
On peut léguer l'mufruit des statues et 

des tableaux, pafce qu ils peuvent prottlrer 
quelque avantage à l'u:-'\Jfruiher, qui est libre 
de le~ placer dans un endroit qu'il eiit bien 
aise de Mcorer. 

1. Quoiqu'il y ait des terres qui causent 
plns de dépense qu'elles ne rapportent de' 
profit, on peut cependant eu léguer l'usu
fruit. 

42. Florentin au h'v. 1 r. des Institutes. 
Si un testateur lèp;ue à l'un l'usage, à l'an

tre rnsnfù1it de la même terre, l'usufruitier
aura les fruits 'lu i resteront après que l'usager 
aura pris sa subsi~tanre. n aura lui-m{\me' 
l'usage reufermé daBs sGll usuIi uit. 

I. Il y a de la ditIërence à léguer J'u~ufrt1it 
des choses elles-mêmes ou de leur esljrr;aljon~ 
Si on a légué l'usuft'llit des ChOSfS ellfs-mè
mes 1 l"usufruiticr aura l'usufruit de ces c11O
ses 1 excepté de celles dont la propriété Jui a 
été léguée d'ailleurs (parce que personne n~ 
peut avoir de servitude sur sa chose). Mais 
si on a légué l'usllh.uÎt de l'estin1<dion 1 le 
legs de la propriété fait cl'ailleurs entrera 
dans l'usufruit; car souveut le testateur n'a
joute rien au legs en léguant plusieurs fois 
la même chose, tandisqu'on peut ajouter à un 
legs, quand, apl'ès avoir légué une chose, on 
en lègue ensuite l'estimation, 

45. Ulpùm au !t'v. 7. des Règles. 
On peut léguer l'usufi'uit d'une partie de
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facta partis mentio , dimidia pars bunOl:Ulll le~F·t\l. 

DE L'USUFRUIT, ET DE LA 

ses biens, et lorsqu'on ne désigne point ex
pressément quelle partie on a voulu léguer, 
le mot de partie signiiie toujours la moitié. 

44. NéraLius au li'v. 3. des Feuilles. 
L'usufruitier ne peut point mettre un nou

vel enduit aux murs de la maison qui n'ont 
pas encore été crépis, parce que, quoiqu'~n 
travaillant ainsi an bâtiment il rende la pro
priété meilleure, il n'a cependant pas le dl'oit 
de le faire'; autré cllOse est de conserver une 
maison dans l'état où il ra reçue, ou d'y ajou
ter quelque chose de nouveau. 

1~5. G(dus au liv. 7. sur l'Edit provùwi'al. 
Il est clair que les dépenses faites dans la 

maladie d'un esclave sujet à l'usufruit regar
oent l'usufruitier, de même qu'il est chargé 
de le nourrir. 

46. Paul au lif}. 9. sur Plauttus. 
Lorsqu'un testateur passe sous sil.ence son 

!lIs émancipé, et institue un étl'unger qu'il 
charge de remettre à sa mère, de lui testateur, 
la nue propriété, en se réservant pour lui ru ... 
·snfhlit , le fils peut obtenir du préteur la pos
session de biens contre le testament de son 
père; et la réussite de la demande doit ser
"il' à la mère, qui alors a droit de demander 
la propriété pleine et entière en considération 
de la tellliresse filiale. 

1. Si le tesl1teur a c11arg~ son héritier de 
remettre en bon état une maison dont il a 
légué i'usufi'uit, l'usufruitier a cOlltre lui une 
adion en vertu du t.estament pour le forcel' 
à le faire. 

47' Pomponz'us au lip. 5. sur Plaut/us. 
Si l'héritier n'avait point rét..tbli cetle mai,.. 

son, et qll en conséflllence l'usufruitier n'etlt 
pas pu jouir, l'héritier de ce dernier aurait 
'Contre le premier une action pour le faire 
condamner fl lui payer t'intén't ljlle l'usufrui
tier a eu qu'il1.1e dtHëdt pas de faire ce 
dont il étoit charg(~, tJlloi(ll1e rmm!ruit se 
trouve éteint par la mort de celui à qui il 
a'Voit été légué. 

4'3. Puul au li~). 9. sur Plaut/us. 
Si l'hériter, eu l'abst'.nce de l'usllffuilier 

dont il ei'lt censé faire ies alfaires, Gut des ré
parations à la cLos/" slljf'tt(~ il 1 lIsuE'uit, il a 
cOlitre lui l'actio,1 de Lt gp.'ili'.H) ~Ieii atlilÎrp.s 
daull ui pour se l;,il'e r("lillre ~,es dépenspg, 
quoique l'ilr ces réparations il bC boit P10

continelur. 

44. Nera/ius lib. 3. Membranarum. 
U sufructuarius novurn tectorium parie

tibus qui rudes fuisseut , imponere 11011 
potest: quia tamelsi meliorem excolendo 
œJificium domini causam facturus eSiiet, 
non tamen id j ure sua facere potest: aliud
que est tueri (luoc1 accepisse.t, an 110vum 
Ülccretr 

Li 5. Gaius lib. .,. ad E dictwn provinciale. 
Sieut impendia cibariorum in servum 

cujus ususti'uctus ad aliqllrm pertinet, ila 
ct valetmlinis impendia ad eum respicere 
natura manifestum est. 

i~6. Paulus lib. g. ad Plaufil/m. 
Si extraneo scripto, et emancipato filio 

prreterito ,mafri deful1cti cleducto usufruc
tu proprietas legata sit, petita contra tabu
las bonorum possessionc, plena propl'ic
tas pietatis tespeclu malri pnrstallda est. 

S. J. Si testator jusserit u! lteres nf/
ceret insu!om cujus usumfructum lega
vit, potest fruduurius ex lcstam.ento agert: 
ut heres reficeret. 

47. Pomponius lib. 5. e:r. PlautiQ. 
Quod si heres hoc non fecÎ.%ct, et ob irl 

fructuarius t'mi non potu isset, heres etiam 
frncluarîi eo nomÎne habebit actionem 
quanti fructuarii inferfnÎsset nOll cessasse 
heredem : licet ususfruclus morle ejus in
teriisset. 

48. Paulus lib. 9. ad P!au!tunl. 
Si absente fru<:tuario, heres qnasi ne

gotÎum ejus gerens , reficÎat, negotiormn 
ge.\tocum actionem adverstls fructuarium 
hab!"l, tametsÎ sihi in futurum heres pros
piceret. Sed si paratus ùl recec!ere ab mu
ti:uctu fi:uduarius, 110n est cogendlls refi

/,ro- ~ 

t:,) 

De tectotio. 

D~ impen,;~ 
c:hari"rumeLva. 
letudit>Î$, 

Df' ho!lùrum 
po.s!',; one CO:1

tra lahu!"3, ü, 
QU:bU51!tHla jlro
prieL:.' matri le
gal. est. 

De in~ula !. 
prop'" et", co l!'!' 

licie"ùa. 

Si heres qn",i 
negot:ul1l fruc
tlL~l'ii gCI'CIlS ::c
dc, ref.:cel'lt. 
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De iructibus 
l'llHuallJ.ris. 

De ll"uirllctu 
flnobus lngalo à 
ÙU';!'H» l~el'edi
bus. 

De impe1'lsis ab 
lteretleustt.lllfruc. 
tun. resttluturo 
ieduceudi,y. 

De nsufructu 
in Icrll[lllS lJlOrtis 
c:"LlaLo. 

De trihuti, 
pTalstaudi•. 

~i pOT'tio insu
liE 1llll.uet. 

cere: sed actione negotiorum gestorum 
liberatur. 

S. r. Silyam creduam, etiamsi infem
pestivè cresa sit, in fructu esse constat: 
sicut ole a im1llatura lecta ; item iœnull1 
illmaturum cœsum in fi'uctu est. 

49' Pomponills lt'h. 7. ad Plautium. 
S1 mihi ei tibi à Sempronio et Mucio 

heredibus ususfructus legatlls' sit, ego in 
partem Sempronii (juadrantcm, in partem 
}tlucii altenllu quadrantem hahebo : tu 
item in utrinsque parte eOl'um quadrantes 
partes habebis. 

50. Paulus lib. S. ad vitelliam. 
Titius lVlœvio fundum Tusculanum re

liquit, ejus(}ue fidei couuuisit ut eiusdem 
'j' 'd' 'd' ,.(.' :1

jl/nCl partts mu lœ llSW1?;ructwn Tl/lœ 
prœstaret. l\Jrevills villam velustate cor
ruptam , necessariam cogenùÎs et conser
vanùis fructibllS, redîficavit: quœsitl.lm 
est, an sumptus partem pro portione us us· 
fructus Tilia adgnoscere debeat? Respon
dit SCECvola, si priùs quàm l.1susfi·uctus 
prrestaretur, necessarià œdiiicasset, non 
éiliàs cogendum restituere, qU~Hn ejus 
iumptus ratio haberetur. 

51. Modestillus l/b. 9. niffirentiantm. 
Titio, cùm morietur, ususfi'uctus inuti

liter legari intelligitur; in id tempus vide
lied coUatua, quo à persona discedere in
cipit. 

52. ldem lih. 9 Regularom. 
Usufi'uctu relicfo, si tr/buta ejllS roi 

prœstautllr, ea uSlliruduarÎum prœstare 
debere dubium non é'st : l1isi specialiter 
llomine ildeicOIIlmissi lestatori placllisse 
probetur hœc quoque a.b herede dari. 

53. Jrwolenusl/b. 2. Epistolarum. 
Si cui insul{l~ ususfructlls legatus est, 

qllanLliù qurelibet portio ejus insulœ re
mal1et, totius soli usumfructum l'etinet. 

curé un avantage pour l'avenir; mais si l'u
snti'uitier fait offre d'abandonner son usu
fruit, Huc peut pas ètre forcé à réparer, et 
n'est plus soumis à cette action. 

1. Les bois taillis, quoique cOl1pés avant 
le temps, sont au nomhre des fmits; il en 
est de lllPme de l'olive elleiiiie avant sa matu
rité et du foin coupé avant le temps de la 
fenaison. 

49, Pomponius au liv. 7- sur Plautius. 
Si un testateur a laissé deux héritiers, Sem

pronius et Mucius, en les chargeant l'un et 
l'autre de fournÎr l'usufruit d'une chose à 
vous et~à moi. , nous prendrons l'lm et l'autre 
le quart de l'usufruit tolal sur la portion de 
chaque héritier. 

50. Paul au liv. 3, sur VitelHus. 
Titius a laissé à l\:Iœvius le fonds Tuscnla

llUru, en le chargeant par fidéicommis de don
ner àTitia l'usufruit delamoilié du fonds. 1\100
vitts a rebâti une maison qui etait tombée en 
ruine, et qui éloit nécessaire pour y ramasser 
et y conserver les grains. On a demandé si 
Titill , usufruitière pour la moitié du fonds, 
devoit tenir compte de cette dépense pour sa 
portion. Scévola a répondu que dans le cas 
où le propriétaire auroit été obligé de bùtir 
avant d'avoir fait la délivrance de l'usufruit ~ 
il ne pourroit être forcé à faire cette déli
vrance, qu'autant que 1'11sufruilièj'e serait dis
posée à lui tenir compte de ses dépenses. 

51. Modestt'n au liv. 9. des DijJrJrences. 
L'l1snfl'Uit laissé à quelqu'un au moment 

de sa mort est nul, pal:ce qu'il se rapporte à. 
un temps où il doit cesser d'appartenir à 1'u
suhuitier. 

52. Le même au lIi.. 9' des Règles. 
Lorsque l'usufruit est laissé sous la condi

tion de pa}er les impositions dont la chose 
est chargée, il n'y a pas de doute que l'usu
fruitier ne soit obligé de les payer; à muins 
qu'ou ne prouve évidemment que l'intention 
du testatem a été d'en cbarger son héritier 
par une eiipèce de fidéicommis. 

55. Javoldnus au lt'fJ. 2. des Lettres. 
Celui il qui on a légué rusufruit d'une mai

son conserve l'usufruit dn terrain elltier tant 
qu'il reste 'luelque pol'tion de l'édifice. 
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54. Le même au-!zv. 3. des Lettres. 
L'ùsufruit d'un fonds a été légué sous con~ 

dition à Titius dans un testament où vous 
êtes nommé héritier; vous m'avez vendu le 
fond~ dont vous avez excepté l'usufruit, et vous 
me l'avez livré. Je demande à qui app<1rtien
dru l'usufruit si la condition n'arrive pas, ou 
si slle arrive après que l'usufruit sera éteint? 
J'ai répondu: Je comprends qu'il s'agit de l'u
sufruit qui a été légué. Ainsi si la condition a1'
l'ive, il n'y a point de doute que cet usufruit 
n'appartienne à celui à qui il a été légué, et s'il 
vient à le perdre de quelque manière que ce 
soit ,il retourne àla propriété. Si au contraire la 
.condition n'arrive pas, l'usuli'uit appartiendra 
à l'héritier vendeur, et on observera dans sa 
personne les mêmes règles qui ont lieu à l'é
gard de tout autre usufruitier ,quant aux ma
nières de perdre l'usufruit. Au surplus il fau
dra toujours observer quelle aura été dans 
cette veute l'intention des contractans; en 
sorte que s'il pal'OÎt que le vendeur a réset'vé 
l'usufruit en considération du legs dont il 
était chargé, il sera obligé de le rendre à l'a
cheteur dans le cas ou la condition ne sera 
point arrivée. 

55. Pomponius au !t'Il. 26. sur Qwiztus 
jJtucius. 

Quoiqu'on ne puisse tirer aucun ,usage 
d'u n esclave encore enfant, cependant le legs 
de l'mmfruit serait valable; parce qu'oll COlTI
mencera à en tirer quelque chose quand il 
sera sorti de l'enfance. 

56. Gazus au liiJ. 17, sur l'Edit pro2>ùzcial. 
On a agité la question de savoir si on de

vait autoriser les communal1té~ des villes à 
former la demande d'lm usufruit qui leur au
roit été laissé. On craignoit que cet usufruit 
11e fùt perpétuel en leurs mains, parce qu'il 
ne peut pas aisément s'éteindre, ni par la 
mort, ni par le changement d'état: cl'où il se 
serait ensuivi que l'usufruit éLmt continuel
lement séparé de la propriété, celte-ci eût été 
absolument inutile. On a cependant décidé 
<lu'elles pouvoient former cette demande; ce 
qui a donné lieu ~l une nouvelle que.~lion 
l)our savoir combien de Lemps ces Ccymll111

nautés devroiellt cet usufruit: et on a 
décidé qu'elles le garderoient cent ans, parce 
que cet espace est le terme de la vie la plus 
longue. 

MAN 1 È 1\ E D' E N J 0 TI 1 1\. 501 

54. Idem lib, 5. Epistolarum. 
Sub cOllditione llSusfructus fundi à te 

herede, Titio ]ega~us est: tu fundummibi 
vendidisti, et traùidisti detracto usufruciu. 
Quœro, si non extiterit conditio , .lUt exti
terit, et interiit llsusfruclus, ad quem per
tineat ? Respondit : illtelligo te de usu
fruclu qurel'ere, qui. legatus est: itaclue si 
condltio ejus legati extiterit, dubillm llon 
est quin ad legatarilllll is ususfructus per
tineat , et si aliquo : caSH ab eo amissu5 
fuerit, ad proprietatem fundi revertatur. 
Qllôd si condilio non ext;lcrit, ususfi'uctus 
ad heredem pertinebit ; ita 11 tin ejus pt:rso
na omnia ed<Îem servenlur, llum ad amil
tendum usumti'uctum pertinent, et servari 
salent. Ca'terùm in eju1Imodi venclilioue 
!:ipectandum id erit, qnod inler ementem 
vendentemque conveuerit: ut si allparue
rit legati causa eUln uSllmfructnm excep
lum esse, etimnsi cOllditio non extîlerit, 
restitui à veuditore emptori dcbeat. 

55. Pomponius lib. 26. ad Qu/ntum 
JWUcllllU. 

Si Înfantis usus tantllmmodù legatus sH, 
etiamsi nullus interim sit, cùm tamen in
faniÏs œtatem excesserit, esse incipit. 

5G. Ga/us !t'h. 1'7' ad Ediclum provlÎlciale. 
An usnsfructus nomine actio municipi

bus dari dcbeat , quœsitum est. Periculum 
enîm esse videbatur ne perpetuus fieret : 
quia neque morte, nec facilè capitis demi
nutione periturus est: qua l'alione proprie
tas inlltilis esset futura semper abs@:edente 
lIsufruclu: sed tamell placuît dandam esse 
aclionem. Undè sequens dubitatio est, 
quolllique tuendi essent in eo usufructu 
municipes? }l~t placuit centum anl1is tuen~ 
dos esse municipes: quia-is finis vitœ 10n
gœvi hominis est. 

De venJit:~ll'le 
flmdi, cujus u.u&' 
fructus sul> con
ùitioue lCi:)atu.. 
est. 

De usu infalltis 
le;;atu. 

De n1lJnicipi-. 
bus fructu.al'i1s. 
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57. Paplnzanus lib. 7. Responsorum. 
De eonsolid. Dominus fructuario pnedium quod ei 

tione resciis<l. per usumfructum serviebat, lega vit; idq ue 
prredium aliquancltù posse,-;sum legatarius 
restituere filio l!lÜ causam inofficiosi testa
menti rectè pertulerat, coactus est: r.eman
sisse fru.clus jus integrum ex postfà.cto ap
paruit. 

De morte q:no §. 1. Per fideicommissllm fructu pr~
rI"Ublll ex fruc diorum ob alimenta libertis relicto , parjuariir. 

tium emolumentum ex persona vita de
cedentium all dominulll proprietatis re
curiit. 

58. SCŒvola llb. 3. Responsorom. 
De 'herede Defuncta fructuaria mense Decembri , 

jrl,lctq.arii, 	 . jam omnibus fructibus qui in his agris 
nascuntur,mense Octf)bri pel' colonos su
blatis : qucesitum est, utrùm pensio heredi 
frllctuariœ salvi deberet: quamvis fruc
tuaria a.ntè kalendas Martias, qUlbus pen
siones inferri debeant , decesserit : an di
vidi debeat inter heredem fructuariœ , et 
rempub\icam cui proprietas legata est? 
Respondi, rempublicam <Iuidem CUln co
lono nullam actionem hahere : fructuariœ 
vero heredem sua die, secund ùm ca qUëe 

proponerentur, integram pensionern per
cepturum. 

De l~gato ~ex- S. 1. Sempromo do lego e,x redaclll 
Ja'! partt~ ex -rc- fiructuum olcris et porrùue gWÉ habeo in 
!lac tu fructulIlU. . ,"

a{fro llarrarLOrum, partem sextam. Quoo
ritur an his verbis ususfrndns legatus vi
deatur?Resoondi, non usumfi'udum, sed 
ex eo quod\'cdactum esset, partem lega
tam. Jtem quœsitum est, si ususfructus 
)1on esset, an quotaQnis partern sextam 
redilctam legaverit? Respondi, quotannis 
videri relictum, nisi cOlltrarium sped.!
Ijtèr ab herede adprobetur. 

59' Paulus l/b. 5. Sententiarum. 
De arboribnç Arbores vi tempestatis non culpa fi·uc .. 

tempeslati$ tuarii evttrsas, ab eo substitui non placet. 
cvcrSiS. 

De eo qlloa in S. 1. Quidquid in fundo nascitur, vel 
îJ,:.lld,) na$citul', quillquid illdè percipitur ,ad fructuariurn 

ft E VII, T 1 T ft E I. 
57. papinien au !l'Il. 7. des Réponses. 

Le propriétaire a légué à l'usuti:uitier le 
fonds sujet à l'usufruit; l'usufruitier. après l'a
voir possédé pendant un certain temps, a été 
forcé de le rendre au fils du testateur , qui 
avait fait casser le testament de son père 
COmme inotficicux. L'événement a fait voir 
que l'usufruit étoit toujours demeuré daus la 
personne de l 'usu fruitier. 

1 • Un testateur a laissé par fidéicommis 
les fruits d'une terre pour servir d'alimens à 
ses affranchis; les fn.1its retournent à la pro
priété à mesure que ceux à qui les a.Jimel1s 
etoient dus viennent à mourir. 

58. Scévola au f,"v, 3. des Réponses. 
Une usufruitière est morte an mois de D~

cembre; tous les fruits qui provenoient du 
fonds avaient été recueillis par ses fermiers 
au mois d'Octobre; mais, comme les fermiers 
nedoivenl payerleursfermages qu'aux calen
des de Mars, on a demandé si l'héritier de 
l'usuti'uitière pouvoit toucher les fermages de 
cette année, quoiqu'elle fût morte avant les 
calendes de Mars, ou si ces fermages de
voient être partagés entre lui et la république J 

qui étoit légataire de la propriété? J'ai répondu 
que la république n'avoit point d'action pour 
exiger rien du fermier, et que dans l'espèce 
proposée, l'héritier de l'usufruitière touche
roit les fermages en entier à l'échéance du 
terme. 

r. « Je donne et lègue à. Sempronius le si .... 
xième dans ce qui reviendra des fruits des 
potagers que j'ai dans le champ des Far
l'arius!l. Ces paroles tont-enes pl'ésumE'r un 
legs d'usufruit? J'ai répondu (IU'il n'y avoit 
point ici de legs d'usufruit, mais qu'on avoit 
simplement légué le sixième de ce qu'on reti
reroit de fruits. On a aussi demandé, puis
<Ju'iL ne s'agit point d'usufruit dans cette es
pèce de legs, si au moins on avoit légué par 
chaqlle année le sixipme des fruits pen;us? 
J'ai répondu que le legs étoit fail par chaque 
'année, à moins que l'héritier ne prouvât évi.. 
demment le contraire. 

59' Paul au lill. 5. des Sentences. 
L'usufruitier u'est pas ob!i~é dl' remplacer 

les arLnes renversés par la violence des yeats 
sans qn'il y ait de sa faute. 

1. Tout ce qui pro\'ient du fonJs sujet à 
l'usufruit, tout ce qu'on perçoit à sou occa

vi 
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sion 1 appartient à l'osufruitier. Il a aussi les 
iim11ages des !"'l'res qui auroient étJ louées 
avant son usufruit, s'ils sont spécialement. ex
primés dans son legs; mais s'il n'y a point de 
réserve, il peut 1 à l'exemple de l'acheteur 1 

expulser le fermier. 
2. Ce qu'on retire de la coupe des roseaux 

011 des arbres de..: ~inés à faire des pieux, ap
partient encore à l'usufmitier, si le revenu de 
la terre con.sistoit aussi dans cette exploita.tion. 

60. Le même au Ziv. 5. des S6ntences. 
L'usufruitier de quelqne bien que ce soit, 

1ronblé dans sa jouissance ou dépouillé par 
.. iolence, a une action pour se faire rendre en 
même temps tous les fruits qu'on lui a. pris; 
ct si son usufruit venait à s'éteindre, il auroit 
touiours une action utile pour se faire rendre 
les fmitsi qu'on am'oit perçus pendant sa. 
durée. 

.1. Si le fonds dont on demande l'usufruit 
n'est pas dans la puissance du propriétaire, 
J'usufruilier conserve son action contre 
tout p.ossesseur. Ainsi s'il y a contestation 
entre deux: personnes sur la propriété ,
l'usulluitier doit tou jours être en possession, 
et le possesseur doit lui donner caution qb 'il 
ne l'empêchera pas dt' jouir en faisant appa
raître de son titre. Mais si I~ contestation est 
faite à l'usufruitier lui-même, son usufruit. 
est suspendu. Néanmoins le proprietaire doit 
lui donner caution de lui rendre, en cas qu'il 
succombe, les fruits qu'il va percevoir; ou , 
s'il refuse de douner cette caution, l'usufi'ui-
11er doit lui-même entrer en jouissance. 

61. Nératius au liv. 2. des Réponses. 
L'usufruitier ne peut point mettre de nou... 

velles gouttières au-dessus du bâtil,tlcnt, ni 
achever l'édifice qui étoit commencé avallt 
son usnfi'uit, quand même il n'en pourrait 
sans cela tirer àUClln usage. On doit (lire 
:même en ce cas qu'il n'en a pas l'usufruit, à 
IllOillS que, lors de la coIistitution ou du legs 
de l'usufruit, on n'ait ajouté spécialement 
(lue tout cela lui seroit permis. 

U::L Tryphonùws au tiv. 7. des Dùputes. 
L'usufruitier a droit de chasse dans les 

bois et sur les montagnes qui sont dans sa 
possession: S'il prend un sanglier ou un cerf, 
il ne l'acquiert pas au propriétaire, :mais ces 
fruits lui appartiennent par le droit civil ou 
ral' le droit des gens. 

1. Si le gibier étoit renfermé clans des ga
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pertinet : pensiones quoque jam anteà 10
,catorum agrorum, si ipsre quoque specw... 
liter ctimpl'ehcnsœ sint. Sect ad exemplum 
venditionÎs , nisi fuerint specialiter ex.,. 
ceptre, po~est usufructuarius conducto
rem repellere. 

S. 2. Cresre arundinis vel pali compen
dium, si in eo quoque fundi vecligal esse 
consuevit, ad fi'uctuarium pertinet. 

Go. Idem lib. 5. Sententiarum. 
Cujl1scunque funtli usufruduarius prÛ" 

hihitllS But de jectus , de restitutione 0111
ni:um rennll simul occupatarum agit: sed 
ct si, medio tempore , alio casu intercide
rit ususfl'uctus, œquè de l1erceptis anteà 
fructibus utilis actio tribuitur. 

S. 1. Si fundus cujus llSusfructlls pe
fitm, non à domino possideatur, aclio 
redditnr. Et îden si de fundi proprietale 
inter duos qmcstio sÎt, fructuarius nihilo
mÎllùs in possessione esse dellet, satisqlle 
eÎ à possessore cavendulll est, qw}d non 
sil pro hibiturus l'ru! cum cui uSll~fi'uctus 
mlictus cst, quandiù de jure suo probet. 
Sed si ipsi Usufl'ucfuario qurestio movea
tur, illterim ususfructus eius ofIel't'ur : sed 
caveri de restîtuendo eo é{tlOd ex his fi'uc .. 
tibus percepturus est; vel si satis non de.. 
tUI" 1 ipse fi'ui permittitur. 

6r. Nerat/us lib. 2. Responsorum. 
Usufructuarius novum rivulll pariefi

bus non potest imponere : lCdificiUIll ill
.choatum , fructuarilllm conSUl1lmare non 
posse ph~cet: etiamsÎ: co loco' aliter uti 
lion possit. Sed nec ejus quidem usum
frucfnm esse: nisi in constituendo, vel 
legando usufructu , hoc specialiter adjec
tum sit, ut utrumque ci liceat. 

6::L Tr.Yplwninus lib. 7. Dù;putattonwn. 
Usufi'lw1uarillm "cnari in saltibns vel 

montibus possessionis , probè dicitlll' : lIec 
aprum aut cerVUlll quem ceperit, pro
priUln domini capit : sed fructus aut jure 
civiii , aut gentium suos facit. 

g. 1. Si vivariis inclusre ferœ in ea pos

vel indè l'ercipi:'' 
tUI', De pC'nsioll .... 
bus localorunl 
ast'Oru~. 

De vectigali 
lundi. qùod in' 
cOlllpendio czsœ 
arundillis • vel 
l1a1\ consistit. 

De usufl'uctua
rio prohiLito, l'et 
dejectQ. 

De U~U1.L'Ch 
vindicandoà 11011 

domino, Si de 
propriet..te vet 
u&ufructusÏl COll" 
h'oversia. 

De' riTo 'pal'i~ 
ti"u' illll'0:wn
dQ, He a"IWcio 
COIl$!:I.llHUaHdo; 

De "madone, 

Et fel':s quœ 
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..ivariia inclus. 
IlIllt. 

QUll1~lImCruc
jllnt COlistiluere 
possit. 

D<'!'t!orno reû
"jeud.a. 

QUie aetion9 
ClUB u~urrnetua
J'jl) c~mpctunt, 

sessione custodiebantur quandù ususfruc: 
tus crepit, Hum exercere eas fructuarius 
posait, oecidere non possit : atiàs si 'Iuas 
initio incluserit operis suis, vel post sibi
met ipsre inciderint, de]apsreve fueriut, hre 
fructuarii juria sint? Commodissimè ta
men , ne per singula animalia facultatis 
fructuarii propter discretionem difficilem, 
jus incertum sit, sufficit eUlldem nume
rum per singula quoque genera fentrum, 
finito usufrucfu , domino proprietatis ad
signare , qui fuit cœpti usus[ructus tem
pore. 

63. 	 PaltlU$ lib. s!ilgulari de Jure 
singulari. 

Quod nostrum non est, transferemus ad 
alios: veluti is qni fuudum habet , '1ua11
quam usumfructt11ll non habeat, tamen 
l.lsumfructuIn cedere potest. 

64- Ulpianlls I/b. 5 J. ad Edi'clum. 
Cùm frU(;tuarius paratus est usumfruc

tum derelinquere , non est cogendus do
mum reficere in quibus casibus et usu
fructuario hcc onus incumbit. Sed et post 
acceptum contra eùm judicium, parato 
fructuario derelinquere usumfructuID, di
cendum est absolvi eum dcbere à judice. 

65. Pompon/us lt'b. 5. ex Plautio. 
Sed cùm fmctuarius deheat quod suo 

5uornmque facto deterius factum sit re
ficere, non est absolvenclus, licet usum
fructulll derelinquere paratus sit : dcbet 
enim omne quod diligens paterfamilias 
in sua domo facit, et ipse facere. 

S. 1. Non magis heres reficere debet 
(Iuod vetustate jam deterius factum reli
quisset testator , '1uàm si proprietatem ali
cui testator legasset. 

66. Paulus lib. 47' ad Edictum. 
Cllm usufructuario non solùm legis 

Aquilire actio competere potest : sed et 
servi corrupti et iniuriarum , si SCrvUlll 

torquendo deteriorem fecerit. 

rennes dans le temps où l'usufruit a corn. 
mencé, l'usufruitier a-t-il le droit de le tuer, 
ou ne peut-il simplement que s'en servir pour 
chasser? Et si l'usufruitier y a lui-même ren
fermé d'autres animaux:, ou qu'ils s'y soient 
pds ou renfermés d'eux-mêmes, ces derniers 
lui appartiendront-ils? Ou peut dit:e que, 
pour ne pas laisser dans l'illcertitude le droit 
de l'usufruitier sur ces animaux, à cause de la 
difficulté de ~listingner ceux qui y étoient 
dès le commencement de l'u'sufruit et ceux: 
qui y sont venus depuis, il sulIira qu'à la fin 
de l'usufruit on rende au maître de la pro
priété dans chaque espèce d'animaux le 
nombre qui s'y est trouvé au commencement 
de l'usufruit. 

63. Paulau Iii:. unique du Droit 
pmiiculler. 

On peut transférer à d'autres ce qui n'est 
pas à soi; par exem ple, le maître de la nue 
propriété peut céder l'usufruit, quoiqu'il n~ 
l'ait pas. 

64. Ulpz'en au lù-. 51. sur rEdit. 
L'usufruitier qui offre d'abandonner S011 

usufruit, ne peut être tenu des r~parations 
dans les cas où enes le regardent: on doit 
même dire que, quand il se serait présenté en 
jugement pour y contester sur ces répara
tions, il doit être absous par le juge en fai
sant offre cl'abandonner. 

65. Pomponius au I/v. 5. sur Plalltill~. 
Mais l'usufruitier est toujours tenu de ré... 

parer ce qui a éié dégradé par sa fdule ou 
celle des siens; ainsi les offres qu'il feroit en 
pareil cas d'abandonner, ne pourroient pas 
opérer son absolution: car il doit faire à L'é
gard de la chose dont il a l'usufruit 1 tout ca 
qu'un bon père de famille feroit pour conser
ver la sienne. 

1. L'héritier maître de la nue propriété 
n'est pas plus obligé de réparer ce que le 
testateur a laissé tomber en ruine ,que si cetia 
nue propriété eût été léguée à un étranger. 

66. Paul au lÙl. 47' sur l'Edit. 
L'usufruitier peut ètre tenu non-seulement 

de l'action de la loi Aquilia, mais même de 
celle qui a lieu dans les cas d'un esclave dé
térioré et dans celui de l'injure reçue, lors
qu'il a rendu un esclave d'une moindre valeur 
par les tourmens qu'il lui a fait essuyer. 67" 



D 1<: L'U S U 11' 1\ U 1 T, R T DEL A. 

67' Julien au li11. 1. sur Min/alus. 
Celui à qui on a légué l'usufruit peut ven

ore son droit même malgré l'héritier. 

68. Ulpien au /iv. 17' sur Sabin. 
Il y a long-temps qu'on a agité la question 

de savoir si les enfill1s d.'une femme esclave 
soumise à l'usufruit, appartenaient en pro
priété à l'usufi·uitier.. On a suivi sur celte 
question le sentiment de Brutus, qui a pensé 
que l'usufruitier n'y avoit aucun droit. En 
€m~t un homme ne peut pas être regardé 
comme un fruit provenu d'un a-utre: ainsi 
l'usufhIitier n'aura pas même l'llsufi'uit sur 
cet enfant. Cependant si on avait légué ex
pressément l'usufruit sur les enfans à naître 
de l'esclave, le lég1!ttaire en jouiroit-il ? Il n'y 
ft pas de doute que, puisqu'on peut léguer la 
propriété même de cet enfant, on n'en puisse 
aussi léguer l'usufruit. 

1. Cependant Sabi.n et Cas"ius ont pensé 
que le croît des troupeaux appartenoit à l'u
sufrnitier. 

2. Il est néanmoins certaln que celui à qui 
on a légué l'usufruit d'un troupeau de petit 
ou de gros bétail, doit remplacer les animaux 
qui meurent par le croît qui survient. 

69' Pomponius au IÙl. 5. sur Sabù,. 
Il doit en faire de même à l'égard des ani

maux qui ne sont plus bOllS à rien; en sorte 
qu'après en avoir substitué de nouveaux, les 
anciens appàrtielluent en propriété à l'usu
fruitier, parce que ce. remplacement lU' doit 
pas tourner au profit du pi"opriétaire; et 
llUisque les animaux sub:;titués lui appartien
nent ~t l'instant, les anciens, comme l'exige 
la nature des fruits, cessent aussi d'être à 
lui: car d'ailleurs les animaux qui naissent 
du troupeau aprartiennent à l'usufruilier et 
cessent d'ètre ~t lui quand il s'en sert pour en 
remplacer d'autres. 

70. Ulpien au liv. l 7. sur Sab/n. 
Que doit-on donc décider si l'usufruitier 

ne tait pas ce remplacement? Gaïus Cassius 
écrit, au livre di:ll du droit civil, qu'il doit en 
tenir compte au maître dela nue propriété. 

1. En attendant néanmoins que les animaux 
morts soient remplacés, on demande à qui le 
croît appartient? Julien écrit au livre trellte
cinq. du Digeste, que la propriété du croît 
est en suspens; de manière que si le croît est 

Tome 1. 
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()7. JlIlù.mus lib. 1. ex Minicio. 
Cui mu:;fructus legatus est, eham in

vito hCl'ecle, eum ':3xtraneo vendere po
test. 

68. Ulplanus lib. 17, ad Sabinum. 
Velus fuit quœslio, an parlus ad fruc

tuarium pertim:ret"} Sed Bmti sententia 
obtinuit, fructuafÎnm in eo locum n011 
habere: neque ~nilll in fructu hominis 
llOmo esse potest: hac ratione nec usum
fruetllm ill eo fi.llduarius habebit. Quid 
ta men si fueril etiam pon'lus tlsusfructus 
l'elietus, an habeat in eo usumfructulll? 
Et cùm possît partus legari 7 poterit et 
ususli'uctns ejus. 

S. 1. Fœtus tamen pecorum Sabinus et 
Cassius opinati sunt ad ffllctuarium per
tiuere. 

S. 2. Plan~, si gregis vel armenLi sit 
ususfructus legatus, clebebit ex adgnatis 
gregE'lll supplere ,id est 1 in locum capitulll 
dcfunctorul11 , 

69. Pomponius lib. S. ad Sabinum. 
Vel inutilium, aUa summittere: ut post 

subslituta, fiant propria fructuarii; ne lu... 
cra ea l'es cedat doiuino. Et sicut subs
tituta statim domini fiunt, ila prioraquo
que, ex natu ra fructus, desinunt ejus 
esse. Nam alioquin quod nascitur, fruc
tuadi est: et cùm sllbstituit, desinit eju, 
eS8e. 

70. Uqn'ànus Nh. 1'7. adSab/num. 
Quid ergo ,si non fa.ciat, nec sl1ppleaH' 

T (meri eum proprietario, Gaius Cassiui 
scribit libro decimo juris civilis. 

S. l, Interim tamen, quandiù summit... 
tantur, et suppleantur capita q\lre de
mortua lSunt, cujus sit fœtus, quœritur? 
Et Julianus libro tricesimoquinto Diges
torum scribit, pendere eorum dominium: 

64 

De venirt' one 
USU.f"lli'tU', 

De partn. 

De Cœtll. 

De grege, Tel, 
al'mento snp
pIC,ldQ. 
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De re muta!t, 
et m pristinalll 
etrJuul.1restitula 

Si prl'lpl'ie!a~ 
'fius usum!l'UC
tam lesavel'i.t. 

ut si summittantnr, sint proprietarii: si 
non summiHantur 1 fJ:uchlarii: qure seu
tentia vera pst. 

S. 2. Secundùm qure, si decesserit fœ
tus, periculum erit fructnarii, non pro
prieta-rii, et necesse habebit alios fœtus 
8ummlttere. Undè Gains Cassius libro 
~ctavo scribit, carnem fœtus demortui ad 
fhu~luarium perlinere. 

S. 5. Sed ql1od' dicitur, dehere eum 
slImmlitere, tot1ens verùm est, quotiens 
gregis, vel armenti, vel equitii, id est, 
universitatis ususfructus.legatus est: cre
terùm si siugulorum capitum, nihil sup
plebit. 

S. 4· Item, si fortè eo tempore quo 
fœtus editi sunt, nihil fuit quod summitti 
deberei, nunc et post edHiollcm, utrùm 
ex his qure edentur, summittere d'ebe
bit; an ex his qure edita su nt , videndum 
est? Puto autem verius, ea qure pleno 
grege edita sunt, ad frucfuarium perti
!lere ; sed posteriorem gregis easum no
cere debere fructnario. 

S. 5. Surrunittere autem facli est: et 
JuHanus propriè dicit, dispertire et (tivi
dere, et divisionem quandam facere: 
quàd dOllÙnium erit sununissorum pro
prietarii. 

7r. Marcellus lib. 17, Di'gestoTUm~ 
Si in area cujus ususfructlls alienus 

easet, quis redificasset Întra tempus quo 
t1Susfructus perit, superficie sublata, 
restitui usumfructum , veteres responçle
runt. 

p .. Ulplànus lib. r 7. ad Sahinum. 
Si dominus nudœ proprietatis usum

fructum legaverit, verùm est quod Mre
ciaIlUS scripsit libro tertio qurestionnm de 
fideicommi:ssis, valere legatum: et si 
fortè in vita testr..tons, vel antè ad'itam 
hereditatem proprietati accesseri~, ad le
gatarium pertinere. Plus admittit Mll'cia
nus, etiam si post aditam hereditatem ae
ces&isset ususfructus , utiliter diem eedere, 
et ad legatarium pertinere .. 

(>J~~101é à . remp!ü(:er , ~l ~J:partient au pr()
prrètatre , SI non a 1usufrUItler; et ce senti
ment est Hai. 

2. En conséquence si ce croît vient lui
Dlf.me à périr, l'u."iufruitier en court les ris
ques, et n'en demeure pas moins obligé de 
remplacer les animaux qui sont morts, par un: 
autre croit. Ce- qui fiüt que Gaïus CassiuS' 
écrit, au livre huit, que le corps de l'animal 
mort appartient à l'usufi'uitier. 

5. Il taut cependant observer <Ille quand 
011 dit que l'usûfruitier est obligé de rempla~ 
cer, cela s'entend du cas où' on lui a léO'ué
l'usufrl!lit d'un troupeau entier en nom COllec
tif; car, si on lui a légué l'usufruit de chaque' 
animal en particulier, il n'est point obligé à. 
remplacer. 

4. Ou peut encore examiner si dans le eag 
où à l'instant du croît il n'y avoit point d'ani
maux à remplacer, et que quelques - uns
viennent à mourir après, on doit les, rempla
cer sur le croît déjà survenu, ou sur celui 
qu'on attend.' J0 serois plus disposé à croire 
que le croît arrivé pendant que le troupeau 
étoit encore entier appartient à. l'usufruitier, 
de manière cependant qile la mort survenue' 
depuis dans le' troupeau doit lui nuire. 

5. Remplacer est une chose de fait; ce qui 
fait clire' à Julien qn'on doit faire un partage" 
fjt séparer les animaux ufiles de ceux qui ne
le sont pas; en sorte que les animaux substi
tués appaI,tiennent au propriétaire. 

'i 1. Marcellus au l/J). 17, du Digeste. 
Si le propriétaire bàtit sur un terrain dont 

l'usufruit est à un autre, clans le temps où cet 
uSllfi'lüt se trouve éteint, les anciens ont ré
pondu que l'édifice étant détruit, rusufruit 
devoit être rétabli. 

7'J,. f}/plen au li~'. 17. surSabliz. 
Si le. maître de la nue propriété lègue l'u:

sufruit, MéciantlS écrit avec raison, au liffe"' 

trois des questions sur les fiüéicommis, que 
le legs vaut; de manière que si l'usufruit re
tOUJ'lle à la pl'opriété du ViVDllt du testateur
ou avant que sa succes~ion soit étcceptée, i~ 
passe au légataire, Mécianus va plus loin: il 
pense que quand mème l'usufruit ne re
tourn~fOit à la propriété (lU'après ia mort du 
testateur et sa succession accepTée, te legs 
de l'usufruit seroit dû et paljseroit au lé,.,. 
gataire. 
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73. PomRonz'us au !t'j), 5. sur Sabin. 
Celui à qui on a légué l'usufi'uit d'un ter

J'ain peut y hâtir un hangar poury renfermer 
~e qui est liur le terrain. 

74. GaÏus au lz'v. 7. surl'Edi't provlnclal. 
Lorsque l'usufruit est légué à votre esclave 

et au mien, on observe les mêmes règles que 
s'il éloit légué à vous et à moi; @n sode qu'il 
~st hors de doute qu'il nous appartient àccha
cun également. 

T 1 T REl I. 

DE L'ACCROISSEMENT 

DEL' U S U F R U 1 T. 

1. ulpien au lt'lI. 17, sur: Sa/n'no 

TOUTES les fois qU6 l'usufruit est laissé à 
plusieurs personnes, il y a lieu à l'arcroisse
ment entre les légataires, quancl le legs leur 
est fait conjointement; mais si on a laissé à 
chacun séparément l'usufruit d'une partie de 
1a chose, il est hors de doute que le droit 
,d'accroissement n'a plus lieu. 

r. JuLien, au livre trente-cinq du Digeste, 
examine cette question :Si on âvoit légué 
1'usufruit à un esclave commun à deux maî
tres, en sorte qu'il fût acquis à chacun d'eux, 
dans le cas où l'un répudieroit ou perd.roit 
son usufruit, l'autre l'auroit-il en entier? Ju
lien est de cet avis, quand même l'usufruit ne 
serait pas acquis à ces deux maîtres par éga
1es portions, mais à raison de celle que cha
.cun auroit dans le domaine de l'esclave. Ce
pendant on considère la personne de l'es
clavç: et non celle des maîtres; ce qui fait que 
l'usufruit ne retourneroit pas à la propriété 1 

maïs accroîtroit à l'auire maître . 
.la. Le même jurisconsulte pense que si l'u

",ufruit avoit été légué à un esclave commun, 
et en outre à Titius, l'usufruit perdu par l'un 
des deux maitres accroîtroit en entier à l'au
tre, et n'appartiendroit point à Titius, comme 
si le legs n'étoit fait conjointement qu'aux 
deux maîtres: €tcela est vrai; car, tant qu'un 
des deux maîtres jonh, on peut dire que l'u
sufruit reste toujours dans l'état oû il a été 
légué. Il en est de même si l'usufruit a été lé
gué conjointement à deux personnes, et que 
le testateur ait ajouté séparément un troi
sième légataire. 
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73. Pomponius lib. 5. ad Saliinum. 
Si arere HSllsfi'uctus legatua sit milli, 

posse me casam ibi redificare, ctistodiœ 
causa eanUn. l'erum quœ in area sint. 

74. Gaius lib. 7. ad Edù:lum provritclàle. 
Si Sticho servo tuo, et Pamphilo meo 

legatus fuerit ususfructus, tale est legatum, 
quale, si mihi et tibi legatus esset: et 
ideo duhium non est quin œqualiter ad 
nos pertinea.t. 

T 1 T U LUS 1 1. 

DE USUFRUCTU 

Â. DCA ESC JI! N D O. 

t. Ulpianus lib. 17, ad Sabinum. 

QUOTIEN! ususfrucfu8 legatus est, ,ita 
inter fruduarios est jus adcrescendi, si 
conjunctim sil ususfructus relictus : cœte
rùm, si separatim unicuique partis rei 
ususfructus sit relictus , sinè dubio jus 
adcrescendi cessat. 

s. {. Deni1uè apud J ulianum libro tri~ 
gesimoquinto Digestorum quœritur: Si 
communi servo ususfructus sit relictus, et 
utrique domino adquisitus, an altero re
puâiante vel amittente usumfrudllm, al
ter totum habeat? Et putat ad alterull1 
pertinere : et licet dominis ususfructus non 
requis partibus, sed pro dominicis ad qui
ratur, tamen persona ejus, lion domino
rom, inspecta, ad alterum ex dominii 
pertinere, non proprietati accedere. 

S. 2. Idem ait et si communi servo, et 
separatim Titio ususfructus legatus sit, lI~rv,,? ~tsefara
amissum ab altero ex sociis usumfructum ;!ffl Tlt,?,1ih dt.uo

• . . • uU' cOYllunc lm,
non ail TltlUm ,sed ad sGlum SOClUm per- et alteri sepUll'" 
tinere debere, quasi solum coujunctum... tUIl. 

Qure sententia vera est; nam quandiù 
vel unus utitur, potest dici usumfructum 
in sua statu esse. Idem est, si duobuS' 
conjunctl:Rl;et alteri separatim ususu'uc
tus esset relic1us. 

64.1 

Si rructu,ariu. 
in al'ea casam .... 
dîlicet. 

De u,mfruc:t. 
duonu3 servi~ le. 
sato. 

Si IlsusfMlduc 
le:.;etur duohlll' 
c"njunctilll, yel 
sepal'atim. 

tH commuai 
·~er\'G. 

Si communi 
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De l'e couj\lllC' 

l18. 

l5i ùuobus he
l'e,libll' insti tUli. 
propl'ielu lege
tll~. 

Si du.o tlomlXl.l 

S 3. InterdÙIn tamen, etsi Iloa sint 
conjuncti, tamen ususfructus legatus 
alteri adcrcscit: lltplltà, si mihi fundi 
musfn:ch;s seraratim tolius, et tibi simi
literfl'<'l'itrdidus. Nam (ut et Celsus liLro 
ûctavodccimo Digcstornm, et Julianus 
libm tI'Î}!(-'",;mo(plÏnto scrihit), conCUfSU 
parles habcmu,q. Quod et in proprielate 
cOlltl1l7eret: nam aHero repndiante, alter 
totum fUlldul11 haberet. Sed in usufi'uctu 
lloc plus est: quia et constilntus et pos
teà dl1lissus, nillilominùs jus adcrescendi 
admittit. Omnes enim Buctores apud 
Plantillm de hoc consenserllnt : et (n t Cel
sus,etJulianus eleganter alunt) uSllsfructus 
cottidiè constituitnr et lcgatur; non ut 
proprietas p.O soto tempore quo vindica
tur. Cùm primlun itaque non inveniet 
alter eum qui sibi concurrat, solus ute
tur in folum; nec refert, conjunclun an 
separatim relinquatur. 

S. 4· Idem Julianus libro trigesimo
quinto Digestorum scripsit: Si dllObus he
redibus institu lis, deducto uSl!fnlctu, pro
prietas lege/ur, jus adcrescendi heredes 
non habere: nam videri mmmfrudmn 
constitulull1, non per concursum divisum. 

2. Afi'ieamlS lib. 5. Quœstionwn. 
Iùeoque amissa pars ususfrlltlus a(1 

legatarium j eunclemque proprjetariUl.ll 
redibit .. 

. 3. Ulpianus lib. J.,~ad S'abziwl71. 
Id"m Neratius p1..11at cessare jus ad

cresceedi, libro primo responsorum! cHi 
sententiœ congruit ratio Celsi dicell tis 
ta tiens jus adcrescendi esse; quoliens ill 
duobus qui in solidum habuerint, con
cursu di\!isus est.. 

S. J. Uudè Celsus libro octavodecimo. 

5. n peut cependant arriver que l'usufruit 
accroisse entre deux légataires, quoiqu'il ne 
leur ait pas été légué conjointement. En voici 
U 11 exemple: Supposé que le testatcm' m'ait 
légué l'usufruit d'un fi:mds en entier, et 
q!lïl vous ait üLÏt séparément le mrme legs. 
Celse, écrit au livre dix-huit du Digeste, et 
Julien au liVl"e trente-cinq, que c'est à cause 
que nous concourons ensemble, que nous n'a« 
vons chacun que moitié. C'est ce qui arrive
rait dans le legs de la. propriété; car , ~n ce 
cas, l'un renonçant à son legs, l'autre le pren
droit en enlier; mais ce qu'il y a de plus 
dans l'usufruit, c'est que lors même quïl est 
éteint après avoir été établi au profit de cha
que légataire, le droit d'accroissement a en~ 
core lieu. En efTet tous les jurisconsultes cites 
par Plalltius sont de cet avis, et Celse et Ju
liehen donnent une excellente raison: c'est 
qu'il y a tous les jours une nouvelle déli
vrance et un nouveau legs de l'usufruit; ce 
<lui n'est pas de même dans la propriété dont 
le legs n'est délivré qu'une seule lois au mo
ment de la demande. Ainsi, dès le moment 
qu'un des deux usufruitiers ne trouvera plu'i 
personne pour concourir avec lui, il jouira. 
seul de l\umfi'uit en entier, sans qu'on doive 
examiner si le legs a été fait conjointement 
ou séparément. 

4. Le même Julien écrit, au livre trente.. 
cinq du Digeste: Si le testateur, ayant institué 
deux héritiers l lègue la nue propriété sans 
l'llsufruit, les héritiers n'ont pas entre eux le 
droit d'accroissement; parce que l'usufruit 
paraît divisé entre eux par sa constitution 
même, et non pas par la nécessité où ils sont 
de concourir ensemble. 

2. Africmil au Il)), 5. des Questions. 
C'est pourquoi si un des héritiers vient à 

perdre son uSllti'uit, sa portion retournera 
au légataire) en supposant qu'il ait la llU~' 
propriété. 

3. lllpien au lEv. 17, sur Saom • 
Nératius, au livre premier des Réponses, 

pense de même qu'il n'y a pas lieu en ce cas 
au droit d'accroissement, et on peut parfiâ
tement appliquer ici la règle de Celse qui 
déci{le qu'il n'y a lieu au droit d'accroisse
ment que lorsque deux légataîres, qui avaient 
l'usufruit en entier, se trouvent obligés de
le partager à. cause de leur concours. 

l~ C'est d'après ces principes que Celsli' 
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écrit, au livre dix-huit, que si deux copro
priétaires d'un même fonds aliènent leur pro
"priété en se réservant l'usufruit, aussitôt 
que l'un dellx aura perdu son usufruit, il 
retournera à la propriété, non pas h la. pro
prieté entière, mais seulement l'l1suit"uit de 
chacun retournera à la portion de la pro
priété qu'il aura aliénée, étant juste qu'il re
tourne à la portion dont il a été originaire
ment sép:;tré. 

2. Non-seulement il y a lieu au droit d'ac~ 
croissement, lorsque l'usufruit est lègué~ldeux 
personnes, mais mèl11e entre deux légatai
res, l'un de l'usufruit, l'autre de la pro
priété; car, en cc cas, si celui à qui l'u
sufruit a été légué vient à le perdre, il passe 
a l'antre légataire plutôt par droit d'accrois
sement que par un retour à la propriété, et 
cela n'a rien qui doive surprendre. En eHet, 
si vous supposez que de deux légataires de 
l'usufruit, l'un eût confonùu le sien en ac
quérant la propriété, le droit d'accroisse
ment ne serait éteint à l'égard d'aucun d'eux; 
le légataire qui a acquis la propriété peut 
encore perdre son usufi'uit par les mêmes 
moyens qu'il le pouvoit avant cette acqui
sition : c'est le sentiment de Nératius et 
d'Aristol1 , approuvé par Pompollius. 

4. Julien au l!v. 35. du Digeste. 
Nous sommes, VOllS, Mrevius et moi lé· 

gataires du même usufmit, et le testateur 
vous a en outre légué la propriété. Nous 
aurons) Mœvius et moi, chacun un tiers dans 
l'usufruit, le troisième tiers sera confondu 
dans votre pïOpriété; et si Mœvills ou moï 
venons à perdre la vie civile, le tiers de 
('elui qui aura perdu son état sera partagé 
entre VOliS et l'autre légataire: en sorte que 
celui d8S légataires qui n'aura pas Bouf:lert 
de changement dans son état, aura la moitié 
dans l'usufruit, et l'autre moilié se confondra 
dans votre propriété. 

5. Gai'us au liv. 7. sur l'Edit prov/nûal. 
Si, dans la même esp(~ce, VOLIS aliénez 

votre propriété en vous rés(,l'vant L'usufmit, 
Julien pense t(u'illl'y en aura pas moins lieu 
au droit d'accroissement entre nous 1 et qu'il 
ne doit pas paraître étonnant que l'usufruit 
puisse vous (\tre acquis. 

6. U/pùm au lù,. 17' sur Sal)Lil~ 
Il faut appliquer tout ce que nous venons 

(le dire au cas où , de frois légatairf's de 
l'usufruit 1 fUll auroit acy,uis la IJropriété, 
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scribit: Si duo fundi domini, deducto usu~ 
fruclu, proprietatem tradiderinl, ulcF 
eorum amiserit usumfructllm, ad proprie~ 
tittem redire; sed non acL totlllll: sed cu
jusque usumfrudul11 ci parti accedere, 
quum ipse tradiderit: ad cam enim partem 
redire debel, à qua initio divisus est. 

S. 2. Non solùm antem, si c1uobus 
llsusfructus legetur, est jus atlcrescendi, 
verUlll et si alteri ususfructus, alteri fun
dus legatus est: nam amÎUente usumfruc
tum altero cui erat legatus, magis jure 
adcrescendi ad alterum pertinet, qU~lln 
redit ad proprietatem; liec novum. Nam 
et si duobus ususfructus legetllf , et apLHl 
alterum sit consolidatus, jllS adcrescendi 
non perit, neque ei apud quem consoli
dalus est, 11e(lue ab eo! et ipse, quibus 
modis amilteret antè consolidationem, 
iisdem et nunc amittet : et ita et Neratio 
et Aristoni vidctur, et Pomponius probat. 

;,. Julz'anus lib. 35. n,'gestorum. 
Si tibi proprietas fundi legata fuera ~ 

mihi autelll et Mœvio et tibi ejusdem fimdi 
llsusfructus, habebil11us ego et Mœvius 
trientes in usufructu, unus L'iens proprie
tati miscehitur. Sire autem ego, sive Mœ
vius capite minu1i fllE'I'Îmus, trÎens inter 
te et alterutrum 110strmn dividctur: ila ut 
semissem in usufrudLl habeat is qui ex 
nabis capite minutus non fuerat, ad te 
proprietas CUln parle dimidia ususfiuctllS. 
perliueat. 

5. Gaiuslib. 7. adErl"ctumprDVzilCla!e~ 
Et si tl'adideris alicui proprietatem, 

deducto uszifructu, nihilominùs putat Ju
liüUllS adcrescere: nec videri llovum tibil 
adquiri usumIi"Uctlllll~ 

6. lTqutmus hl). 17. ad Snbùwm. 
Ic1rm el si apud 11l1Um ex tribus [nlc'"'" 

tuariis comolidatus lSil ususfrl1clus~ 

prop,'ietlllem tra.
d ùel'int. 

~i u~i 1I,u.(rtl(:~ 
tus, alter; fltllJu~ 
lesetllr, :-.i :.puc{ 
alterum ex fruc
tuariis cQns~h
!letur. 

De ,ll! •.h\i~ 
(ructl1al'i;~. <"1 h.,· 
hente r[!;n,mh 
tloininiulll) çuu,r
junct:a. 



Si un i propl'ie
tai, lIlteri pars 
\I$usfrucLIl& lese
tur. 

Si u~usrructu. 
uni purè, alteri 
sul. cOllditioue 
legetur. 

De usufruetu 
1"e1:cto AUio et 
heredihus, '!let 
ÂUÎoet5eio CUnt 

heredibui &U1S, 

Ve1 mulieri oum 
liberis, vel his 
C\UU uU.t.re. 
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g. r. Sed si cui proprietas, deducto 
usufructu, legata sit, et mihi pars usus
l'ruetus. videndum erit an inter me et 
heredem jus adcrl"scendi versetur? Et 
verum est, ut quis quis amÎserit, ad pro~ 
prietatem revertatur. 

g. 2. ~i mihi ususfrucfus fundi ptrrè, 
tibi Bub conditioue legatus sit. potest 
dici, totius rundi usumfi:uctum ad me 
pertillere interim; et si capite mÎllutus 
fuero, fotum amiLtere: sed si extiterit 
conditio, totum uSllmfructum ad te perti
nere , si fortè capite diminutus sum: cœ
terùm cùm in meo statu maneo , commu
nicandum usumü·uctull'l. 

7. Paulus lib. 3. ad Salnnum. 
Si quis Attio et heredibus suis usum

fl'uctum legaverit, dimidiam Attius, dimi
diam heredes habebunt. Quod si ita serip
tum sit : Auio ct Seio cum hercdibus meis, 
tres partes fient: ut unam habeant here
des, iertiam Attius, 1ertiam Seius. Nec 
enim interest ita legetur: illi et lib: cum 
Mœvi'o ; au ita: illt" et illi ct MŒVio. 

S. Ulpi'anus lib. 17, ad Sabiiw.m. 
Si mulieri cum suis liberis usuifructus 

legetur, amissis liberis, ea usumfructum 
habet: sed et matre mortua, liberi ejus 
nihilominùs usumfruetnm habent, jure 
adcrescel1di. Nam et Julianus libro trige
simo Digestorum ait, idem intelligendum 
in eo qui solos liberos heredes scripserit ; 
licet non ut legatarios eos nominaverit. 
sed ut ostenderet magis velle se matrem 
ita l'mi, ut liberos secum habeat fmentes. 
Sed et Pomponius quœrit, quid si mixti 
fuerint liberi et extranei heredes? et ait 1 

filios legatarios esse intelligendos. Et pel' 
contrarium, si voluerit eos liberos simui 
eum matre frui, debere dici matrem 
legatariam esse intelligendam, et pel' om
nia similem esse et in hoc cas-u juris even
tum. 

Il li.: VII, T l T Il E 1 1. 
1. Mais si on suppose que le testateur ait 

légué la nue propriété à quelqu'un, et à moi 
une portion dans l'usufruit, voyons s'il y 
auroit lieu au droit d'accroissement entre 
l'héritiet' du testateur et moi? Suivant les 
principes, dès que l'un de nous perdra sa 
portion, elle doit ret.ourner à la propriété. 

2. Si le testateur m'a légué simplement 
l'usufruit d'un fonds, et le même usufruit à 
vous sous condition, on peut dire qu'en at
tendant l'événement de la condition, l'usu
fruit m'appartient en entier; en sorte que 
si je perds mon état je perds l'usufmit en 
entier: mais si la condition arrive lorsque 
j'ai perdu mon état 1 tout l'usuti'uit vous ap
partient, et si je suis resté dans mon pre
mier état 1 il doit être partagé entre nous. 

1- Paul au iiv. 5. sur Sabàz. 
Si un testateur lègue l'usufi'uit à Attins 

conjointement avec ses lléritiers, Attius aura. 
la moitié de l'usufruit, et les héritiers l'au
tre moitié. Si la clause étoit concue 1 ainsi: 
( Je lègue rusufruit à Attius et li Séius avec 
mes héritiers» ,on fera trois parts de ru.. 
sufruit; les héritiers en auront une, Attius 
et Séius chacun une autre: car il n'y a pas 
de diffërence entre ces lleuK formules. (( Je 
lègne à t~1 et tel avec :Mœvius 1 ou je lègue 
à tel et tel et à Mœvius n. 

B. Ulpien au liv. 17, sur Sabin. 
Si le testateur lègue l'usufruit à une femme 

avec ses enfims, eUe aura l'usufruit entier 
après avoir perdu ses enfans, et les enf~m8 
l'auront après la mort de leur mère par le. 
droit d'accroissement; car Julien écrit, au 
livre trente du Digeste, qu'il ümdroit en 
dire de même si le testateur n'avoit insti
tué que les cnfans pour }léritiers, léguant 
l'usufruit à leur mère conjointement avec 
eux, quoiqu'il Ile les eût pas nommés pour 
légataires, mais qu'il eût simplement pré
tendu montrer que son intention était que 
la mère jouît concurremment avec ses en
fans. Mais Pomponius demande ce qu'on de
vroit faire en pareil cas, si les enfans étaient 
institués lléritiers avec d'autres? Il dit qu'en 
ce cas les enfans doivent être regardés comme 
légataires. Par la raison contràire, si le tes
tatem' a voulu que les en(~ms jouissent con
curremment avec leur mère qu'il a instituée 
héritière, on doit dire que la mère doit être 
regardée comme légataire; et 1 dans ce caSt 
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les choses seront exécutées précisément de 
même ljUe dans le premier. 

9. A}ricain au liv. 5. des Quest/ons. 
Si la pleine propriété a été léguée à deu:t 

personnes et l'usufruit à une troisième, elles 
n'auront pas chacune un tiers dans l'usu
fruit, mais les deux: copropriétaires auront 
une moitié et l'autre appartiendra à l'usu
fruitier. Il en sera de même si la pleine pro~ 
priMé est léguée à une personne, et l'usu
fruit à deux autres. 

10. Ulpien au liv. 17, sur l'Edit. 
Il y a des cas oà une portion d'usufruit 

accroît à un légataire qui n'a point !la portion, 
ou qui l'a perdue. En effet, sion suppose deux 
légataires de l'usufruit, et que l'un étant 
attaqué en justice ait perdu sa portion, 
qu'ensuite son coHégataire qui n'avoit eu au
cune part daus le procès vieune à perdre la 
sienne, le propriétaire ne peut exiger que 
la moitié perdue par celui qui a souffert la 
contestation; car la part perdue par l'autre 
accroît à son collégataire et non au maître 
de la propriété, parce que l'usufruit accroît 
à la personne, lors même qu'elle a perdu 
sa portion. 

1 1. Papinùm au !l'V. 2.. des Dijiniti'ons. 
Lorsque chaque héritier est chargé de 

livrer l'usufruit d une même c110se à des 
légataires différens, les usufruitiers sont dis
tincts et séparés, de mème que si l'usu
fruit d'une même chose eùt été légué à deux 
personnes par égales portions. Ce qui fait 
qu'il n'y a pas lieu entr'eux au droit d'ac
croissement, 

12. Ulpien au lt"v. 17, sur Sabin. 
Puisque chaque légataire forme sa de

mande en usufruit séparément contre chaque 
héritier. 
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DU TEMPS OU LE LEGS 

De l'usufruit CülllmenCe à Mre dû. 


1. Ulpien au !t1J. 17, sur Sabin. 


QUOIQUE l'usufruit consiste dans la iouis
':lace ,c'est-~L-dire, dans le tait de celui qui 
jouit: lléanmoins le le;!!! n'e.st dù qu'une seule 
fOl~ et ~\ U.1 ~enl jour déterminé; il n ~n est 
P,tS de mème dans le legs fait par moi." , 
p..tl· JOUL' ou pal' année; car alors il est dû 
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9· Africanus lib. 5. QUŒst/onum. 
Si proprietas rundi duobus, uSl1sfrl1ctus 

uni legatus sit, non trientes in usufrudu 
habent, sed semissem duo, sernissem 
fructuarius. Item contrà, si duo fructuarii, 
et unus fundi legatarius sit. 

10. Ulpiallus lib. 1", ad Edlctum. 
Interdùm pars ususfrudus et non ha

benli partem sLlam, sed amittenti adcres
cit: nam si llsustructus riuobus fuerit le
gatus, et alter lite contestata amiserit 
usumfructum, mox et collegatarius, qui 
litem contestatus non erat, uSl1mfrnctum 
amisit : partem dimidiam dUllta..xat quam 
amisit qui litem contestatus est adversus 
eum qui se lib obtulit, à possessore con
sequitnr : pars enim collegatarii ipsî ad
crescit,. non domino proprietatis; usus
fructus enim personre adcrescit ,etsi fue.
rit amissus. 

JI. Papinianuslilj. 2. Dd!nitioman. 
Cùm singulis, ab heredihus singulis, 

ejusdcm rei l'ruetus legatur, fructuarii 
separati videntur, non mÎnùs quàm si 
requis portionibus, duohus ejusdem rei 
fi'uctus legatus fuissel: undè fit ut inter 
eos jus adcrescendi non sit ; 

12. Ulplonus lib. 17, ad Sahàwm. 
Cùm alius ab alio herede usumtructum 

vindicat. 

TITULUS III. 

QUANDO DIES USUSFRUCTUS 

Legati cedat. 

1. Ulpiallus l/b. J 'J. ad Sahi'num. 

OUAN~UAJI ususfructus ex fruendo 
co'tsistat, id est, facto aliquo ejus qui 
fruitm et utitur, tamen semel cedit dies: 
aliter atque si cu i Ùl menses, vel Ù~ dies :J 

vel in annos singulos quid legetur: tune 
enim per dies sing ulos) vel menses 7 vel an.. 

Si tlominium 
dllOhus, UStlS
fructus uni, vel 
GStlSfl'uclm ùuo. 
bus, dom:niulll 
lini legelul'. 

De u811fructu. 
ei, qlli I,artclll 
anIi~it, aderes..... 
cente, 

De nsufruett' 
singulis, à ,ingu
lis heredibu.s re
licto. 

Quoties die, 
lUlllifruçtus cedit 
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De fructu qui 
quot;diè perc;pi 
lIOn po!est. 

Quat..lo dies 
.1I.H..fructl1' } 

VIOl aetio da 
.S.ufrUClU ceda!. 

D~ cl!piti. di
Hil\ùtl"HUl. 

110S dies legatÎ cedit. U ndè quœl'i pqtest, si 
ususfructus cui per dies SÙlgU!OS legetur, 
l'el in annos singulos, an semel cedat ? Et 
puto non cedere semel, sed per tempora 
ad je ct a , ut plura legata sint. Et ita librd 
quarto Digestorum Marcellus probat in 
eo cui alternis diebus ususfructus legatus 
est. 

f. J. Et ideo si is fructus legatus sil , 
qui cottidiè percipi non potest, non erit 
Înutile legatum: sed dies habebunt lega
tum, quibus frui potest. 

S. 2. Dies aulem ususfrudus, item 
usus, 110n priùs cedet, qùàm hel'edîtas 
adeatur: tUlle enim constituiturususfrnc
tus, cùm quis jüm frul potest. Hac l'atioue 
et si servo hereditario ususfruclus legetur, 
Julianus sCl'ibit, quamvis cœtera legata 
)lel'editati adquirantur, in usufi'uctu tamen 
personam domini expectari 1 qui uti et 
ü'ui possit. 

g. 3. Item si ex die ususfructus lege
lur, dies ejus nondùmcedet, nisi cùm dies 
venit; posse enim usumfructulll ex die 
legari, et in diem constat. 

g. 4. Non solûm autem ususfructus 
antè aditam hereditatem dies non ceclit, 
sed nec acfio de usufructu. Idemque et si 
ex die fuerit legatus llsusfructus. Deni
que Screvola ait l agentem antè diem usus
fmotus , nihil facere : quamvis a1iàs qui 
,iillllè diem agit, malè agit. 

T 1 T U LUS 1 V. 

QUIBUS MODIS USUSFRUCTUS, 
VEL mms AMITTlT{!R. 

1. Ulp/anus lib. 17.ad Sabinum. 

NON solum usumfructum amitli capitis 
minutiouc constat,sed et actionemde usn

fructu. 

t{e nouveau chaque jour, chaque mois ou cha. 
que année. Delà on pourroit delilander si de 
même l'usufruit légué par chaque jour ou 
par chaque année ne serait dû qu'une seule 
tois? Et je pense qu'il n'est pas dû seulement 
une fois, mais autant de fois qu'il y " de 
termes fixés, comme s'il y avait autant de 
legs particuliers. Marcellus, au livre quatre 
du Digeste, est de cet avis, en parlant de 
cehlÎ à qui l'usufruit à été laissé pour en 
jo~lir de deux jours l'un. 

I. Delà il s'ensuit que-si on lègue un usu
fruit d'une telle nature qu'on ne puisse pas 
en jouir tous les jours, Le legs n'est pas inu.. 
tile, et il ne sera censé fait que pour les 
jours où la jouissance est possible. 

2. L'usufi'uit et l'usage ne sont dus que 
du jour de l'acceptation de la succession; ils 
ne peuvent être établis qu'au moment où l'u
sufruitier est en état de jouir. Par cette raison, 
Julien écrit que le legs d'usufi:uit fait à l'es
clave d'une succession vacante n'est point 
acquis comme les autres legs à la succession, 
mais qu'il exige que la succession ait un 
maître qui soit en état de jouir. 

3. Si l'usuf.:ruit est l~guè pour ne com
mencer que dans un temps fixé, il ne com
mencera à être dû que lors de l'échéance 
du terme: car il est certain què l'usufi'uit 
peut être légué pour ne commencer qu'à 
un certain terme, ou pour ne cturer que pen
dant un certain temps. 

4. Non-seulement l'usufruit n'ést pas dû 
avant l'acceptation de la succession, mais 
avant ce temps l'usufruiLier n'a pas même 
d'action. Il en est de même dans le legs de 
l'iJsufi'uit qui ne doit commencer que dans 
un certain temps. Scévola dit que celui qui 
intente son action en demande d'usufruit 
avant l'échéance du jour, fait un acte nul, 
quoique dails les autres actions, lorstlu'on 
forme sa demande avant le temps, la pro
cédure soit simplement mauvaise. 

T 1 T REl V. 

DE QUELLES MANIÈRES ON PERD 

L'USUFRUIT ET L'USAGE. 

1. Ulpien au liy., 17' sur Sabin. 

LE changement d'état fait perdre non
senlement l'usufruit, mais même l'action qu'on 

a 
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a pour se le faire délivrer. Peu importe à 
cet égard que l'usufruit ait été établi par 
les moyens d'acquérir émanés du droit civil 
ou par un jugement du préteur. Ainsi 1'u
sufruit donn€ par le propriétaire d'un fonds 
qui est dans la directe du peuple Romain, 
ou par celui qui n'a que la superficie, quoi-
qu'il ne soit pas établi suivant les règles du 
droit civil, sera cependant perdu par le chan· 
gement d'état de l'usufruitier. 

1. Mais l'usufruit ne pourra être perdu de 
cette manière, qü'après qu'il aura été acquis; 
car si l'usufruitier avait souffert ce change
ment d'état avant l'acceptation de la succes
sion, ou avant le j our où l'usufruit a com
mencé à être dû, il n'aurait point pour cela 
'perdu son droit. 

2. Si on vous a légué la propriété d'un 
fonds dans un temps fixé, et qu'on vous 
ait chargé de m'en donner l'usuhuit, en 
s'écartant un peu de la rigueur des princi
pes, on pourroit dire que si j'avois souf
fert un changement d'état dans l'intervalle 
du temps qui étoit fixé pour votre legs, 
je conserverois néanmoins mon droit sur l'u
sufruit, comme si ce changement étoit ar

..l:Ïvé avant le temps où rusufi·uit a com
mencé à être dû. 

3. Il est si vrai que le changement d'état 
ne fait perdre que l'usufruit déjà acquis, que 
-s'il s'agissoit d'un usufruit laissé par année, 
par mois ou par jour, l'usufruitier ne per
droit que celui qui court, c'est-à-diJ:e, celui 
..de l'année, du.mois ou du jour où ce .chan
gement sera arrivé, 

2. Papinien au liv. 17. de's Qllestions~ 
Si l'usufruit a été légué à deux personnes 

pour en jouir chacune alternativement d'an
née en année, la propriétli est nue_pendant 
tout le temps; au lieu que si l'usufruit n'eût 
été légué qu'à une seule personne pour en 
jouir de deux années l'une, la propriété serait 
pleine pendant le temps où l'usufruitier n'au
l'oit pas droit de jouir. Si de ces deux léga
taires de l'usufruit l'un vient à mourir, la pro
priété sera alternativement pleine et nue; car 
il n'y a pas lieu en ce cas au droit d'accroisse
ment au profit de l'autre, parce que chaque 
légataire a eu son temps de jOlliss.ance entière 
Ularqué sans jamais concourir avec l'autre.· 

Xr;Jlne I. 

ffuc{u. Et parvi refert, utrùm jure sit 
constitutus ususfructus, an verù tnitione 
pr<etoris. Proindè traditus quoque USllS

fructus, item in funclo vectigali vcl su
perficie , non jure wllstitutus, .capitis mi
llutione umittitur. 

g. 1. Sed ita demùm amittitur capitis 
diminutione ususlructus, si jam cOllstitu
tus est: c<eterùm si alltè aditam heredi
tatem, aut antè diem cedellten~ quis ca
pite minutus est, constat n011 amitti. 

g. 2. Si tibi fundus ex die legatus est, et 
usumfructum mihi rogatus es restituere, 
videncluill erit, si capite minutus fuero 
intra diem legato tuo insertum, ne fortè 
saI vus sit mihi ususfi:uctus; quasi antè 
diem cedentem capitis minutio interve
niat: 'Iuod benignè dici poterit. 

S. 3. Usque ad-eà autern capitis minutio 
eum demùm usumfi'uctum perimit qui 
jam constitulus est, ut si in singulos an
nos, vel menses, vel dies legatus sit, is 
demùm amittitur, qui jam processit: et si 
fortè Ùl annos SÙlgulos legatus est, illius 
duntaxat anni ususfructus amittetur: et si 
in menses, ejus mensis: si in .dies , ejus 
diei. 

2. papinianus lib. t7' Quœstionum. 
Si duobus separatim, altemis allnls, 

ususfructus relinquatur, contilluis annis 
proprietas nuda est : cÙJn si legatarium 
unum substituas, cui alternis annis lega
tus sit ususfructus, plena sit apucl heredem 
proprietas eo tempore quo jus fruentE le
gatario non est. Qnàd si ex duo bus illis 
alter decedat, per viCies temporum plena 
proprietas erit: neque enirn adcrescere 
alteri quicquam potest ; quoniam propria 
quisque tempora non concurrente altero 
fruclus illtegri habuit. 

6~ 

D~ usufructw: 
alterl'lis anuis rC4 

liclo. 
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De repetitione 
.msfrlolctus et ju
re d.e<:re5~ndi. 

S. 1. Si non mors, sed capitis diminu
tio intercesserit, quia pIura legata sunt, 
îIIins alllii tanlùm, si modo jns fruenrli ha
huit, fruc1us mnis5us erit. Quocl et in UllO 

legatario qui frucium in· singulos annos 
accepit, defendendum est: ut commemo
ratio temporum, repititionis potestatelll 
habeat. 

S. 2. Cùm singulis fructus alternis aB
Dis legatur , si consentiant in eundem an
num , impediuntur : quôd non id actum 
videlur, ut cnllcurrerent. Multùm etenim 
refert , duobus simul alternis annls legetur 
(quod sanè ultra pcimum annum proce
dere non poterit, non magis quàm si uni 
legatus ita fuisset), an SÙ2gulù allemt's an
lUS : na.m si con('urrere volent, aut impe
dient invicem propter voluntatem; aut si 
ea non refragabitur , singulonun annorum 
f.ructus vacabit 

5. Ulplànus ho. J7. ad Saômum. 
Sicut in annos !JlÎlgulos ususfructtls legari 

pob:,st, Ha et capitis minutioue amissl1s 
legari potèst, ut adjiciatur: Quotieps qurs 
capite minutus erit, ei [ego;, vel sic: Quo
tûms amlsSUS erit: et tune si capitis mi
nutione amittatur, repetitlls videbitur. 
U ndè tractalum est, si cui quandiù vivat, 
llsusfructus legatus sit, an vI(leatur repe
1itus qnotiens amissus est. Quod et Mœ
cianus tentat: et puto repetitum virleri. 
Qllare si usquè ad tempus sit legatus, ut
putà usquè ad decennium;l idem erit di
celldum. 

$. 1. Hœc autem repetitio quœ fit post 

I. Si un de ces légataires perd son usu
fruit, non par lamort , mais par un changement 
d'état, comme le legs dont il s'agit ici se re
nouvelle, il ne perdra que la jouissance de 
l'année où ce changement est arrivé, en :mp
posant que ce fût son année de jouissance. 
11 fimt observer la même chose lorsqu'il n'y 
a qu'un seul légataire à qui l'usufruit a été 
laissé par chaque année; parce que cette 
mention d'année a la fOl'ce d'un legs renou
velé d'année en année. 

2. Lorsque l'usufruit a été légué à deux 
personnes pour eu jOllir chacune alternative
munt (J'allnée en année, si elles consentaient 
à prendre la mÈ'me, année, elles ne peuvent 
le faire, parce que l'iHtention du testateur 
n'a pas été <[u elies concourussent ; car il 
importe beaucoup d'ob'-erver si le testateur 
a légué en même temps l'usufruit à deux 
personnes, pour en jouir chacnne alternative
ment d'année en année (auljuel cas il ne 
peut y avoir de diHiculté eutr'elles que pour 
la première année, de mème que si cet usu... 
fruit n'étoit légué qu'à une personne) , ou si 
le testaleur a légué à daque pelsonne en 
particulier l'usufruit alternativement d'année 
en année; car alors ou elles ne pourront pas 
prendre la mème année, parce que la vo
lonté dt,l testateur y est contraire, ou quand 
même eHe n'y seroit pas contraire, la jouis-
'lance d'ulle année alternativement seroit va
cante. 

3. Ulpi'en au liv. 1 7. sur Sabin. 
Comme l'usufruit peut être légué par cha

que année, il peut aussi ,être légué de nou
veau dans le cas où il auroit été perdu par le 
changement cl'état ; en sorte que le testateur 
peut ajouter: (( Toutes les fois que mon l~ga
taire changera d'état, ou toutes les fois qu'il 
perdra son usufruit, je le lui donne ei lègue 
de nouveau II ; et alors si l'usufruit est perdu 
par le changement d'état, il sera censé :re
nouvelé. De Hl on a demandé si l'usHfruit 
laissé à tUle pel"SOnne pendant sa vie deyoit 
être censé renouvelé c~îaque fois qu'elle 
viendra à le perdre? Mécianus soulient avec 
force l'affirmative, et je crois son senti
ment vrai. Eu conséquence on doit éten
dre la mArne décisioll au cas où l'usufruit 
aura été légué pour un cedai'n temps, par 
exemple, pour dix ans. 

1. On demande si ce renouvellement de 
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l'usufruit pentu par lé changement d'état, 
conserve toujours avec lui le droit d'accroi ,
~el11eIlt; par exemple, l'usufruit est légué à. 
Titius et à Moovius , et renouvelé en la per
sonne de Titius, dans le cas où il ,'ienclroit 
à changer d'état. On a demandé si, dans le 
cas où Titius seroit en jouissance par le re
nouvellement de son usufruit, le droit d'ac
croissement auroit lieu entre les deux léga
taires? Papinien écrit, au livre dix-sept des 
Questions, que le droit d'accroissement reste, 
comme s'il y avoit un nouveau légataire subs
titué à Titius dans son usufruit; parce que 
ces légataires sont conjoints, si non par la 
clause cl u testament, au moins paf la chose. 

2. Le même Papinien demande si ces deux 
légataires seroient conjoints dans le cas où 
le testateur renouvelant l'usufruit à Tilius, 
ne le lui aurait pas légué tout entier, mais 
seulement en partie; et il décîlle que dans te 
cas où Titius viellCh-a à perdre son usufruit, 
il ac:croîtra en enlier à son collégataire; que 
si Mœvius perd le sien, il n'accroîtra pas tout 
enlier à Titius , mais seulement en partie; 
et '·aull'e partie retournera à la propriété. Ce 
sentiment me paroit juste: en etlet, on ne 
peol\t pas dire que l'uS'Ut'ruit accroît à quel
fJu'tm quand il le perd el le reprend; car je 
~Ilis cl 'avis que celui qui ayant perdu son usu
fruit vient à le reprendre, ne reçoit pas par 
accroissement ce quïl avoit perdu. 

3. 11 n'y a pas de douté que l'usufruit ne 
s'éteigne aussi par la mort, puisque le droit 
de jouir, ainsi que tous les autres droits per
sonnels, s'éteignenl par la mort. 

4. Marcien au Ziv. 5. des Institutes. 
Si le légataire de l'usufruit est (~hargé de 

le faire passer à un autre, le préteur, lors
quïl s'agira de l'extinction de l'usufruit, aura 
plniùt égard à la personne du fidéicolllmis
saire qu'à ceHe du légataire. 

5. Uqu'en aa liv. 17, ..wr Sabin. 
Le testateur peut r(~l]Quvelel' l'U:iufruit qu'il 

a legué pour tous les cas où il viendra à se 
pNdre, excepté pl/ur celui de la mort; à 
moins qll'il 11e le li'gue aux héritiers de 
l'usuFruiher. 

1. Si quelqu'un aliène selùement l'usufruit 
d'un t"sdave , par le ministère duquel il aVQit 
déjà lui<~même acqnis HU usufmit , il est liors 
de doute qu'il cunserve après l'aliénation l'u

amissup-l capitis minutione usumfi'udum, 
quoor Hur an et jus adcrescendi serum sa[
vnm habeat : utputà, Tïtio et Mœvio usus
frucfus legatus est: et si Titius capite mi
lllltus esset, eidem usumfrllctum legavit. 
Quœsitum est, si Titius ex repe1itione 
usumfructum habr-ret, an inter eos jus 
allcrescendi salvum esset? Et Papiuiauus 
libro decimoseptimo Qml:stiOJJllIH scribit, 
salvum esse, perindè ae si alius esset TitÎo 
in tlSufi'uctu sub.stitutus : hos enim, tametsi 
non verbis 1 re tamen conjullctos videri. 

.S, 2. Idem Papinianus qUéPrit, si Titio, 
et Mœvio usufructu legato,in repetitione 
ususfmctus non totum , sed parlem Titio 
relegasset ; an vi,lerentur cOlljuncti? Et 
ait, si ql1idem TititlS ami~crit, totum so
cio adcrescere: quod si Mœvius amisisset, 
non totum adcrescere, sed partem .lQ 
Cllm t partem ad pl'oprielatem redire: 
'Iuœ sententia habet rationem : neque' 
enÎm potest dici, eo momellto quo quis 
âmittit usumfi'uctul1l et resumit, etialll 
ipsi quicquam ex usufructu adcrescere: 
placet ellim nobis ei qui amittil uSUlnfruc
tUlU, ex eo quod amittit, nihil adcrescere, 

'S. 5. Morte quoque amitti usumfruc
tmn, non l'ecipit dubitationem ~ cùm jus 
frucndi mode extÎnguatur: sicuti Iii quid 
aliud qUOll persome cohœret. 

4. Marcianus lib. 3. Institut/onum. 
Si legatum usumfl'uctum legata.rius alii 

resliluere rogatus est, id agere pnclol' 
debef, ut ex tideiconunissarii persona l1la~ 
gis quiun ex legataril, pereat ususfrudus. 

5. U''l}l(WUS lib. 17. ad Sabinum. 
Repeti potest legatns ususfructus amis

sus qualicllnque l'atione : dumnlOdü non 
morte: nisi fortè heredibus legaverit. 

5. 1. Si ·quis u8umfructum solùm servi 
aliellaverit, pfl' quem ususfrudus ei ad
qllisi lus est, cl uDiulll 110n est quin usus
h'u\;lus per cum adquisitus retineatur. 
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g. 2. Rei mutatione interire usumfruc
tutn placet: veluti, ususfructus mihi redium 
legatus est, œdes corruerunt, vel exustœ 
sunt ; sinedubio extingl1itur. An et areoo? 
CertissÎmum est, exustis redibus ,nec arere 
nec cœmentorum usumfi'uctum deli>eri, et 
ita et Julianus. 

s~ 5. Si arere sit ususfructus legatus, et 
in ea œdificium sît positum, l'cui mutari 
et usun;tfi11ctum extingui constat. Planè 
si proprietarius hoc fecit, ex testamel1to , 
vel de dola tenebitur. 

6. Pomponius lib. 5. ad Sabilwm. 
Sed et inhtrdictum quod vi aut clàm. 

tlsnfructl1ario competit ; 

7. Julianus lt'h. 35. nigestorum. 
Nisi , sublato redificio, usul11fructum 

areoe mihi cesserit : tempore scilicet, quo 
ususfructus pe; il, transada. 

8. rtlpùznus lib. 17, ad Sahùwm. 
Fllndi usufructu lrgato • si villa diruta 

sit. ususfructus non extinguetm" ; quia 
villa fundi accessio est: 110n magis quàm 
si arbores deciderint. 

g. Paulus !t'h. :5. ad Sabùwm. 
Sed et ea quoque solo in quo fuit villa, 

uti li'ui potera. 

) o. Ulpianus lib. 17. ad Saoùwm. 
Quid tumen, si funaus villœ fuit acces

sio r Videamus ne etiam fuudi ususfruc
tus extingllutur : et idem dicendum est, 
ut non extinguatur. 

S. 1. Non tantùm si redes ad aream 
redactœ sint, ususfi'uchlS extinguituq ve
fumetiam , si demolitis redibus, testator 
alias novas restiluerÎt. Planè, si pel' par
tes reficiat, licet amnis nova fiH:ta git, aliud 
el'it nobis dicendum. 

S. 2. Agri, velloci ususfrllctus legatus, 

E VII, T 1 T 1\ E 1 V. 
sufruit qu'il avait acquis avant par son es
clave. 

2. 11 est décidé que l'nsufrut s'éteint pal 
le changement de la chose qui en fait l'objet; 
par exemple, l'usufruit qui m'a été légué sur 
une maison, s'éteint si la maison vient à 
tomber ou à être consumée par le feu. L'usu
fruit reste-t-il au moins sur le terrain? Il cst 
bien certain que la maison étant brûlée, 
l'usufruit n'est plus dû ni sur le terrain, ni 
sur les matériaux. C'est le sentiment de Ju
lien._ 

3. Si le testateur lègue l'usufruit d'un ter;... 
rain, et qu'ensuite il bâtisse dessus, la chose' 
a pris une nouvelle forme, et l'llsuli'uit est 
éteint. Si c'est le propriétaire qui a, eleve ce 
bâtiment, l'usufruitier a contre lui une action 
qui vient du testament, ou celle qui desce~d 
de la mauvaise foi. 

6. Pomponius au li]). 5, sur SablÎl. 
Il a en outre une action prétorienne pour 

recouvrer sa possession, qui lui a élé enlevée 
clandestinement ou par violence; 

7. Jult"en (lU tif). 55. du Digeste. 
A moins que le propriétaire ne lui cède 

l'usufruit du terrain lorsque le bâtiment est 
détruit, ou lorsque l'espace de temps par 
lequel l'usufl'1lit périt sera passé. 

S. Ulpien au liv. 1 i. ~ur Sahin. 
Celui à qui on a légué l'usufruit d'une terre' 

ne le perdl a pas, si la maison vient à être' 
détruite, parce que la maison est un acces
soire de la terre: c'est la I11ème chose que 
si des arbres venaient à tomber. 

9' Paul au lt'v. 5. sur Sab/n. 
L'usufruitier pourra même en ce cas jouir' 

du terrain sur lequel la maison étoit bâtie. 

10. Ulpien au li;:'. 17, sur Sabtil. 
Mais si la terre était un accessoire du 

bâtiment, peut-cm demander si l'usufruit du 
fonds périrait par la destruction du bàtiment? 
Je pense qu'il subsisterait toujours. 

1. L'usufruit s'éteint non-seulement lors
que la maison qui en faisoit l'objet n'e..\Îste 
plus, mais même si le testateur qui l'a dé
truite, en a élevé une autre à ]a placew 
Cependant il n'en seroit pas de nH\me s'il ne 
faisait (lue réparer l'anejE'n bàtiment partie 
par partie, quoiqu'à la fin c'en fùt un nou
veau. 

2. L'usufrmt qu'on a sur un champ ou su~ 
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tm terrain s'éteint, lorsque ce terrain est tel
lelllent couvert d'ean qu'il est changé en étang 
ou en marais. 

3. De même si on a légué l'usufruit d'nn 
qui se soit desséché au point de deve

nir un champ ordinaire, le changt'lllent de 
la chose opère l'extinction de l'usufruit. 

4. Je ne crois cependant pas que l'tlSU

fruit laissé sur Ulle terre en jachhe tllt éteint, 
parce que le testateur .Y auroit planté des 
vignes. Mais il est sùr que si ayant légué 
l'usufruit d'un bois, le testateur l'eùt fait cou
per et arracher, et eùt ensemencé la terre 1 

l'usufmit seroit éteint. 
5.Si le testateur convertit en vases l1nemasse 

de métal dont il a légué l'usufruit, 011 en 
lingots des vases, Cassius, cité par Urséius
Férox, écrit que l'usufruit est éteint; son 
sentiment me paroît juste. 

6. Ainsi un ornement rompu ou changé 
rIe forme , éteint l'usufruit dont il faisoit 
l'objet. 

7. Sabin écrit à l'égard de l'usufruit d'un 
vaisseau, quïlll'est pas éteint quand le vais
seGU est réparé partie par padie , mais qu'il 
est penin lorsque le vai,seau étant rompu, 
a été radoubé et rétabli dans son premier 
état, quoiqu'on ait employé les mêmes plan
ches sans en ajouter d'autres: ce qui me 
paroît très-juste; car lorsqu'une maison est 
entièrement l'rb:\lie, l'usufruit est éteint. 

8. Celui à qui on a It;gué un attelage de 
<luatre chevaux, perd-il son usufruit par la 
perte de l'un des quatre? Je pense qu'il t~iUt 
soigneusement distinguer si on a légué l'mm
fruit de quatre chevaux séparément, ou d'un 
attelage de quatre chevaux. Dans le premier 
cas l'usufruitier conserve son droit sur les 
chevaux qui restent; il n'en est pas de mpme 
(1<1118 le second, parce qu'il n'y a pLus d'at
telage; 

II. Paul au li'}). 3. sur Sabin. 
A moins que ce cheval, étant mort avant 

le jour où l'usufruit a commencé à ètre dû, 
n'eût été remplacé par un autre. 

12. Ulp'ell au li(J. 17, sur Sabtiz. 
Si le testateur ayant légué à quelqu'un 

l'usufruit d'ull bain, l'a changé en un appar
tement pour loger, ou si aY'ltlt légué ['Ilsu
fi'l1it d'une boutique 1 il en a rait une salle, 
l'usnfruit est éteint. 

1. Conséquemment, s'il a laissé l'usufruit 

si fuerit inundatus , ut stagnulll jam sit 
al1t palus, procul dubio extinguetur. 

S' 3. Sed et si stagni usnsfructus lege
tur, el exarùerit sic ut ager sit factns, 
Ilmtata re , ususfructus extinguitur. 

S· 4· Non tamen, si arvi ususfructus 
legetl1r, et ibi vinere sint positœ , vel con
tdl, puto extillgui. Certè, silva' usufructu 
legato, si syhra ct'Csa iUîc sationf's fuerint 
factœ, sine duùio ususfructus extinguitur. 

S. 5. Si nHlssre ususfrudus legetur, et 
ex ea vasa sint faeta, vel contrà , Cassius 
apml UrseÎulfl scriùil, interire USllmfl'llc
tulU: quam senlenliam puto veram. 

S. 6. Proindè ct ornarnentnrn dissolll
tUlll, allt tl'aus!i guratul11 , extlllguit l1S1l11l
fructulll. 

S). 7· In navis (p~oque llsu('ruclll Sabinns 
sClibit, si lJujdcm pC'l' prtrtes relecta tiit, 
usumfruclmn non inlerire : si autem dis
soluta .'lit, licet iisdC'111 lahllils HuIla pn:e
tereà adjecla rcsbdrdta sit, usnmLruclllm 
extinctUIl1 : quam 1i8ntentimn plltO vf'rio
rem; Ham et si clomus fucrit re.stitl1ta, 
ususfructus extinguîtur. 

S.8. Quadrigœ usnfructn If:'gato, si unus 
ex e(luis deeesserit , lHl exlil'Jgllatlll' mms
fdlctuS, qmcrit~lr? Ego pu 10 !l1ultinl1 În
tereSlie, equOl'UIIl, an quadrigœ llSIlSt'.UC
tus sit legatlls, Nam si ('quorum ~ sl1prre
rit in re:;iduis : si Cjlladrigœ) non rcmane
bit, (luoniam quadraga esse desiit : 

II. Paulus lib. 3. ad Sabùwm. 
Niai alius anlè diel11 legati cedentem 

subtitutus sit. 

1:2. Ulpi{(fws b'h. 1 7. ad Sahùwm. 
Si cui balinci llsusfructlls legatus sit, et 

testator hahitalion('m hoc feceriL, vel si 
tabernœ Jet diLetam fecerit: dicendum est 
usumfiTlctulll extinctum. 

S. I. Proindè et si histrionis reliqucrit 

Si slaglllnn 
e!aruCriL 

De a1'\'o, et 
l',nen. De s],;\ 
cocsa. 

De ma!:>'i!: et 
vase. 

D~ornal11cn!(J 
.h"o!"l". vei 
tl'ûn.sfi~ltrato. 

De UUYC; l'f'>fecta,. 
v{~l di":\l1lul~', et 
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Qui fruct!l~ 
}'e1't'lIt:'llt ad he· 
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rii. 
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nsumfructull1 , et eum ad aliud milli::;tc
riull1 transtulerÏl, exlinctllffi elise USUln

f1:uclum dicendulll erit. 

t3. Paulus lib. 5. ad Sabtiwm. 
Si fructuarius messem l'cdt, et decessit, 

stipulam (jUte in messe jaeet, heredis ej\ls 
esse Labeo ait: spicam quœ terra tenea
tm , domini fundi esse: frllctumque per
cipi ,spica aut fœno creso ,autnva aclempta, 
'lut excussa olea ; quamvis nomlùm triturn 
frumel:tllm, aut olelllll factum, vel vinde
mia coada sit. Sed, ut verum est quod de 
olea excussa scripsit, ita aliter observan
dum de ea olea qmc per se deciderit. Ju
lianus ait, fructuarii fructus tune fietÏ. 
~ùm eos perceperit : bome fidei autem 
possessoris 1 mox cùm à solo separati 
.~nt. 

f 1j. Pomp01dus lib. 5. ad SaMmm. 
Excepta capitis minutione vel morte, 

reliqure cuusœ vel pro parte interitum 
ususfrue'tus recipiunt. 

15. rr!pùznus !t'b. 18. ad Sahùwm. 
Interdùm proprietarius ad libertatem 

pcrducd, si {ûrtè ususfl'l1ctus fueril {audit'! 
legatus , quandiù manumÙta(ur : num În
cipiente proprietario mauumÎttere , ~xtjn
guctur llsustructus. 

16. Idem Nb. ~. Dz'sputationum. 
Si sub conditione nühi legatus sit usus

frnctus, medioque tempore sil penes he
redem. potest heres usnmfmctum alii le
gare: qnce l'es tucit, ut si conditio extilc
rit mei legati, usustructns ah herede re
lictus fiuiatur. Qllùd_si ego usumfructum 
amisC'l'o, non revertetnr ad legatal'illln 
Cll1 ab herede pnrè legntL1s fuerat : quia ex 
(1 i \ï:'1'5\8 testamentis jus conj unctionis llon 

COll tingit, 

J 7. Juliallus lih. 35. Di'gestornm. 

Si tibi fllndi nsusfructlls purè, pro


prietas autel1l sul> conditione Titio legata 


l'! 1'1' r·( 1~~1 ?S,t: a"c , ~omCCll~ll (e prOfeSSIOn, et 
<fu 11 ~·al.t occupe depUIS ~l un autre e:mploi , 
1usufruit sera pareillement éteint. 

13. Paul au liv. 5. sur Sab/n. 
Si l'usufruitier est mort après avoir fait la. 

rét:olte, LuLéoll pense que les glèrhes qui 
sont encore sur le champ, appaltienl1ent à 
son héritier, ct les blés qui tiennent encore 
à la terre, au maître de la propriété. Il ajoute 
que les fruits sont censés perçus lorsque le 
ôté a été scié, le foin coupé, le raisin et le 
fruit de l'olivier cueillis, quoiqu'on n'ait pas 
encore battu le blé, tiré l'huile des olives. 
et déposé la vendange dans la cuve. IHais 
en accordant ce que dît ce jurisconsulte 
du fruit de l'oliviel" qui a été cueilli, on ne 
peut pas en dire autant de celui qui e.ît 
tombé de lui-même. Julien dit que les ti-uits 
appartiennent ~l l'usufruitier, lorsqu'jl les a 
perçus ct cueillis, àn lieu qu'ils appartiennent 
an pOSSf'SSéllf de bonne fi.Ji, dès qu'ils sont 
séparés de la terre <l'une manière quel
conque. 

14. Pomponius au li'P. 5. sur SalJlil. 
On peut ne perdre son usufruit qu'en par

tie par tontes les calIses qui le font perdre, 
excepté celies de la mort ou du changement 
ü'élat. 

15. lTlpien au hi,. 18. sur Saoùl. 
Il y a des cas ou le propriétaire peut af

franchir l'esclave dont l'usufi"llit est à lin 
autre; par exemple, si le testateur n'a légué 
l'usuti'uit sur l'esclave que jusqu'à ce qu'iL
mt afIi-anchi; car alors l'usufruit sera éteint 
qès que le propriétaire affi'anchira l'esclave. 

16. Le même 'aU ltÎJ. 5. des Dù>pules. 
Si l'usufruit m'est légué sous condition, 

en sorte que dans le temps intermédiaire il 
demeure à rhéritier, celui-ci peut le léguer 
lt un autre, et il arri ~!em qlle si la condi
tion imposée à mon legs vient à avoir lietl, 
l'us'lfrnit laissé par l'héritier sera éteint, et 
Iii j~ viens ensmte à le perdre, il ne re
tournera pas an légataire à qui rhédtier ra. 
laissé sans conditioll; pm'ce {lue dcux lé
gataires nommés par diiI'érens tc,ctamens, 
ne peuvent jqmais être jOillts de manière à 
jouir tlu droit d'accroissement. 

l7' Jl,1lie/~ au l/v. 35. dl~ Digestl!. 
Si le . testa leur a légué tt l'un simplemetit 

l'usufruit ~ à l'autre la propriété sous con
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(1 ition, et que le légataire de l'usufruil ait 
actJ.uis la propriété pendant que la condi
tion était en suspens, la condition venant 
ewmite il avoir lieu, le légataire de la nue 
propriété aura la pr.(Jpriété pleine et eiltière. 
Qu'on n'objecte 'pas que le testateur ne lui 
avoit légué que la nue propriété, car le lé
gataire de l'usufruit, en acquerant la propriété, 
a perdu tous ses droits sur l'usufruit. 

IK Pompon/us au liv. 3. sur Sabin. 
Si on avoit légué l'usufruit à un esclave 

d'une succession vacante, et avant (ln'elle flit 
acceptée, il passera à l'héritier api'ès son 
acceptation; et on ne peut pas dire lpl 'il 
soit perdu parce que t'esclave a changé de 
maitre ; car il n'a commencé à être dù que 
du moment où il y a eu un hthitier. 

19' Gaius au.Jù,. 7. sur l'Edit provincial. 
Quoique la propriété change de maître, 

l'usufruitier ne perd pas son drOit, non plus 
que celui qui a quelque servitude réelle sur 
le fonds aliéné. 

20. Paul au lif}. '15. sur Plautius. 
Celui qui a l'usufruit, et qui, croyant n'a

voir qu'un simple ltHage, se sert seulement 
de la chose sans en jouir, conserve - t
il son usufruit? S'il sait qu'il est usufi'uitier 
et se contente de se servir de la chose, il 
est censé en jouir; mais s'il l'ignore, je 
pense qu'il perd son usufruit; car il ne se 
sert pas du droit qu'il a 1 mais de celui qu'il 
croit avoir. 

21. Modeslùl au li'}}. 3. des Différences. 
Si l'usufruit est légué à une ville qui soit 

par la suite rasée, la ville cesse d'exister 
( on peut citer pour exemple Carthage); 
par conséquent, i'usllfruit est éteint dans 
ce cas, comme il l'est par la mort de ru
5ufi'uitier. 

22. 	Pomponius au liv. 6. sur QuÎntw: 
Mucius. 

On a légué à une femme l'usage d'une 
maison; elle a passé la mer et a été absente 
pendant le temps fixé pour la perte de l'u
sage, mais son mari avait occupé pendant 
ce temps la maison. La femme a par Hl con
servé son usage, comme elle le conserveroit 
si, ayant fait. uil vOj'age, elle avoit laissé 
ses esda, es dans la maison. Il en faut dire 
autant, et à plus forle raison, dans le 
cas où l'usage auroit été laissé au mari 
dont la l'eumle seroit restée dans la maison. 

fuerit, pentlcnte conditione ~ dominiUl}l 
proprietatis adtluisieris, deindè conditio 
e~titerit, pIcno jure fundum Titius habe
bit: neque inlei:est, quod detracto USH

fiuctn , proprietas legata sît : dLlln enÎlll 
proprielatelll adql1iris , jus oml1e legati 
ususfiUctus umit:ii;;li. 

IS. Pompo12l'us lib. 5. ad Sabzlwm. 
Si servo hereditario antè adnam here

ditatem legatus llsusfructus fuisset, magis 
p!acet, adita hereditale , eum usum[ruc
fum ad te transil'e: nec interîre , quasi 
mulato dominio ; (luia nec dies antè ces
serit quàm tu heres extiteris. 

J 9' Gaius lib. 7. ad Edictuln pro1.1l;lc;ale. 
Nccfue usUSti'llctllS, neque iter, actusve 

domiuü mutatioae amittitur. 

~o. Paulus lib. 15. ad Plauti'um. 
Is qui usumfructull1. habet, si tantùm 

lltatur, quia existimet se usum tantùm ha
bere , an usumfrudum retineat? Et si 
tluidem sei eus se usumft'uctum habere , 
tantùm uti velit, nihilominùs eL l'mi vide
tur : si verô ignoret, puto ellm amittere 
fructum : non enim ex eo quod hubet, 
utitur, sed ex eo quod putavitse habere. 

21. Moacstinus lib. 3. Dr'!Jerenti'arum. 
Si ususfructus eivitati legetur , et ara

trumillealll Înducalul",ciritas esse desinit, 
ut passa est Carthago : ideàque, quasi 
morte desinit habere usumhudum. 

!1Z. Pomponius lib. 6. ad QUlizlwn 
l~lucium. 

Si mulieri usus domus legatus sit, et illa 
trans mare profecta sil, et constlinto tern
pore ad amittendmll usum abfuerit, ma
rilus vero domo usus fuerit, retinetnr ni
hilominùs mus: quemadruodùm si famÎ
liam suam in domo reliqnisset, eaque pe
regrînaretur. Et hoc magis dicendum est, 
si uxorem in domo reliquerit maritus ~ 
CÙlll ipsi marito 11':;1,1S uomu::! legatus siL 

Si llm~rrll('rlliJ 
scrvo heredilari. 
leGclur. 

DI/! mutatione 
"~lIuinii. 

Si umfl'llcl":l
ri llB ut"lur lall' 
tÙIU. 

De civitale ara. 
trulli r~isa, 

Pcr quas pt'r
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nelur, 
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23. Idem lt'b. 26. ad (!ulÎ1tllln IJIuc/um. 
Si ager cujus ususfmctus noster 8it, 

flumine vel mari inundatus fuerit, amit
tltur ususfruclus : cùm etiam ipsu propric
tas eo casu amittah1r; ac ne piscando 'lui
dem retinere poterimus usumfructum.Sed 
quemadlllodùm si codem impetu disces
serit aqua quo venit, restituitm' proprie~. 
tas, ita et usumfructum restituendum, di
cendum est. 

24. 	JavoZenus Hb. '3. ex Posteriorum 
Labeonis. 

Cùm usumfructulll horti haberem , fIu
men horturo occupavit, deindè ab eo re
cessit : jus quogue ususfructus restituturo 
esse Labeoni videtur : quia id SOlUlll per
petuà ejusdero juris mansisset. Ita id ve
nun puto , si flumell inundatione hortum 
occl1pavit : na:11 si, alv€o mutnto, indè 
lllanure cœperil, amitti usurnt'rudum exis
timo ;cùm is locus alvci publicus esse cœ
perit, netlue in prîstinum statum restitui 
posse. 

S. r. Idem juris itinere et actu custo
diendum esse ait Laheo : tie quibus rehus 
ego idem quod in usufructu seulio. 

S. 2. Labeo: nec si summa terra sublata 
ex l'undo meo ,et alia reg.esta esset, idcircà 
meum. solnm esse desinit, non magis 
quàm stercorato agro. 

25. 	 Pomponius lib. l J. e_'t variis 
Lectionibus. 

Placet vel certœ partis vel pro incliviso 
usul11fructum non uLendo amitti. 

26. Paulus lz'b. 1. ad Neratlum. 
Si ager ab hostilms occupatus, servusve 

captus liberatus fuerit, jure postliminii 
restituelur ususfrudus. 

2'7. Idem /lb. 1. Manualium. 
Si se;'vus in quo usnsfrudus alienus 

est, noxœ dedatur à domino proprietatis 
usufructuario , liberabîtur, confusa servi~ 
tule, pr0prietatis comparatione. 

'1.8. 

E VII, T 1 T l'I. li: 1 V. 
2). Le même au lil-'. .26. sur Q. JJuc/us. 
Si un champ sur lequel on a J'usufruit est 

inoùdé par les eaux d'un fleuve ou de la 
mer, rusu fruit est éteint; la propriété même 
seroit perdue en pareil cas, de sorte qu'on 
lle pourroit pas en retenir l'usufruit mfllle 
pour la pêche. Mais comme la propriété se 
rétablirait si l'eau venait 11. se retirer avec 
la même impétuosité qu'elle y seroit enlevée, 
de même l'usul'ruit en (;e cas serûlt aussi ré
tabli. 

24· Javolénus au l{v. 5. Sur les derniers 
ouvrages de Labéon. 

J'av.ois l\lsufruit d'un jardin; les eaux d'un 
fleuve l'ont inondé, et se sont ensuite re
tirées. Labéoll pense que l'usuü·uit est aussi 
rétabli, parce que le sol est toujours de
meure dans la même propriété. Je suis du 
même avis s'il s'agit d'une inondat~on du 
fleuve arrivée par llne crue d'eau: mais si 
le fleuve avait changé de lit, et pris son 
cours par le jardin, je pense que l'usufruit 
seroit éteint; parce qu ·ülors le nouveau lit 
seroit devenu public, et ne pourrait retour:' 
ner à sa première nature. 

1. Lahéon dit qu'il en est de même à 
l'égard des servitudes de chemin et de pas
sage des bestiaux. Je pense aussi qu'on doit 
a.ppliquer à ces servitudes les règles proposees 
pour l'usufruit. 

2. Labéon dit encore: Si la superficie de 
la terre est ôtée de mon fonds, et qu'on y en 
rejette une nouvelle, le fonds ne cesse pas 
plus d'être à moi que s'il ayoit été couvert de 
fumier. 

25. 	Pomponius au lÙl, Il. des différentes 
LecGns. 

Il est déciJé qu'on peut perdre par le nOl1

usage l'usufruit d'une portion déterminée ou 
indivise. 

26. Paul au Zif), I. sur Nératius. 
Si lin champ ou un esclave tombe en la 

puissance des ennemis, l'usufruit sera rétabli 
par le droit de post-liminie ,lorsque le cllamp 
ou l'esclave se trouvera délivré de leurs mains. 

27. Le même au liv, 1. des 1Vlanuels. 
Si l;esclave dont l'usufruit appartient à un 

autre est abandonné par le propriétaire à. 
l'usufruitier ·pour lui tenir lieu de répara
tion d'un délit qu'il a commis, l'usufruit sera, 
éteint, parce que la servitude aura été con
fondue par l'acquisition de la propriété. 

~8. 
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~8. Le même au lù:. 13. sur Plautius. 
L'usufruit légué pour en jouit: de deux 

années rune, ne peut s'éteindre par le non
usage, parce qu'il renferme plusieurs legs 
d'usufruit. 

29' Ulpien au lt'v. 17, sur SabtÎl. 
Pomponius examine cette question: Le 

propriétaire a reçu à loyer le tonds de 1 '11

sufnütiel' , et ra ensuite vendu ~l Séim sans 
l'éserver l'usufruit. L'usufruitier conservera-t
it son droit par la jouissance de l'acheteur? 
11 pense que l'usufruit est éteint quand meme 
le propriétaire aurait continué de payer le 
loyer, parce <lue l'acheteur jouit en son nom 
et non pas au nom de l'usuffllitier. Mais il 
est aussi d'avis qu'en ce cas le propriétaire 
est tenu, par l'action qui vient de la lo
cation, d'indemniser l'usufrui.tier ü propor
tion de l'intérêt qu'il avoit que cette alié
nation ne fùt point faite; quoiqne si celui 
qui tient l'usufruit à loyer de l'usufruitier, le 
louoit à un autre, l'usufruit serait conservé. 
Néanmoins si le propriétaire lui-même le 
louait en son nom! l'usufruit seroit perdu, 
parce que le fermi3l' ne jouiroit pas au nom 
de rusufruitier. 

1. Mais l'usufruitier perdrait-il son usn
fruit si le propriétaire, qui l'aurait aelwté 
de lui; le revendait [l un autre? Je pense 
qu'il seroit éteint, pa.r la raison que l'a.che
teur ne joniroit pas du fonds comme te
nant la jouissance de l'usufruitier ~t titre d'a· 
chat. 

2. Le mème Pomponius demande si le 
légataire de l'usufruit chargé de le rendre 
à un autre conserve son droit par la jouis
sance de celui à qui il ra transUlis? IL dit 
qu'il est indécis sur la solution de cette ques
tion; mais la remarque de Marcellus à ce su
jet est juste; il observe que cela ne peut nuire 
à celui à qui le légataire a remis l'usufruit, 
parce qu'it a en son propre nom une action 
utile pour se le faire livrer. 

3 o. Ga'ius au lù,. 7. sur lEdit prGPlncial. 
La chair et le cuir d'un animal mort ne sont 

pas regardés comme des huÏls appal'tenans 
à l'usufruitier, puisqu'il a déjà perdu sou 
usufruit à la mort de l'animal. 

51. PomponillS au liv. 4. sur QUliltus 
ll1ucius. 

Celui ~l qui on a légué l'usufruit d'un trou
peau, perd son usuii'uÎt, lorsque les animaux 

Xome 1 .. 

28. Idem ho. 1'3. ad PlaulÎIIIJl. 
Si ususrructl1S alternis all~îis lege!nr, 

non passe non uiemlo eUlll amilti: qUÎ<t 

ptura sunt legata. 

?9' Ulpimws 1:3. r 7. ad SaIJùwm. 
Pomponius qua:rit : Si fundrimà mE: 

proprietul'ius con~ll1xerit, l'UnhjlfC 1'un

dum yendidclit SelO, non derlucfo usu~ 
huclll, an tEiurllfructum pel" f:InrtOlem 
retincam? Et ait, lieet rrocriE'ta!'ius mihi 
pen:;ionem :,olverit, tamcn Ilsumi'rudum 
amitti : quia n011 meo nomlilC, sed suo 
fruilt,s est cmplor. Tenc;i p'3ilè mihi ex 
locato proprif'lJxlu!l1, ljuanti' mea infcd'uit 
id ii:ldmn non es:;e : quanquam Si h lUe 
COllductum usuml'rtii:tmn quis alii I(Jcayc
rit, retinctul' umsflllctuS. SrJ si proPl ie
tarins enm locasset suc> n0l1l111C. diccnd lllll 
amitti : HOll enilll llleo lloU1iuc'fruitnl" <':0
lonus. 

S. I .• Sed si €'mptmn à me l1snmffllc
tU111 proprietarius ,pJ1{Edissct, amiUI:'l'C'lll 
llstllnrrudul11, <jlttCrClldllln esl? Et pllio 
Ûlllilli: qnoniam ct Lie nOll ut àme emplo 
fi:uitur .1i.mdi emptor. 

S. 2. Idem Pomponius quœrit, si lega
tum mi;,~ usumfructum rogalus sim tibi 
reati lucre, an per te t'mi videar , nec am it
tatlli" ususfruclus? Et ait, clllbitare se de 
hac qmesLione: sed est verius, qllocl Mur
cellus nota.t, nihil hane rem l1deÎcommis
sario nocere ; sua cnim nomine utilem aC
tionem eum habiturum. 

30. Galus lib. 7. ad Edictum'prot'lncr"ale. 
Caro et corium mOJ'tr.Î pecori" in fwetll 

non est: quia lllortuo eo lisushuclUS ex
tinguitur. 

'3 [. Pumponills l:I,. 4. ad Que"ntum 
!1fuclwn. 

Cùm r;regi~ usn:ilir:c lus legatl1s est, et 
llsque .eo nUlllerus pCl",enit g;cgÏ..;, ut 

66 

An um,',:n:ct',c 
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IIIUn1nla sena
\uscollS\.\lti. 

De cautione à 
fructllarÎo pr3ils
tanda. 

De e/l'ectu se
.a.tuu;O"Ull.11tj. 

1)/1 nOlllinibu~. 

De re aliena. 

Be ·uuh....e. 
em:u•.. 

grex nou illtelligatur, perit ususfructus. 

T 1 T U LUS V. 

DE USUFRUCTU EARUM RERUM 

QUA> USU CONSUl\IUNTUR, 

Vel minullntur. 

1. Ulpianus lib. 18. ad Sablhum. 

SF.NATUS censuÎt, ut omnium rerom 
9uasÎn cujusque patrùnonioesse constare!, 
usu.'}fructus legari possi't : Quo senatus
consulta inductùm videtur, ut earum re
rum quœ usu tollunlur vel minuuntur, 
}JossÎl ususfructus. legari. 

2 •. Ga/us lib. 7. ad Edictum pnwÎl2ci'ale. 
Sed de pecuniu. rectè caveri oportet 

his ~t quibus ejus pecunire ususü'uctus 
legatus erit. 

s. 1. Quo senatusconsulto non id ef
fectum est, ut pecuniœ ususfructus pro
priè esset : nec enim naturalis ratio anc
loritate senatus commutal'Î potuit: sed, 
J'emedio introducto 1 .cœpit quasi U8U8

fructus haberi. 

5. Ulpianus lz'b~ r8. aJSabùwrf1c. 
Post quod omnium rerum ususfrucloo 

legari poterit. An et nominum? Nerva 
negavit : sed est verius, qu(:)"(t Cassius et 
ProcuJns existimallt, posse le)i..trj. Idem 
tamen Nerva ipsi quoque debilori passe 
usumfructum legari scriliit, et remitten
das ei usuras. 

4. Paulus üb. 1. ad Neratùtl12. 
Ergo cautio etiam ab hoc exigend:a. 

erit. 

5. Vlpl'anus~ lib~ 18. ad Sabùw7Tr-. 
lIoc senatusconsultulll non solùm ad. 

eum pel'tinet, qui pecuniro usumti'uctulI1 
vel creterarum rernm quas babuit, lega
vit, vetluu et si fuerillt allenœ. 

S. I. Si pecurure sit wmsfructus leg~ 

qui le composent sont réduits à un si petit 
nombre qu'ils ne font plus un troupeau. 

T 1 T RE V. 

DE L'USUFRUIT QUI A POUR OBJET 

DES CH 0 SE S 

-Que l'usage anéantit ou diminue. 

I. Ulpùm, au l/Il. 18. sur Sabin. 

1L est décidé par un sénatus-consulte,. 
« qu'on peut leguer l'usufruit de taules les 
choses qui sont dans le commerce }) ; en 
sorte qu'il paraît qu'on peut aussi léguer l'u
sufruit des choses que l'usage anéantit ou di
minue. 

2. GaiifS au llv. 7. SlJr l'Edit provùlcial. 
Mais si on lègue l'usufruit d'une somme 

d'argent, l'usufruitier doit donner caution au 
propriétaire de la lui rendre . 
• 1. 'En eflet ce sénatus-consulte n'a pas fait 

qu'on pM léguer un usufruit proprement d~t 
sur une sonuue d'argent, car la. 'raison na
turelle qui est un obstacle à cet usufruit n'iJ 
pu être changée rar ce sénatus.,..consulte; 
mais comme il a mtroduit le remède de la. 
caution, on a pu établir sur une somme d'ar
gent une espèce d·usuti'uit. 

3. Ulpien au liv. 18. sur Sabin. 
Depuis ce sénatus-consulte, il n'y a plus 

rien sur quoi on ne puisse établir un USll,.. 

. fruit. 	Pourrait-on léguer l'usufmit d'une obli
gation? Nerva ne le croit pas; mais je sui& 
de l'avis de Cassius et de Proculus, qui pen,
sent qu'on peut léguer l'usufruit des obli
gations. Nerva lui-même, écrit qu'on perd 
)éguer l'usufruit d'une obligation au moins, 
au débiteur lui-même, et (lu'en ce cas les in
térèls lui sont remis. 

4. Paul au 11V. 1. sur Nératius. 
Ainsi, dans ce cas, on (lait exiger de lui 

call1.tion., 

5. Ulpien aulfll. IS. sur Sab/h·. 
Ce sénatus-consulte comprend non-seu'

lement l'usufruit qu'un tes1ateur lègue 811,1' 

l'argent ou d'autres. choses dont il est le mai
tre, mais même l'usufruit léguê sur la chose
d.\l0 autre•. 

L. Si le testateur a lég~lé fusufru.i.t (rune: 
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somme d'argent ou de quelqu'autre chose 
qui s'anéantisse par le premier usage et (jue 
l'usufruitier n'ait pas donné caution de les 
l'emrre, on peut tlemallder .i à la fin de 
l'usufruit, le propriétaire 51 une action per
sonnelle coutre l'usufruitier pour se faire 
rendre cet argent ou l'e:'ltimation des autres 
c1lOses? Si le propriétaire veut pendant l'u
sufruit exiger la caution qu'on ne lui a pas 
donnée, il peut le faire, et il a pour cet 
effet l'action par laquelle on exige une chose 
indéterminée; mais Sabin pense qu'il peut., 
mp.me à la fin de l'usufruit, exiger la quan
tité dont l'usufruit a été légué. Ce sentiment 
est approuvé de Celse au livre dix-huit du 
Digeste; e-tcette observation me paroîtfolldée. 

2. On doit appliquer à l'usage de ces 
sortes de choses ce qui vient tHtre dit par 
rapport à leur usufruit; car Julien écrit, aussi 
Lien que Pomponius , au livre huit des Stipu
lations, qu'on observe les mèmes règLes tant 
à l'égard de l'usage qu'à l'égard de l'usufwit 
de l'argent. 

6. Julien au lil,. 35. du Digeste. 
Si .on vous a légué une somme de dix 

mille fi'alles, et il moi l'usufruit de cette 
m~\me somme, les dix miUe francs vous ap
partiennent, mais vous devez m'en compter 
l:inq, sous la caution 'Ille je vous donnerai, 
de vous les rendre lorsque l'usufruit viendra 
à finit' , soit par ma mort, soit par mon chan
gement d'état: c.a.r si on vous avoit légué un 
fonds et à moi l'usufruit de ce mê.me fonds, 
la propriété du fonds serait à vous en en
tier, mais vous n'en auriez qu'une partie 
avec usufruit et une partie sans usufruit, 
et ce seroit à vous et non à l'héritier que 
je devrais donner caution de jouir en bOll 
père de famille. 

1. Néanmoins si l'usufruit dé cette somme 
de dix mille francs a été légué il deux per
sonnes, chacune en recevra cinq mille et 
dOHllcra caution h l'autre, ainsi qu'à l'héritier, 
de les lui rendre à la fin de l'usu[ruit. 

7. Gaïus au l:'v. 7. sur l'Edit p/'o~'ùlc!al 
Si le testateur lègue l'wmfruH d'une cer

bine quantité de vin, tnuileou de hlé, l'hé· 
J,itier doit en transférer la propriété au lé
ya!aire, et celui-ci lui donnera caution 
().e lui rendre une même quantité lorsque 
l'usufruit viendra ~i finir par sa mort on par 
sou clümgenJent d'tlat , ou hien on es limera 
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tus, vel aliarum rerum quœ in abusu con
s.islul1t, nec cautio interveniat, videnduDl 
finito usufàlCtu, an pecl.1uia qure data 
sit, vel creterre l'es qure in absumptione 
suat, condici possint? Sed si quidelll 
adhuc constante usufructu. calltiollt"JU 
quis velit condicere, dici potest omissam 
cautiooern passe condie! incerti condic
tiou.8 : sed si fillito usurructu , ipstnll 
quautitatem Sabinus putat posse condici; 
quam sententiam ct Celsus libro octavo
decimo Digestorum probat; qure mihi non 
inarguta vjdett1r~ 

S. 2. Quœin l1s11frnctn pecuniœ dixi
mus, vel cœterarum rennu qlla; Bunt in 
abusu t eadem et in USll dicenda sunl ; 
nam idem contil1ere USllm pecuuiœ, et 
usumfrnctum, etjulianus scribit, etPom
poniu$ librQ oetavo de Stipulationibus. 

6. Jal/anus lih. 715. nigestonlm. 
Si tibi deeem miltia lcgata fuerint, rnihi 

eorunrlem decem nùHinlU wmsfrudlls, 
fjentquidem tua tota dccem millia, sel! mi. 
Jll quinque 1111meral'î debebunt: itaut liLi 
caveum, tempore morlis meœ aut captLù; dt'· 
minutûmis resttlu(tum) à-f.Nam ct si fundl1!> 
liLi legatus fuisset, ~t mihi ej1.lsdem fundi 
uSlIsfrudu,'), haberes tu quidcm totius 
fumE proprictatem; sed partem CUln usu
C'uctu, par/cm sine usufructll ; et nOll 
heredi, sed tibi caverem Loni viri arhi
trutu. 

De 11511 (',"'llIll 

T(':.'unJ 'ium tua.. 
conSUlllulIlUl', 

St 11n; re,:" :\1... 
teri us'afructui , 

$. l. Sed si duohus eorunnem decf'm 'TC: ():IOI>lll\ 

miliiulll ususfrlldus legatus fuerit, quina U~!Ufl'IIC!u:;h.:~,,
millia uccipient ; et invicem et heredi sa- tUl', 

tisJabunt. 

7. Gaius lib. 7. ad Ediclwn prol'tÎlCltlle. 
Si vini, otd, frurueati ususfruclus le

gatus erit. proprietas ad legatarium trans
terri dehet; et ab eo cautio desideranda 
est, uf quandoque is morl/lUS aut Cali/le 
dimùlUtlls sil, c:jusdem qualttalts re::.. res
tituatur: au t mslimatis l't'bus, certre pf!CU~ 
niiX' nomine cavendmn est: qtlod et COlU

t.,;6 ... 
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lllOdius est. Idem sciiicet de cœteris quo
flue rebus quœ usu continentur, inteHi
gimus. 

8. Papr1lialllls Nb. 17, Qllœstionwn. 
Tribus heredibus institulis, I1sumfmc

De l(,'""lO cau- tum (pündccim millium Tilio legavit, et 
toÎü":S. duos ex hC'ÏcJiblis jussit pro Icgatario 'sa

ti:;üare. Placebat II tile esse calltionis 
qU{)({lIe legatllm, nec refi:ap:ari senatus
cousullum; quia caulio non'impediretur: 
el esse alterml1 1egatum velut cerli, al
terum incerti : ususirllctus itaque nominc 
partem pecllniœ petendam ab eo qui satis 
accepit à coherede, incertique CUln eodem 
agendum, si salis non dedisset: eum verù 
qui satis prœstitit, ac propter moram co
]leredis satis 110n accepit, neque frudus 
nomine interim teneri propler scnatus
consultum, neque aclione incerti; quia 
coheredi salisdec1iL Illud ctiam nabis pla
cet, legatarium cogendum promittere : 
finito autem l.sufructu, si coheredes ex 
('Jusa fidC'jussoria cOIH-enirenlur,eos man
dati llon actul'OS ; non enim suscepisse 
mandatuHl, sed voluutati paruisse: deni
(ine cautionis legato liberatos. De illo llec 
diù tracl'undum fuit, seculldum legaium, 
id est, cau tionis, non herednm videri, 
scd ejus cHi pecuniœ llsmfruc!us relictus 
e:,t, l'nique lcstator pro,~picere --roluit, et 
cujns iliteresse credidit fidcjussores non 
su a periculo qucerere. 

(>. Paulus lt'l;. 1. ad Neratùlln. 
De forma cau- In ;tipulatione de reddendo usufruclu 

tf4)ui,. pecurtiœ, duo soli ca,;us intei"pOnUnlur 1 

1110rlts , ct copitis dûninutû.mis : 
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les choses, et on donnera caution de ren
dre l'estimation en argent; ce qui est Ion jours 
plus commode. n faut appliquer ceci à toutes 
lesautres chosesquis'anéalltissent par l'ijsage. 

8. Paptiu'cll au lLi,. 17, des Questions. 
TI n testateur ayant institué trois héritiers, lè

gue à Titius l'USUfl'Uit d\lllC sçllume de quinze 
mille fi'ancs, et charge deux de ses héri
tiers de donner caution ponl' lui. On a dé
cidé que le legs que le testateur avait fait 
de la caution devait être utile au légataire 1 

et que le sénatus-consulte n'y était point con
traire, puisque le testateur n'aroit pas dé
chargé le légataire de donner caution. On 
a dit qu'il y avait deux legs, l'un d'une 
chose certaine, et l'autre d'une chose incer
taine; en sorte que l'usufruitier atu'oit une 
action pOUl' demander l'usufruit à celni des 
deux héritiers qui auroit reçu caution de son 
cohéritier, et une autre action contre le 
même, pour le forcer à donner caution s'il 
ne l'avait pas fait: de manière qlle le co
héritier qui aura donné cantion à l'autre, 
sans en l ecevair de lui, ne sera tenu envers 
l'usufi'uitier par aucune action, Ili par celle 
en demande de fruits, parce que, suivant 
le sénatus-consulte, il n'est point obligé à 
lui en faire la délivrance sans avoir l'ecu 
caution, ni de l'action en d,e1l1a~de d'u;le 
chose incertaine, puisqu'à son égard il a 
donné caution. Nous décidons aussi llue l'u
sufruitier doit en ce cas s'engagel' à rendre 
la somme; ct à la fin de l'usufruit, si, l'usu
fruitier ne rendant pas, les colJéritiers sont 
attaqnés comme ayant répondl1 pour lui, ils 
n'auront point de recours contre lui par l'action 
contraire du mandat, parce que ce n'est pas 
comme chargés par l'usufruitier qu'ils ont 
donné caution pour lui, mais pour satisi::lÏre à 
la disposition du testateur; moyennant quoi ils 
se sont libérés dn It>gs de la caution qu'ils de
vaient ~l t'usufi·utier. n est aisé de remarquer 
que Je second 1cg", c'est-à-dire, celui de la can-' 
tian n'est pas fait ell n.lycnr deslléiitiers, mais 
plutôt en faveur de 1'1ISUfrllitiei' que le testa
teur a voulu ob!iger, parce tIU'il savait qu'il 
avoit intén't à n'ètre [1oir~t daus la nécessité de 
chercher des répimdalls à ses risques. 

9. Paul au /;'1'. 1. sur l\lérat.'us. 
Daas la caution (jllC' donne l'usnf, uiiier de 

rennn: la somme dont l Ll:illfi'uÎt lt,i a été lé
gué i on n'exprime que ucuÀ. ca~ d',entre ceux 
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qui font perdre l'usufruit; savoir, celui de 
la mort el celui du changement d'étal; 

10. rrlpiert au li}!). 79' sur l'Edit. 
Parce que l'usage d'une somme d'argent 

ne peut se perdre que de ces deux ma
nières. 

1. La mème caution doit être donnée par 
celui li qui on a légué le simple usage d'une 
somme d'argent, parce que cet usage com
prend aussi l'usufruit. Quelques-uns disent 
qne cette caution ne doit être dOllnée qu'a
près la délivrance de l'argent; mais je pense 
que la caution oblige, soit qu'elle soit don
née avant ou après la délivrance de l'ar
~ent. 

ILLe même au li}). 18. sur Sabin. 
U ne paraît pas qu'on puisse impo:;er un 

véritable usufruit sur la laine, les aromates, 
les parfums; ainsi il faudra avoir recours HU 

sénatus-consulte qui antorise ces sortes d'u
sufruit en donnant caution. 

12. llfarcien al! l(1). 7. des InsHtutes. 
Un 1estateur a légué une somme d'argent 

~l Titius, :ions la condition de la rendre ~l 
Mœvlus apd:~s sa mort. Quoique le tClltutCl1r 
ait ajonlé que Titius en aurait l'usage, il 
pal'Olt cependant qu'il a eu intention de lui 
en léguer la propriélé, et (plïl n'a parlé 
d'usage qu'en considéra tian cie ce qn 'il de
,oit rendre la somme ap1't\8 l'ia mort, sui
vant: un rescrit des empereurs Sévère ct 
Antonin. 

TITRE VI. 

DE L'ACTION EN DE11ANDE 

DEL' U 3 U F R U 1 T , 

Et de celle par laquelle on nie qu'il soit dû, 

1. ['lpien au liv. 18. sur Sabin. 

J\I,\.RCF.LLGS cité par Julien, au livre huit, 
approuve le sentiment de Labèoll ct de 
Nerva, qui pens(:Îput tIlle dans le cas où une 
sCl'vitude serait due au fonds wiet à rusu
fi:uit, l'usufruHier ne pourrait pas revendi:" 
qu('l' din:demellt l'cl!e 'iC\'\'-itllde, mais qu'il 
fOlï]]eroÎt sa dClIla1hle €'H usufruit contre le 
'\!oiûa, et que s'il He lui laissoit pas la liberté 

JO. lTlp/allus hl). 79. ad Edr'ctllm~ 
Quoniam pecuniéC USliS aliter amitti nOll! 

polest, quàrn his casiblls. 

S. 1. Si usus tantllll1 pecnniœ legatlls 
sit, quia ill hae. specie llSUS appellalione 
etiam {i'uctum contineri magis accipien
dnm est, stiplllatio ista erit illtcrponenda. 
Et qllidam aiuut, non antè banc illterponi 
slipulationem, (lu~nn data fucrÎt pecunia,; 
ego uutrUl puto, si\'e autei" sive posteà 
ea pecunia dala sit, tenere slipulationem. 

1 J. ldem lib. 18. ad Sabùlllm. 
Si lame alÎclll lt'~atlls sit nSllsfructns, 

vcl odoîllln, ,el <.tromatnm, llullllS vidc
tn1' llsusi'tl!cll.s ;ij i"tis jure COlIslitulus : 
sed ad sena~n,scon';111Ili'm erit descenden
dum, quod de cautione corum IO(luitur. 

u .. Jl:farciamlS l:'b, '1. Tn,<:/:/ul/onWl1, 

Cùm pecunia crat l~e1icta Tilio , ila Zlt 
post ll/or!:Jm legtil;r:! ad l,'œJ'll/l)/ 1'<'1):'l'e1 , 

qllanquam adSC:-1ptlllll s't!, ut llS\1IU C'jns 
Titius habciC'!, pioprielatem tamen ei le~ 
galam, el usus mp!iliUllPl11 Llctam, quia 
crat rcslituenda ab co pecHllia post 11101'
tClll l'jus, divi Severus et _A~HtOH111US l'es
cripserunL 

TITULUS VI. 

SI USlTSFRUCTUS 

PETETUR, 

Vel ad alium pertinere negetur. 

I. utpianus lib. 18. ad Saoùzum. 

Sr fllmlo frncttlario servilus deheatur 1 

Marcelius libro oda\'o apmL Ju!ianum, 
LabeonÎs et Nervœ senlentiam probat, 
existimar~timn srrvitutem quidem ellm 
"inJ:cJl'e rwu posse, vcnîm usumfi'uctum 
,inclIcatuellm: ae pel' Loc \'ieinum, si non 
patiatur t'mn ire, et agere 1 teneri ei) 
quasi 110n pat1atur uti (rui. 

Tl8 lana, n6to.., 
r'ihus J 'H'OlH:lti... 

l,us, 

ne pccun: n ; t:'l,' 
]q:~:1ta! Hl 
nltll·:t:~lH L 
ad dit",,, n:J~at. 

De Rt"rv:w:te" 
quœ deh{'tllf fuu"!" 
do frUdtw,l·:O. 
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S. 1. Ususfructus legatis admÎlliculis 
eget, sine quibus uti [l'ui quis non potest : 
et ideô si ususfructus legetur, necesse 
est lamen. ut seqnatllr euro aditus: usque 
:,ldeo, ut si quis usumfruclum loci leget 
ita, ne !lems c.ogalur viam prœstare, inu
tiliter <hoc adjectum videatur. Item si, 
usufructu legato, iter a,demptum sit, inn
tilis est adempti'o : quia semper seqllitut' 
psumfruclUIp.. 

S.2. Set! si ustlsfrnctus sit tegatus, ad 
quem aditu.s non est per hereditarium 
fundnm, ex testamento utique agendo, 
f'rnctnarius consequetllr ut cum qditq 
~ibi pra:;~letur l}susfruçtus.< 

S. 5. Uin'lIu autem aditmf tanh'll}1 et 
îte!', an vero et viC). debeatuf fructuario, 
legato ei usufrnctu, Pomponius libro 
quinto duhitat? Et rectèputat, prput usus
fi'uctus perceptio d~idefat. hoc ei prtcs..,. 
tandulll. . 

S. 4· Sed au et alias ulilitates et servi.., 
tu tes ei heres pl't{'stare debeat, puJà t11

minum, et aquarmn, an vero non? Et 
l'nto ea~ solas prœslare compeHenÙlJlll, 
sine quibus omninù uti non potes!: sed 
~i cum aiiquo incommodo utatur, pOIl esse 
pnestandâs. 

2.. Pomponius lib. 5. ad Sabimlln. 
Si ab 1Jcrede, ex testulnento, fundi 

ususfructus petitus sit, qui arbores dej('
cisset, aut rcdificium demolitlls esset, ::mt 
alilmo modo deterion~l11 usumrrudlml ft>
cis;et, aut servitutes imponelldo ~ aut vi
cinorum prœdia libcran,lo, ad judicis re
ligionem p.ertinet ut jnspiciat qualis anlè 
judicinm acceptum fur}dus fuerit, tÛ usu
frucluario hoc quod intert'st, ab eo ser
vetur. 

3. Jult'anus lih. 7. n;l!esto7'llln. 
Qui usumfructum. tt:,ditl~~n.sibi ex caus.., 
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du chemin ou du passage des hC$liaux, il le 
feroit condamner conH11e le troublant dans 
son usufiuit. 

l, L'usufruit a besoin de certains accessoi
res sans lesqu(>ls ia jouissance devient impos
sible: ainsi, lorsque l'usufruit d'un fonds est 
légué, il fiwt que l'héritier fournisse un che
min pour arri~er au lieu de la situation deJa 
dose, et si l'usufruit étoit légué avec la 
clause que lhéritier ne serait point obligé 
de fou mir de chemin, cptte clause seroit re
gardée connue non ajoutée. De même, si après 
avoir légué l'usufi'uit d'un fonds, on l'eut ôter 
ù l'usufruitier le c11eruin qui y conduit, on 
11e peut y réussir, parce que ce chemin est 
un Hccessoire nécessaire de l'usufruit. 

2. Mais si on avait légué l'usufruit d'un 
fouJs sans qu'il y eùt dans les autres fonds 
de la succe.ision un chemin pour y conduire, 
J'usufruitier a coutre l'héritier une action tes~ 
tomen~airfl, par Ip,qucHe il le fera condamner 
il lui fournir son usufi'uit avec les moyen'l 
d'arriver au lieu de la sitllatiol1 de la chose. 

5. PomponÎus, au lîne cinq, paroit douter 
s'il suffit qu'on donne à l'usufmitier un sim
ple sentier pour arriver au fonds sujet ~t l'u .. 
&ufruit, ou si on doit loi donner un chemill 
plus considérable; et il dCcide avec raison 
que cela doit être réglé par la qualité et sui.,. 
vant l'exivcnce de l'usuii:uit. 

4. L'hé:itier est-il obligé de fournir alls!ii 
à l'usufruitier d'antres commodilés, comme 
des jours, des eau;s:? Jfl pense qu'il n'est 
obligé lt lui fournir que les chosos sans les. 
quelles il seroit hors détat de jouir; en sorte 
quil n't'st point obligé à lui t'f\Jrnir celles 
sans lesquelles il peut jouir, quoi(Ju'avec 
moins de commolli té. 

2. Pomponius au liv. 5. sur Sabin. 
Si l'usufruitier demande par une action 


testamentaire l'usufruit (l'lÎ lui. a été légué, à 

nn héritier qui aura arraché les arbres, dé

moli les bùtilllens, ou eonn détérioré rasu

fruit de ([ueltlue manière que ce soit, cnim

posant des servitudes, ou en remettant celles 

qui étaient dues) il est de la prud~flce du 

juge d'examiner en qllel êtat èloit le fonds 

avant l~ contestation, pour le condamner à 

tenir compte à l'usufruitier des détériorations 

surv~nues par son tait. 


3. Julien au li]). 7. dll Digestç, 
LQfsqU'ull fidéicommissaire à qui un léga
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taire a remis l'usufruit, a cessé d'en jouir 
pendant un temps suffisant pour le perdre 
par le non-usage sïllui eCIt été légué directe-
meut, il n'a plus d'action pour se le faire l'en
tire; en eBet il seroit absurde que ceux <lui 
n'ont que la possession de l'usufruit fussent 
traités plus fa.vorablement que t:eux qui en 
ont, pour ainsi dire', le domaine. 

1•• Le même au lt'v. 55. du Digeste. 
Un testateur a légué à Titius la propriété 

d'lm fonds dont il a excepté l'usufruit, etH a 
légué ce même usufruit à Sempronius sous 
condition. J'ai dit qu'en attendant l'événe
ment de la condition, l'usufruit restoit uni à 
la propriété, quoiqu'on dise ordinairement 
que lorsqu'un testateur lègue un fonds en ex
ceptant l'usuti'uit, cet usufruit reste à l'héri
tier. La raison qui m'a déterminé, c'est qu'un 
père de famille qui lègue la propriété d'un 
fonds de laquelle il tire l'usufruit, pour le lé
guer à un autre sous conditi9n, n'a pas eu 
intention de laisser cet usufruit à son héritier. 

5. [T/pien au li'v. 17' sur l'Edit. 
Il n'y a que l'usufi'uitier qui puisse reven

diquer le droit qu'il a de jouir; le proprié
taire ne le peut point, parce qu'il n'a pas ULl 

omit de jouir distingué et séparé de sa plO

pliété, par la raison qu'il ne peut point avoir 
de servitude à exercer sur son fomls. Chacun 
(loif agir d'après son droit, et non d'après ce
lui d'un autre. Il est vrai que le propriétaire a 
une action négatoire contre celui qui se pré
tend usufruitier; mais alors c'est son droit 
qu'iL défend, et non celui d'un autre, parce 
que par cette action il nie que le prétendu 
usufruitier ait droit de jouir de sa chose mal
gré lui, et prétend qu'il a droit de l'en empê
cher. Si celui qui intente cette action néga
taire n'est pas maitre de la pl'opriété,quoique 
l'usufi'uitier n'ait pas lui-même le droit de 
jouir, il l'emportera sur son ad \'ersaire , par 
la règle que celui qui est en possession doit 
toujours être préfëré ~ quoiqu'il n'ait aucun 
droit sur la chose. 

1. On demande si l'usufruitier ne peut in
1enter son action en demande d'usufruit que 
contre le propriétaire seul, ou s'il peut la di
riger contre tout possesseur? Julien écrit, au 
livre sept du Digeste, qu'il peut intenter son 
adion contre tout possesseur de la chose su
jette il l'mu fruit ; 'car s'il est dû à ce tonds une 
servitude, l'usutruiLiel' ne la reve.ndiquera. 
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fideicommissi desiit in usu habere tanto 
tempore, (Iuanto si legitimè ejns fûctu3 
esset; amissurus €l1m (uerit, actionem a(l 
restituendum eum haberè non débet: est 
enim nbsurdum, plus juris habere eos qui 
possessionem duntaxat ususfi'uctus, llon 
eLia1l1 dominium adepti sint. 

4. Idem lib. 3:>. Digestarum. 
Fundus detracto usufruclu, legatus est 

Titio, et ejusdem fundi llsusfructus Sem
pronio sub conditione. Dixi interim cum 
proprietate uSllmfi'uctum esse: licet pla
ceat, ciun detracto usufruclu fundus 1e
galur, apml heredem llsnmfi'l1ctum esse: 
'luia paterfamilias, cùm detl'acto usu
t'ruetu fnndull1 legat, et alii usumfruclum 
sub conditione , non hoc agit, ut apucl 
heœüem ususfruclus relllanCd,t. 

5. [rlpicl72us lib. 17' ad Edictw71. 
U ti fmi jus sibi esse, solus potest in

tendere, qui habet usumfrl1ctul11 : domi
nus autem. fundi non potest; quia qui 
habet proprietatem, utendi fruendi jus 
separatum non 11abet; nec enim potest ei 
suus l'undus servire : de suo enim, non de 
alieno jure, quemqlle agere oportet. Quan
quam enim aelio negativa domino compe
fat adversus fructuarinm, mugis tamen de 
suo jure agere videtllr, quàm ali~no: 
cùm, invita se.1 negat jus esse utendlfruc
t/Jar/a ~ vel slbi jus es"'e jJl"Ohibcndi. QU(l(l 
si fortè qui agit domlnus proprietatis nOll 

sit, quamvis fructllarills jus utemli non 
hübet, vincet tamen jure quo posselisores 
sunt potiores, licel nulluIll jus habeant~ 

!. r. Utnlm autem a(lversus domimlm 
duntaxat in rem aetio usufiuctuario com
petat, an etiam adversus quemvis posses
sorem, quœritur? Et Jnlianu.s lihro sep
timo Digestorum scribit, halle actionem 
adversus quemvis pos~essorem ei compe
tere : nüm et si l'Ulldo ti'uctuüTio servîtn..<J 

debeatur , fructuarius uon senii ut.em 1 s.e~ 

~i cui r""d'"I'. 
tlctradQ usulha:
tu, et alt-eri eju4
ùeUl fuudi lI,mll
fnlctus sun C'OPl. 
diL:oue lCietlu'Y 

Qu'hUI'... 

Et 8dversu, 
<Jl1"i <la!nr actÎ<,l
de umffllCIu.. 



'De lI~l1r..UClU 

partis fum!i. 

De fructi:bus. 

;Et Oluni causa. 

ne cautiQue 
eV:CLcGHj~. 

De fructibllS. 
ii pusseiSor <ISOlt. 
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tlSUmfructllm vindicare debet adversus 
vieini fundi dominum. 

S. 2. Si partis fundi ususfructus cons
tituatur, potest de eo in rem agi : sive 
vindicet quis lLSlUllfructulll, siye alii 
neget. 

S. 3. In his autem actionibus qucc (te 
usufl.uctu aguntur, eti~im fructus veliÎre 
plus quàm manifestum est. 

$. 4. Si lJost litem de 11Snfructu contes
tatum fuerit finilus ususfructlls, an ulte
ril1s fructus desimmi deheri '( Et puto de
sinere: nam et si mol"ÏUl1S ruerit frudua
Tin.'l, here,li ejns actîonem pra·terîtorum 
ounLaxut fructLmm dalldam, J>ompollius 
libro quadragciliulo seribit. 

s" 5. Fruclunrio qui vieil, o"<'.1l1is causa 
restituenda est: et i.dcô, si servi fUClit 
usu~rructl1s le~atlls, tp:idljlJid cx re l"rllc
l.uarii, vel ex opcris suis l"onsecutus el:it~ 
possessor debebit re~lituere. 

S. G. Sed et si follè tempore uSllsEuc
tus amîssl1s c,,~t, alio quidcm po,sideu te, 
alio anlcm lili ,<;1'1 oŒerenle, nOll Sllificit 
emn usulllf'rllclmn itcrùm rCllovare: ve
l'lan cavere quoque eum de evidione 
uSIIsfrlIcllls oportet. Quid cnim si SCf

yum nut fllUdull1 is qui possidehat, pignori 
(ledit, isque ah eo qui pignori nccepit, 
jure nti prohibetur?Debehit iiaqllc habere 
c.autum. 

S. 7· Sicut fructuario in rem confesso

riam agenti {i'l1ctus prœstandi sunt, ita et 

proprietatis domino , si negatoria adione 

utatur. Sed in omnibus ita demùm, si non 

sit possessor qui agat : nam et possessori 

competunt. Quod si possident, nihi.l frlw

tU11111 nomine consequentur. Quid ergo 

officium erit jmlicis quàm hoc, ut secu

rus consequatur fructuarius fruendi licen

tiam, proprielatis dominus ne inquiete

tUf? 

6.. 
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pas directement, mais il revendiquera S011 
usufmit contre le propnétaire du tonds ser
vant. 

2. On peut intenter l'action en revendica
tion d'u"u[ruit , aussi bien que celle tlU! tend à. 
nier que l'usufi'uit soit à un auü'e, lors même 
qu'il ne s'agit que d'ulle portion (l'u,ml"ruit 
qll'on prétend être ou lùtrc pas due. 

S. Il est de foute evidc!lce qlle les fruÎés 
perçus entrent dans les actions qui onl lieu 
en matÎf're d'usufruit. 

4. Si l'usufruit s"éLeint après Ja contestation 
cn cause, les l'mils (tlle Îa,L\-et·sailC continue 
de pos3éder jusqtùm'jl1gement sont-ils dus?Je 
pense quïls cessent d'êtrc dus: en ell'el si l'u
sufruitier était mort, son Léntier n'auroit ac
tioa tIue pour les l'ruils (\ChllS avant sou 
décès, comme l'écrit Pomponius au livre (IHa~ 
ranle. 

5. On doit rendre ~l l'usufruitier qui a 
réussi dans sa demande, tont ce qlli dépend 
de son usuli:uit; ainsi, s'il s'agissoit de l'usu
fruit d'un esclave, Je possesseur doit rendre 
tont cc qui lui est parvenu, soit par les tra
"Vaux de l esclave, ou par les acquisitions que 
celui-ci a fàites avec la cbase de l'usufruitier.. 

6. Mais si l'usufruit, pendant l'intervalle 
de la contestation, s'était éteint par le temps, 
et que le possesseur actionné elÎt transmis sa 
possession à un auh-e, il ne suffira pas (lUC le 
possesseur condamné renouvelle l'usufruit; il 
devra en outre donner caution d'indemniser 
l'usufi-uitier, si on vient à l'évincer de son 
usufruit. Que seroit-ce eneHeL si le posses
seur avoit engagé le fonds ou l'esclave sujet à 
l'l1sufruit, et que le créancier qui L'auroit 
reçu voulût empêcher, comme il a droit de 
le faire, la jouissance de l'usufruitier? On 
doit donc en ce cas lui donner la caution 
dont nous venons de parler. 

"'. Comme les fi-uits doivent être rendus à 
l':l~ufruitier qui réussit dans sa demande, ilit 
doivent l'être aussi au propriétaire, lorsqu'il 
est jugé sur son action négatoire que l'usu
fruit n'appartenait pas a son ad versaire; mais 
cela n'est vrai que dans les cas Olt le deman
deur n'est pas en possession, car s'jl a été en 
possession, il a déjà perçu lui-même les fruits: 
ainsi s'il est en possession, il ne pourra de
mander la restitution des fruits. Tout l'office 
du juge consistera alors à faire jouir paisible.. 
ment l'usufruitier dans le premier cas, et 

.dans 
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daRs le second ~t empêcher que le propriétaire 
ne soit inquiété. 

6. Paul au li11. 2 I. sur rEdit. 
Celui qui s'est présenté en justice pour ré

pondre sur une demande en usufi'uit, doit 
être absous s'il a cessé de posséder sans 
fl'aude; mais il sera condamné si 1 ne possé
dant pas, il s'est préSt"nté comme possesseur 
pour répondre sur cette demande. 

TITRE VII. 

DES SERVICES DES ESCLAVES. 
1. Paul au [t'v, 2. sur rEdit. 

LES services qu'on retire d'un esclave con
sistent dans le faÎt. Ils n'existent,point avant le 
moment où ils sont dus; de mème que lorsque 
.quelqu'un s'oblige à nous donner l'enfant qui 
naîtra de telle esclave. 

2. Ulpien au liv. 17. sur l'Edit. 
Le legs des services d'un esclave ne s'é

teint pas par le changement d'état du léga
taire. 

5. Gai'us au lipre 7. sur l'Edit proJ-·àwzal. 
Çuand on lègue l'usufruit d'un esclave, 

ses services et le salaire lIu'on en peut retirer 
sont compris dans le legs. 

4. Le même au !Iv. !2. de l'Edit du préteur 
de la ~'l'fle sur les libertés. 

Le ti.'llit d'un esclave consiste dans ses ser
vices, el réciproquement les servicc$ de l'es
clave sont mis au nombre des fruits qu'on en 
:peut tirer; et comme dans les autres matières 
on n'entend par fruits, que ce qu'on retire 
déduction faite des dépenses, il en est de 
même à l'égard des services des esclaves. 

5. TérentilLs Clémens au li",. 18. sur ta Loi 
Jul/a et Pa~i'a. 

On m'a enseigné, et c'est le sentiment de 
Julien, quc le legs des services d'un esclave 
étoit un legs d'usage. 

6. Ulpien au IÙJ. 55. sur l'Edit. 
Lorsqu'il s'agit d'estimer les services d'tm 

-esclave qui est artisan, il faut les estimer 
suivant son talent; et quand il s'agit de ceux 
d\m ellclave qui n'a aucun métier, on doit 
les estimer suivant remploi qu'on lui don· 
noitdansla mai~on. C'est le sentiment de Mela. 

1. Si J'esclave est âgé de moin,s de cinq ans, 
ou débile, ou enfin tel qu'on n'en puisse tirer 
aucun service, il n'y a pas lieu à l'estimation. 

XomeL 

6. Paulus b'h. 21. ad Ec!ictum. 
Qui de usufrudu judiciulll aceepit, si 

desiel;t possidel'e sine tlolo, absolvetuf: 
Quod si liti se obtulit, el quasi possessor 
actionem de usufrudu accepit, danlllabi~ 
tur4 

TITUL'CS VII. 

DE OPERIS SERVORUM. 
I. Paulus lib. 2. ad Edictum. 

OPERA in actu consistit : nec antè in 
rehlm nalura est, qunm si dies venu quo 
pr<Estanda est : quemadmodllm cùm sti
ptllamur , quod ex Arethusa natum erit • 

2. Ulpianus lib. r 7. ad Edictum. 
Oper<E servi lcgat<e capitis minutione 

non amittuntur. 

5. Gaius lib. ". 	ad EdictItm prollÎncùl1e. 
In ho minis USUfl uctu operœ su nt , et ob 

operas mercedes. 

4. 	 Idem lib • .t. de liberali causa Edicti 
u rban ici. 

Fructus hominis in operis constilit : et 
retrà, in fi:uctu hominis operoe sunt. Et 
ut in crete ris rebus fruclus deductis ne
cessariis impensis intelligitur, ita. et iR 
operis servorum. 

5. 	Terentius Clemens !t'h. 18. ad :Legem 
Juliam et papium. 

Operis servi legatis ~ US11ll1. datuminteI
ligi et ego didici, et J ulianus existimat. 

6, lTlpùmus l/b. 55. ad Edictum. 
Cùm de servi operis artificis agitur, pro 

modo restituendre sunt : sed mediastini 
secundùm ministcrium: et ita Mela scrÎ
bit. 

S. r, Si minor annis quinque , vel debi
lis servus sit, vel quis alius ('ujus nuUa 
opera esse apud dominulll potuit, Dulla 
restÏmalio fiet. 
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D.. eo "lui .1;::
,iit po,,, dl're. 
Telli:ti se obtulit. 

Operas in actll 
cQu&istere. 

De eapitis dl
miuutlone. 

De homillis 
u~ufructu et ope
ris. 

De iml'ensis 
necessariis dedu' 
cendis. 

De e/l'ec!u ope
rarliw lcgatarum. 

De ~perarullt 
!e,timlltlOlle. 



C,m,linuat:o. 

Qu;hus moiI.Îs 
IlSUS constiluÎtlu' 

l)e jqreusuarii. 

Si maritQ usu, 
~diulll lesetur. 
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S. 2. Item voluptatis, vel afiectionis œs
timatio non habebitul' : vêlllti, si dilexerit 
~um dominus, aut ill deliciis habuerit. 

S. 3. Cœterùm, deductis necessariis 
impensis , fiet œstimatio. 

TITULUS VIII. 


DE USU ET HABITATIONE. 


I. Gaius !t'b. 7. ad Edictum pro/linciale. 


Nu N cvidendum de usu, et habita
tione. 

.S. 1. Constituitur etiam nudus usus, id 
est, sine fructu : qui et ipse iisdem modis 
constitui solet, quibus et ususfructus. 

2. Ulpianus lib. 17' ad Sahùwnl. 
Cui usus relictus est, uti pote st , frui 

llon potest. Et de singulis videndmn. 

S. J. Domus usus relicrus est aut ma
ri ta , aut mulieri : si marito, potest illîc ha
bitare non sol us , verùm eum familia quo
que sua. An et cum libertis, fuit qurestio
nis? Et Celsus scripsit , et cum libertis ; 
posse hospitem quoque recipere : nam ita 
libro octavodecimo Digestorum scripsit: 
qua.m sClltenlÏam et Tubero probat. Sed 
an etiam inquilinuIll reciperc possit, apud 
Labeonem memini tractatum libro poste
riorum? Et ait Labeo, eum qui ipse ha
bitat, inqnilinum pOSEe recipere : item et 
hospites, et libertos suos; 

5. Paulus lib. 3. ad vitel/ium. 

Et clientes. 


4. UqJianus lib. ]7. adSabinum. 
Ca:.~terùm sille eo ne hos (lUidem habi

tare posse. Proculus autera de inljuilino 
notaI, non bellè lnquilil1um dici, qui cum 
Cv habilet. Secundùm hœc, et si pensio
nem percipiat, dùm ipse quoque illhabi
ttit, non erit ei invidt'ndum: quill enim 
si taro sPillio:;re domus l1SUS sÎt relictus ho
mini mediocri; ut podiuncula contcntus. 
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2. On ne fera pas non plus el).trer dans le 

compte des fruits qui devront être rendus au 
légataire des services d'un esclave, l'estim.a
tion de l'attachemeut et de l'affection que le 
propriétaire a pour lui, par exemple, si le 
propriétaire l'aimoit 1 et l'employoit à ses plai
sirs. 

3. Au reste l'estimation ne doit jamais se 
faire que déduction faite des dépenses. 

TITRE VIII. 

DE L'USAGE ET DE L'HABITATION. 

1. Gai,'us au liv. 7. sUl'l'Edit provzilcial. 

PASSONS maÎntenant à l'usage et à rhabita
tion... 

1. Car le simple'usage, c'est-à-dire celui 
qui n'est pas accompagné d'une entière jouis
sance, peut s'acquérir des mêmes manières 
que l'usufruit. 

2. Ulpien au lill. 17, sur Sabin. 
Ce~üi à qui on a légué l'usage 1 peut se ser

vir de la chose, nIais non pas en jouir. Nous 
allons parcourir les choses qui peuvent être 
l'objet de l'usage. 

I. On lègue l'usage d'une maison ou au 
mari ou à la femme. Si on le lègue au mari, 
il peut y demeurer lui et tout,e sa maison; 
néanmoins peut-il y loger avec lui ses afli'an. 
chis? Celse écrit qu'il peut les y loger et 
même y recevoir quelque ami: c'est ainsi 
qu'il s'exprime au livre dix-huit du Digeste, 
et Tubéron approuve ce sentiment.. Mais je 
me souviens que Labéon, au livre de ses 
derniers ouvrages, traite la question de 
savoir s'il peut y recevoir avec lui un loca
taire; et il pense que, POUl'VU que l'usager 
habite lui-mrme, il peut recevoir un loca.
taire, aussi bien que ses amis et ses aff'ranchis,l 

3. Paul au IzY. 3. sur Vitellius. 

Et ses c1iens. 


4. Vlpien au Izi!. 17, sur Sabin. 
Mais ceux-ci ne pourroient point loger

dans la maison sans l'usager. Au sujet du lo
cataire, Proculus remarque qu'on ne peut 
pas proprement appeler locataire celui g~ 
demeure avec l'usager; moyennant qUOI SI 

l'usager reçoit un loyer, pourvu qu'il habite 
toujours lui-même, on ne peut pas '.ui en sa
voir mauvais gré; car enfin on peut léguer 
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;1 un homme d'une fortune médiocre l'usage 
d'une maison très-vaste, dans laquelle il se 
(~ontentera d'une petite portion. L'usager peut 
aussi habiter avec ccnx qu'il emploie à s{'s 
ouvrages au lieu d'esclaves, soit que cesoicut 
des personnes libres ou des esclaves apparte
nans il d'autres. 

1. Si l'usage est laissé à une femme, elle 
peut occuper la maison avec son mari; c'est 
Quinhls Mucius le premier qui a décidé 
qu'elle ne devait point être privée de son 
mari, si elle veut se servir de son legs; car 
on n'avoit pas douté que le mari ayant l'u
sage, sa femme ne pltt demeurer avec lui. 
Si l'usage d'une maison avoit été légué à nne 
veuve, pourrait-elle, dans le cas où elle con
tracteroit un nouveau mariage après a"roir 
acquis cet usage, demeurer dans la maisoll 
avec son mal·j? J'approuve le sen1Ïment de 
Pomponius an livre cinq, et de Papinien au 
livre dix - neuf des Qu<,stions, qui disent 
qn'elle prut, quoiqu'elle se soit mariée de
Pllis, demenrer dans la maison avec son mari. 
Pomponius va plus loin, caf il dit qu'elle 
pourra y loger avec son he au-père. 

5. Paul au lill. 3. sur S'abin. 
Le beau-père peut demeurer avec sa hru 

dans une maison dont elle a l'usage l pourvu 
que le mari y demeure aussi. 

6. lTlpùm au lù). J 7. sur Sabin. 
La femme usagère d'une maison peut y 

demeurer nOR-seulement avec son m"ari , 
fuais mème avec ses enfans , ses affranchis et 
ses père et mère. C'est la remarque cl'Ariston, 
(tu rapport de Sabin: ce qui doit s'entendre 
de manière qu'une femme puisse loger avec 
les mêmes personnes qu'un homme pourroit 
admettre dans sa maison. 

7, Pomponiwi au lil). 5. sur Sabin. 
Une femme ne peut point recevoir un 

homme dans la maison dont elle a L'usage, 
à moins qu'il ne puisse décemment demeurer 
avec elle. 

S. Ulpien au liv. 17, sur Sab/n. 
Mais les usagers ne pourront pas louer la 

maison sans y habiter eux-mêmes, ni y ac
corder le droit d'hahitation sans occuper eux
mèmes l Ri vendre leur droit. 

1. Si on avoit légué à nne femme l'usag6 
d'une maison sous cette condition, si elle se 
separe de son mari l la condition qui lui a été 
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sit? Se~ et cmn his quos 10co servorum 
in ope ris hahet 1 habitabit, licet liberi sin!., 
vel servi alieni. 

S. r. Mulieri autem si tlSUS relictu8 sit, 
passe eam et enm marito habitare, Quin
tus Mucius primus admisit, ne ei matri
monio carendum foret, cùm uti vult domo. 
N:tm pel' cDntrarium l quin uxor cum ma
rila possit habitare, nec fuit dubitatum, 
Quid ergo , si vidure legatus sit? an nup
filS eontractis post constitutum usum, mu
lier habitare cum marito possit? Et est 
vermn (ut et Pomponius lihro quinto, et 
Papinianus libro nonodeeiruo Quoostio
num probat) posse eam cum viro et pos
teà nubenfem habil"are, Hocampliùs Pom
ponius ait, et cum socero habitaturam. 

5. Paulus l/b. 5. ad Sabinzun. 
Imo et soeer ClUn liUru habitabit : uti· 

que CUln vil' una sit. 

6. fTlpianus lib. 17, ad Sahiizunt. 
Non solùm autem cum marito, sed et 

eum liberis libertisque habitare, ct curo 
pareuliblls poterit. Et ita et Aristo notat 
apnd Sabiuum. Et hoc lIsque erit proc;e
dendum, ut eosdem quos masculi 1 reci
pere et mulieres possÎnt. 

7. Pomponius lib. 5, ad Sabùwm. 
Non aliter au1em mu lier hospitem reci~ 

pere potest, quàm si is sit qui honestè 
Cllm ea qure usum habeat, habitatum» 
sit. 

8. rrlpianus !t'b. J 7. ad SabziwTn. 
Sed neque locabllnt seorsùm, nèque 

concedent habitationem sine sê nec ven. , 
dent usum. 

S. 1. Sed si usus redium mulieri lega
tus sit ea conditione , si à vira diveriisse(, 
remittendam ei conditionem, et CUlU viro 

6, * 

Si mul:eri. 

Si socero. 

Si muÏiellÎ. 

,De um IUilB 

aheual,do. 

De tlsu Ie;ato, 
si à Vil'Q divertat. 
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l,abitaturam. Quod et Pompollius libro 
quinto probat. 

q. Paulus lib. 5. ad Sabùwm. 
De ,1:""um rc Creterarlll11 quoqne rerum I1SU legato, 

J\UU u~u. lliCf'mlllm est uxorem eum viro in p1'o
miscuo usu eus res habere posse. 

Jo. '['!p'anus lib. 17, ad Sabùwm. 
Si Labitalio lcgetur, an perimlè sît at

que si USIiS r quœritl1r? Et eflh;lu qllidcm 
idem penè esse legatum usus et hahitatio
nis, et Papinianus eonsellsit libro oclavo
decimo Qmestiomnn. Der:.i<ltlc donare non 
poterit: sed eas personas lccipiet llllas et 
l1fUurlus. Ad hcredem tamen nec ipsa 
transit: nec, non utendo U11'ittitur, nec 
capitis diminutione. 

§. 1. Sed si xpj'flç sit relicta, an usus 
sil, videnclum ? et Papiniallus libro sep
timo responsofl1m ai t, usum esse, non 
eliam. rnlCtum rclictum. 

V •.l œd'unt 	 S. 2, Se(l .si sic rclictus sit illi donws 
la],":'!l(l; l'~usa 

USlI§.jÎ'lictus lwlniandi causa, utrùm habi
l.lHl:, ;'i Hchu:] ,'cl 
1ISU~ l!liieli>lr. tati0nem liolam , an vero et nsumfructum 

b.l.beat videndum? Et Prisells et NCl'utius 
putunt, solam habitationem IE'gatam; quod 
est verum. Plané si dixisset testatol', llswn 
habùandi causa, non dlllJil~l.remns qllin 
valeret. 

Ouandiù durd S. 3. 'Gtn\m autem unius anni sit ha.-
laLital!l," 	 bitatio, an usque ml vitam, apud vetercs 

qllŒsiium est? Et Rutilius donee vivat, 
hahilatiollcm compelerc ait : ql1um sen
tentiam et Celsus prohat libro octclVode
cima Digestorum. 

S. 4, Si mus rondi .'lit relÎctlls, minus 
uti'lue esse qllàm fruclum , longèquc, 
nemo dubitat. Sed quid in ca causa sit, 
vidend um ? :E: l Labeo ait, habi tare eUlU in 
fundo passe, dominl1m:l'JC prohibitllrnm 
iIlà venire : sed colonum non prol,ibitu
rum, nec familiam, scilicet eam qllœ agri 
colcmli causa illic sit : cœterùm , si urba
l1am f~l1uiliam iIlo mittat, <[11 a ratione ipse 
prohibetur,et familiam prohibel'ldam ejus
dom ralionis esl. Idem Labeo ait, et cella 
vinaria et olearia eum solum USllfUm: 

dc.Jmiuum vero invita eo non usurUlll. 

imposée lui sera remise, et elle y demeurera 
avec sail mari. Ce sentiment est approu vé 
par PomponÎus an livre cinq. 

fi. PmI! au 1/1'. 3. sur "'ab In. 
Si on a légué l'usage lie tOllte alltn~ dose, 

on peut dire que cet u."age sera commun en
tre Le mari el Id. ü:'ll1me. 

JO. U~)ùm au lù', 17. 8Ur~(!/;:'Il. 
Le legs dl:abitation est-il le m:'ll!C que le 

legs d'usage d'une maison? Si on considère 
l'effet, Papinien convient, au livre dix-huit 
des Questions, qu'iL n'y a pres(luc point de 
dilférenceentre ces deux legs. Le légataire 
de l'habilation ne pourra point donner son 
droit; il recevra les mêmes personnes qne 
l'usager. Vhabitation ne pa.;sera point à l'On 
héritier; son droit ne s'éteindrû pas par le 
non-usage, ni par le changement d'état. 

1. Si le testateur il légué le droit d'habiter ~ 
ce mot indique-t-il l'usage? Papil"lien écrit, 
au livre sept des réponses, qlle ce mot fOl'me 
un legs d'usage et non d'usnrruit. 

2. Mais si on avoit légné de celte manière: 
«Je lègue à lUI tell'usufrllÎt d'une telle mai
son p~ur lui servir d'habitation)) , le léga
taire n'aurait-il que l'habitation, ou aUl'oî~
il l'usufruit? Priscus et NératÎus pensent qu'il 
n'y a ici qu'un legs d'habitation; ce (illi est 
vrai. Il n'y auro;t pas de cliLlkllllé si le testa
leur avoit dit: « Je Ipguc l'usage de telle 
maison pour servir dl!abitatiol1)). 

5. Les anciens ont agité la question de 
savoir si le legs d'habitation s'entendoit pour 
toute la vie ou pour une année seulement. 
Ruti:ius est d'avis que le droil d'habitation 
apparliellt au légataire pendant sa vie; et ce 
sentiment est approuvé par Celse au livre
dix-llllit du Digeste. 

4. Personne ne doute que le legs de l'u
sage cf'un fonds ne soit beaucoup moins con
sidérable que le legs de l'usufruit. Mais qu'est~ 
ce qui entre daDs ce legs d'usage? Labéon 
dit que l'usager peut habiter dans le fonds et 
empècher le propriétaire cl y demeurer; mais 
il ne pourra point occuper le logement du 
ferrtlÎer, ni celui des esclaves qui sont em
ployés acultiver ce fi:mds. Néanmoins si le 
proprié1ail'a y envoyait ses esclaves de la 
ville, t'nsager pourrait les refuser, comme il 
a droit de refuser le propriétaire lui-même_ 
Le même LabéOll ajoute que l'usager se :5er
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vira seul ,et à l'exclusion du propâétaire , du 
cellier où l'on renferme le vin et l'huile. 
1 1. Gaïus au IÙJre 2. des Choses journalières, 


ou du Lt"1J1"e d'or. 

Il est permis à cet-usager de demeurer dans 

L~ fonds, de manière cependant qu'iln'il1com
mode point le propriétaire, et qu'il ne fasse 
point obstacle à ceux qui sont occupés aux 
travaux, et sans pouvoir vendre, louer ou 
donner son droit à personne. 

12. Ulpienauliv. 17, surSabùl. 
Il doit avoir le plein usage des maisons de 

campagne et de plaisance, si on le lui a légué; 
mais le p1:opriétaire doit avoir la faculté d'y 
venir pour cueillir les fi'uits, et d'y habiter 
pendant tout le temps de la récolte. 

r. Outre le droit d'habitation. qu'a un pa
reil usager, il a encore le droit de se promener 
dans la terre, et de s'y faire porter en voi
ture. Sabin et Cassius pensent qu'il peu t em
ployer à son usage journalier les bois, les 
jardins, les fruits, les herbes potagères, les 
fleurs et l'eau; non pour en tirer du profit, 
mais pour le simple usage, sans l'étenùre jus
qu'à la jouissance, et sans en abuser. Nerva 
pense de mème, et il ajoute que l'u~ager pour
ra se servir de la paille, mais non des feuilles, 
de l'huile, du blé et des fruits; mais Sabin, 
Cassius, l,abéon et Proculus pensent que 
l'usager pQurra prendre tout ce qui sera né
cessaire pour sa subsistance, mème sur les 
choses dont Nel"Va lui refilse l'usage. JuLen
1Ïus dit qu'il peut s'eu servir même avec ses 
convives et ceux qu'il reçoit..chez lui. C'est 
aussi mon sentiment, car il faut interpréter 
d'une manière plus étendue le droit d'usage, 
relativement à la dignité de celui à qui il est 
légué. Mais je pense que l'usager ne pourra 
exercer son droit que sur le lieu mème. 
Quant anx bois, aux légumes, aux fleurs et 
aux fruits, ne doit-il en user C{uedans l'en
droit mème, ou pourra-t-il les faire transpor
ter chez lui à la ville? Je suis plus disposé à 
croire qu'il peut les emporter à la ville. En 
e~ret, cela ne tire pas à une grande consé
quence, s'il se trouve beaucoup de ces choses 
daus la terre dont il a l'usa~e. 

2. Par exemple, si on a légué à quelqu'un 
l'usage d'un troûpeau de moutons, Labéûn 
dit qu'il ne pourra s'en servir que pOUl' fumer 
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1 1. Gaius lib . .2 •• Rerum cottùlz'anarom 
szve oureorum. 

Inque eo fundo hactenus ei morari li
cet, ut neque domino fumE mole.<lus sit, 
neque his per quos opera rustica fiunt, 
impedimento sit: lIec ulli alii jus quo(l 
habet , aut vendere aut locare aut gratis 
concedere potest. 

1'2. Ulpianus lib. 17, adSabinum. 
Plenum autem nsum debet habere, si: 

et villœ et prœtorii ei relicfus est. Ven ire 
pl.mè proprietarium ad fructus percipien
dos, magis diéendum est: et pel' telllpora 
fructuum colligendorum etiam habitare 
illic posse, admiLtendum est. 

S· r. Prœter habitationem quam ha... 
bet cui usu~ datus est, deambulandi quo
que et gestandi jus habebit. Sabinus et 
Cassius, et lignis ad USllm cottidianllm, 
et horto, et pomis, et oleribus, et floribus , 
et aqua usurum : non uSqu3 ad compen
dium, sed ad usum scilicet, non usque acl 
abusum. Idem Nerva: et adjicit sh'amen
tis etiam wlllrum; sed neque füliis, neque 
oleo , neque frumento, neque frugibus 
usurum. Sed Sabinus, et Cassius, et La
beo, et Proculus hoc ampliùs etiam ex 
his qure in fUIlllo nascuntur , quod ad vic
tum sibi suisque sufficiat,sumpturum et ex: 
his quœ Nerva negavit. Jubentius etiam 
cum convivis et hospitibus posse uti. Qure 
sententia mihi vera vicletur : aligua enim 
largiùs cum usuario agenclum est pro di
gnitate ejus cui relictus est usus. Sed ute
tur is (ut puto) duntaxat in villa. Pomis
aulem, et oleriilus, et floribus., et lignis , 
videndum utrùm eodem loco utatur dun
taxat, an etiam in oppidum ei deferri pos
sint? selL melius est accipere et in oppi
dum ei deferenda: neque enim grave onus 
est horum, si abundent in rundo. 

s· 2. Sed si pecoris ei USllS relictus est, De USIl rt!co~is-. 
put!'!., gregis oviiis, ad stercûrandum llSU

rum dUlltaxat, LaLeo ait ~ sed ncque laila 1 
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Serl'i vel ancillœ. 

neque agnis, neque lacte usurum : hœc 
enim magis in fi'uctu esse. Hoc ampliùs, 
eHam modico lacte USUrllnl pula: neque 
enim tam strictè interpretandre sunt "\'0

luntates dtlfunètorum, 

g. 5. Sed si boum armenti usus relin
quatl1r, omnem USUll\ habebit et ad aran
dum, et ad cretera ad quœ baves apli 
sunt. 
. S. 4· Equitii quoque legato usu, viden.. 
dllm ne et domare possit,et ad vehenclum 
sub jugo uti? Et si fortè auriga fuit cui 
usus equorum l'elÎctus est, non puto eum 
Circensibus his usurum: quia quasi locare 
cos videtnr. Sed si testator sciens eum 
hujus esse imlitllti et vitre, reliquit, vide
tur elium de hoc usa sensisse. 

S.5. Si usus ministerii alicui ruerit re
lictas,ad suum ministerium utetur, et ad 
liberorum conjugisque: neque videbitur 
alii concessjsse, si simul cum ipsis utatlTP. 
Quanquam si filiofamilias usus servi sit 
r'elic:tus, vel servo, patri dominoye adqui~ 
situs, ipsius duntaxat usum exigat, non 
etiam corum qui sunt in potestate. 

g. 6. Operas autem servi uSlladi non 
locabit, neque alii utendo concedet: et ita 
Labeo. Quemadmodùm enim eoncedere 
aHi operas poterit, cùm ipse uti debeat? 
Idem tamen Labeo putat, si fundum con
dnxerit quis, usuarÀUl11 servum posse ibi 
operaL'i. Qllid ellim inlepest, in qua ra 
opera ejus ntatur? Quare et si lanam 
conduxerit usuarius expedienclam 1 pote
l'it etiam pel' usnarias aneillas opus perfi
cere. IdemlJll(:l si vestimenta texenda re,. 
dement, vel insnlam vel navem fiihrican .. 
dam, poterit ad hœe operis uti usuarii, 
Nec o1rendelur illa Sabini sentenlia, an
cillœ usu détto, ad lanificium eam non 
mitti, nec ex operis mercedem capi, sed 
sibi lanam facere jure cogere: sibi enim 
tacere videlur, qui non operas 6jus loca
vit, sed opus quod conduxit, expediit. 
Idem et Octavenus prohat. 

ses terres, et qu'il n'aura ni l'usao-e de la 
laine ni du lait: ni des agneaux; p~rce que 
ces choses appartiennent davanlaae à l'mu
Lu,!t. Je vais cependant plus loin ::'et je crois 
qu Il pourra prendre un peu de lait pour son 
usage; parce quîl ne faut pas donner une in
terprétation trop rigoureuse aux volontés des 
défunts. 

3. Si on 1ègue l'usage d'un troupeau de 
bœufs, l'usager pourra s'en servir pour labou
rer et en tirer les autres services auxquels les 
}JŒufs sent propres. 

i~. Si on a légué l'usage d'un l1aras de 
chevaux, l'usager pourra-t-il les (h'esser et 
s'en servir comme de chevaux de selle? Si l'u
sager est conducteur de chevaux, il ne paroît 
pas qu'il puisae se servir des chevaux dont il 
a l'usage pour les jeux du cirque, parce que 
~'est une espèce de loyer des chevaux. Cepen
dant si le testateur savait que l'usager fùt de 
cette profession, il sera censé avoir voulu 
;tussi lui léguer cet usage. 

5. Si OR lègue à qnelqn'un l'usage d'un 
es claye qui faisoit les fonctions de domes
tique, il pourra l'employer à son service, 
et à celui de sa femme et de ses enfans; il 
ne sera point censé a \'oir cédé son droit à un 
autre, s'il s'en sert a\'cc lui. Cependant si 011 

lègue l'usage d'un esclave à un fils de famille 
ou à un esclave qui se trouve acquis au père 
ou au maître, il ne doit exiger que l'usag(': de 
cet esclave, et non de ceux qui sapt sous lui. 

6. L'usager ne pourFa donner à loyer ni 
céder les services de l'esclave: c'est l'avis de 
Labéon. En effet, comment pourrait-il les 
accorder à nn autre, puisqu'il doit s'en servir 
lui-même? Néanmoins le même jurisconsulte 
estime que si l'usager avait loué un fonds, il 
pOl1rroit y faire travailler l'esclave dont il a 
l'usage. Qu'importe en em~t à quoi il emploie 
ses services? Ainsi si l'usager s'est chargé de 
faire tra ,'ailler de la laine, il pourra fàire faire 
ce travail par des filles esclaves, dont il atua 
l'usage. Il en est de même s'il s'est chargé de 
faire des étoffes, (le Làtir une maison ou de 
faire un vaisseau. Et ceci n'est pas contraire 
à l'avis de Sabin, qui dit que celui à qui on a 
légué l'usage d'une fille esclave, ne peut pas 
renvoyer travailler à la laine, ni retirer le 
salaire de ses journées, mais qu'il peut seule
ment la fàire travailler pour lui; car c'est 
{aire travailler une esclave pour soi que de 
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l'employer à un travail dont on s'est chargé. 
Octavènus est aussi de cet avis. 

13. Gai·us au lt'v. 7. sur rEdz't prol-'incial. 
Mais Labéon pense qu'on peut retirer de 

l'esclave lui-même un salaire pour tenir lieu 
de son travail. 

J 4. Ulpûm au liv. 17, sur Sahtil. 
Lorsque l'esclave sur lequel rai l'usage 

stipule ou reçoit quelque chose, soit pour son 
travail, soit en administrant mes affaires, l'o
bligation ou la chose m'est-elle acquise? Elle 
ne me sera point acquise si elle vient du tra
vail de l'escla\Te, parce que je ne puis point le 
louer; mais s'il a stipulé ou reçu quelque 
chose en administrant mon bien, t'obligation 
ou la chose m'est acquise, parce qu'en cela 
je fais usage de ses services. 

1. Il n'y a pas de diffërence entre le legs 
de l'usuti·uit et le legs des fruits; car l'usage 
est compris dans les [ruit5, au lieu que les 
fruits ne sont pas renfermés dans l'usage: 
bien plus le legs des fruits ne peut se con
cevoir sans l'usage, tandis que l'usage peut 
s'entendre sans les fruits. En sorte que si on 
avoit légué les fruits d'une chose, et (lu'on 
en eût excepté l'usage, le legs serait inutile, 
comme le remarque Pomponius au livre CÜllI 
sur Sabin; il ajoute même que si le testateur 
ayant légué l'usufruit, en ôte ensuite les fruits, 
tout le legs est censé ôté. Mais s'il lègue les 
fruits sans faire mention de l'usage, le legs 
est bon, parce qu'il peut être établi ainsi dans 
son origine; et si les fruits étant légués, il 'en 
ôte l'usage, Ariston écrit que cette demihe 
disposition est nulle. Ce sentiment paroit 
plus équitable. 

2.. Si celui à qui l'usage est légué reçoit 
ensuite la jouissance par un autre legs, les 
deux legs se confondent, suivant Pompollius. 
Le même jurisconsulte écrit que si J'usage 
étoit légué à une personne, et la jouissance 
à une autre, les detL'{ légataires concour
roient pour l'usage, et que le second seul 
auroit la jouissance. 

5. Il peut arriver que l'usage appartienne' 
à l'un, la jOUiSSrUlCf' sans usage ~t l'autre, et 
la propriété nue ~l un troisième; par e~'{elllple, 
si le propriétaire lègue l'usage à Titius, et 
que son héritier lègue ou accorde de (luel
qu'autre lilanière la jouissance à Ull autl:e. 
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13. Gaz'us lib. 7. ad Edic!um provinciale. 
Sed ipsi servo, ancilloo\'e pro opera. 

mercedem impolli posse 1 Labeoni placet. 

14. Ulpianus lib. 17, ad Sabinum. 
Per servum mmarium si stipuler, ,rel 

pel' traditionem accipinm, an adquiram 
qu;erÎlur, si ex re mca, vel ex operis ejus? 
Et si Cjuidem ex operis ejus, non valebit : 
quoniam nec locare operas ejus possumus: 
sed si ex re mea, dicimus Silfvum usua
rium stipulantem, vel pel' traditionem ac
cipiclltem, mihi adquirere, cùm hac opera 
ejus utar. 

S. 1. Ususfructus an fructus legetur, 
nihil interest : nüm [rudui ct ususÎnest : 
usui fi'uctus deest: et fructus quidem 
sine usu esse non potest : mus sine huctu 
potest. Denique si tibi frudus deducto 
usu legatns sit, inutile esse legatum, 
Pomponius lihro quinto ad Sabinum scri
bit: et si for1è usufrucfu legato fi'uctus 
adimalul', totum videri ademptum scrihit. 
Sed si fruclus sine usu, videri constifu
lum, qui et ab initio constitui potest. Se<L 
si iructu legato usus adimatur, AristÜ' 
scribit nullam esse ademptiollem. Qure: 
sententia benignior est. 

s. 7,. Usu legato, si eidem fruetus le
getur; Pomponius ait coufundi eum cum 
usu. Idem ait et si tiLi usus, mihi fmctus. 
legetur, concurrere nos in usu, me SOlUlll. 

fructum haLiturum. 

~. 3. Poterit autem apnel alium esse 
usus, apud alium Ü'uctliS sine tlSU, apud 
alium proprielas: veluti si qui habet hm
dum, legaverit Titio usum, mox heres 
ejus tibi fructumleguyc;rit: vd alio In.oü~ 
const1tuerit. 

Cüllatio usus
fructus> fructll& 
et usus. 



Peusu fun di. 

De usn Cundi 
mstructi. 

De roi custodia. 

De U~11 ,ervi. 

~i Glioramilias 
vel serVQ usus le
g.etll.r. 

Da refectione 
,..ei. 
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15. Paulus lib. 3. ad Sahinwn. 
Fundi mm legato, licebit usuario et ex 

penu, quod in annum duntaxat sufficiat, 
ca pere : licet mediocris prœdii eo modo 
fluctus consumantur: quia et domo. et 
.sen'o ita uteretur , ut nihil alii fructuum 
Jl'Olnine superesset. 

S. J. Sieut is cui usus fundi legatus est, 
quominùs dominus agri colendi causa ibi 
versetur , prohibere non potest, alioquin 
et frui dominum prohibebit ; ita llec heres 
quidquam facere debet, quominùs is cui 
usus legatus est, utatur ut bonus pater
familias uti debet. 

16. PQmponfus lib. 5. ab Sabinum. 
Si ita legatus esset usus fundi, ut ins

tructus esset , earum rerum qure in ins
trumenta fUlldi essent, perindè ad lega
té1rium usus pertinet, ae si nominatim ei 
earum rerum usus legatus fuisset. 

S. r. Dominus proprietatis, etiam in
viLa usufmctuario vel usuario, fundum 
vel redes, pel' saltuarium vel insularÎum 
custodire potest : interest enim ejus, fines 
prœdii tueri. Eaque omnia dicenda sunt , 
qt1 olibet modo constitutus ususfructus, 
vel usus fuerit. 

S. 2. Servo cujus usum duntaxat, non 
etiam fl'uctllm habemus, potest et à nobis 
quid donari, vel eHam ex pecunia nostra 
negotiatum esse: ut quidquid eo modo 
adquisierit, in peculio llostro sit. 

17, Africanus lt'h. S. Quœstt'onum. 
Filiofamilias vel servo redium UiU le


gato, et utile legatum esse existinio, et 

eodem modo perseclltionem ejulà compe

tituram, quo competeret si fructus quo

que legatus esset. Itaqm.' non minùs ab

SC'llte qllàm prœsente filio servove , pater 

donlÎnusve in his redibus habita bit. 


18. pq.ullis l/h. 9. ad P!al1tùlln. 
Si domus wms legatus sit sine fructu, 


communis refectio est rei in sartis tectis , 

tam heredis quitm u811arii. Videamus ta

men ne si frllctulÎl heres nccipiat, ipse 

l'eficere debeat : $i vero taUs sit res, cujus 


usus 

VII, T 1 T R E VIII. 
[5. Paul au liv. 3. sur Sabi'n. 

Celui à qui on a légué l'usage d'un fonds 
peut prendre des fruits qu'il contient ce qui 
lui sera nécessaire pour son année, qU!1iqlle 
de cette manière les fi'uits d'une terre mé
diocre puissent être entièrement consommés; 
car cel",i qui n'a que l'usage d'un esclave ou 
d'une maison peut s'en servir, de manière 
qu'un autre n'en puisse plus percevoir de 
fruits après lui. 

1. Comme l'usager d'un fonds 11e peut em· 
pêcher que le propriétaire n'y demeure pOUl' 
faire valoir le fonds, parce quil ne peut 
priver le propriétaire de sa jouissance, de 
même l'héritier du propriétaire ne doit rien 
fdlre qui empêche l'usager d'user en bon 
père de famille. 

16. Pomponius au liv. 5. sur Sàbin. 
Si on a légué à quelqu'un l'usage d'un 

fonds tel qu'il se trouveroit meublé, le léga
taire a l'usage des meubles comme s'il lui 
avoit été légué expressén1ellt. 

1. Le. maitre de la propriété peut faire 
garder SOIl fonds ou son bâtiment par un 
garde ou un portier, malgré l'usufruitier 
et l'usager; parce qu'il a intér~t de veiller 1t 
Ja conservation de sa terre. Et cela est vrai 
de quelque manière que l'usufruit ou l'usage 
ai t été établi. 

2. Celui qui n'a qu'un simple usage sur 
un esclave. peut lui donner quelque chose, 
ou lui permettre de negocier ; et ce que l'es
clave aura acquis de ceUe manière, lui ap
partiendra. 

17, 4frica/n au lr'v. 5. des Questiolls. 
Le legs de l'usage d'une maison fait à un 

fils de famille 0n à un esclave est valable; 
et on a pour le demander les mêmes actions 
par lesquelles on pourroit demander l'usu
fruit qui leur aüroit été légué. Ain'>i le père 
ou le maître pourra occuper cette Jl1aison, 
même en l'absence du fils ou de l'esclave. 

18. Paul au lù}. 9. sur Plalltlus. 
Lorsqu'on a légué le simple usage d'une 

maison, les réparations nécessaires pOUf tenir 
le b:îtiment clos et couvert, sont il. la chaq?;e 
commune de l'usager et de l'héritip,'. Si ce
pendaut l'héritier retiroit quel{!ue ii:uit de 

la 
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Sa maison, il serait tenu seul de ces répa
rations; mais si l'usage consiste dans une 
chose qui ne laisse aucun fruit à percevoir à 
l'héritier, ces réparations seront à la charge 
du légataire. Cette distinction me paroît 
juste. 

19- Le même au li". 3. sur vitellius. 
On ne peut pas léguer une portion d'un 

usage, parce qu'on peut bien jouir, mais non 
pas user en partie. 

20. Marcellus au li». 15. au Digeste. 
Lorsqu'on m'a légué l'usage d'Ull esclave 

qui entend le commerce, il acquerra à Inon 
profit, si je me sers de lui dans ma boutiqùe; 
car il acquiert pour moi en vendant et en 
achetant. Il en est de même s'il reçoit quelque 
chose par mon ordre. 

21. Modestù'l au lil!. 2. des Règles. 
L'usage de l'eau est une servitude person

nelle , et par conséquent ne passe point à 
111érîtîer de l'usager. 

22. Pomponius au lz"P. 5. sur Q. MUCIUS. 

L'empereur Adrien, conwlté par quelques 
personnes à qui on avoit légué l'usage d'un 
bois, a répondu que la jouissance leur pa
roissoit aussi léguée, parce qu'elles ne pOllr
raient rien tirer de leur legs, s'il ne leur étoit 
pas permis de couper le hois et de le vendre. 

1. Quoique celui- à. qui 011 a légué l'usage 
d'une maison soit d'une fortune si bornée 
qu'il ne puisse pas l'occuper toute entière, le 
propriétaire ne pourra cependant pas occu
per les logemells qu'il laissera vacans, parce 
que l'usager pourra dans d'autres temps être 
6n état d'occuper la maison toute entihe. 
Il arrive souvent qu'un maître, suivant les 
circonstances, occupe une partie de sa mai
son et laisse l'autre vacante. 

2. Si l'usager elend son usage au delà de" 
bomes prescrites, c'est au juge qui décide 
comment il doit user, à taire en sorte qu~il 
le fasse de la manière convenable. . 

2'5. Paul au liv. 1. sU1'NéraùIls•. 
Nératius dit: Le propriélail'ene peut. chan" 

gel' la forme d'une choseddnt L'usage appaN 
tient. à un autre; (P.ml ajoute) car il rend 
par là l'usage d'une· pius Jl1auvaisecon~litioIi; 
ce (l,Ii ne lui est pas permis', q'uand. même il 
chaugeroit li! chQse'en mieux. 

Tome I. 

L' HAB 1 T A T 1 0. N. 53, 
mus relegatns est, ut heres frucfum per
CIpere non possit, legatarius reflceïe co
geuclc.s esb qua; distillClio rationem hab.et. 

19, Idem Fb. 3. ad vittJll:um. 
U sus pars legari non potest: nam frui 

quidem pro parte possmnus, ut·j pro parte 
non possumUls. 

20. Marcellus lib. 13. ni'gestorum. 
Servus cujus mihi usua legatus est, ad· 

quirit mil1Ï si institor erit, et opel'is ejus 
utar in taberna: nam mereibus vendUR
disemendisque adquiijt mihi: sed et,si 
jussu meo p@r traditionem accipiet. 

2. 1. Modestt'nus lib. 2. Regularum. 
U sus aquce personalis est; et ideô ad 

heredem uS1.larii transmiUi n011 potest. 

22. Pomponiuslih. 5. ad Quintum Muoiwtl. 
Divus Hadrianus) cùm quibùsdam'uslls 

sil va' legatus esset, statuit fructum quoque 
eis legatum videri: (luia nisi liceret lega
tarits cél'dere silvam et ven clere , que
madmodùm usufructuariislieet, nihil ha.... 
bituri essent ex eo legato. 

S. (. Licet tam angusfus est l€'gatarius 
cui domns usus legatl1s est, ut non possit 
occupare lotius domus uSHm,tamen eis 
qua: vacabunt, proprietarius non utetur : 
quia licebît usuarlo aliis et aliis tempori
bus tot.a dGmo uti: cùm luterdùm domini 
quoque œdinm""I'lrDut tempOl'is conditio 
exigit, quibusdam lltantur ,quibll1idam Hon 
utantur. . 

'$'. 2. Un'degatG, si plu~ usus sit lega
nniHs quàm èÔpOrtet ,officia jmlicis qui 
jmlîcat, quemadmodl'lm utatuf,Cplid 
conlilletur? Ne aliter qU~lm debet, uta
fu~ . . 

23'. Paulus lil;, 1. ad Neratùmz. 
Neratius: Usuarire rei speciem is cujus 

proprie:tas est,Bulio modo comn) 11 fare 
pote st : Paulus, deteriorem enÎmèalisam 
u$uarii· fàcel1e· Den pote8.t)~: fadt au tettlde.. 
teriorem, eliam in meliorem stamln'GOm.;.t. 
mutata. 
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T 1 T U LUS 1 X. 

USUFRUCTUARIUS 

QunlADMODUM CAVEAT. 

I. Ulpianus lib. 97. ad Edictum. 

Sr cujus rci uSllsfructus legatus sit, 
œqllissimum pra:tori visum e~t, lle utro
que legatarium cavere: et usurwil se boni 
v/ri arhùratu : et cùm usuifructus ad eum 
perlt'nere desinet, n~stituturum quod ind& 
extabit. 

S. 1. Hœc stipulatio, sive mobilis res 
sit, sive soli, interponi debet. 

S. 2. Illud sciendum est, ad fideicom
missa etiam aptari eam debere. Planè, et 
si ex mortis causa donatione ususfructus 
constituatur, exemplo le~torum debebit 
hœe call1io prœstari. Sec! et si ex alia qua
cunqne causa cOllstitutus fuerit ususfi'uc
tus, idem dicendum est. 

S. 3. Cavere autem debet, vin' boni 
arbitratu perceptwn tri usunifructum , hoc 
est ,non deteriorem se causamususfructus 
facturum, cooteraque facturum qme in re 
sua facereL 

S. i~. Rectè autem facient et heres et 
legatarius, qualis l'es sit, cùm frui incipit 
l~gatarills, si in te~tatum redegerint; ut 
indè possit apparere an et quatenus rem 
pejorem legatarius fecerit. 

S.5. Utilius autem visum est stipula
tione de hoc caveri, ut si quis non viri 
boni arbitratu utatur , committetur stipu
latio s tatim; nec expeGtabimus, ut amitta.. 
tur ususfructus. 

S. 6. Habet autem stipulatio ista dllas 
causas: uuam, si aliter quis utatur quàm 
vil' bonus arhitrubitur; aliam cl e usuiiudu 
J'estituendo ~ quarum prior statim comnlit
tetur quàm aliter fuerit U1>US ; et srepius 
committetllf: SC\{UellS committetur tinito 
\lsufructu. 

V rI, T 1 T 1\. EIX. 

T l T REl X. 

DE LA MANIÈRE DONT 

L'USCFR.UITIER DOIT DO~NER CAUTION. 

1. Ulpien au 1/11. 97. sur l'Ed/t. 

LE préteur a trollvé très-juste que le léga
taire de l'usufruit d'uue chose fùt obliaé de . h
douner caubon sur deux points, l'un qu'il 
jouira en bon père de famille, l'autre qu'à la. 
fin de l'usnfruit , il rendra au propriétaire ce 
qui lui restera de la chose. 

1. L'usufruitier doit cette caution, soit 
que son usufruit ait pour objet une chose 
mobiliaire ou immobiliaire. 

2. Il faut aussi observer qu'il en est de 
même à l'égard de celui à qui l'usu{i'uit est 
laissé par fidéicommis. On doit même éten
dre celte caution à l'usufruit étahli par une 
donation à cause de mort, et en général à 
toute espèce d'usufruit de quelque manière 
qu'il ait été établi. 

3. L'usufruitier doit promettre avec cau
tion qu'il jouira en bon père de famille, 
c'est-à-dire, qu'il ne détériorera pas la qua
lité de la chose sujette à l'usufi'uit, et qu'il 
apportera pour la conserver les soins qu'il 
aurait pris pour la conservation de la sienne 
propre. 

4. L'héritier et le légataire feront bien de 
constater par un inventaire la qualité de la 
chose au commencement de la jouissance 
de l'usufi'uitier , afin qu'on puisse voir si et 
jusqu'à quel point la chose aura été dété
riorée. 

5. Il paroît aussi très-utile d'insérer dans le 
cautionnement que donne l'usul'ruitier, la sti-
pulation d'ulle peine, dans le cas où il ne joui· 
rait pas en bon père de famille. Cette stipu
lation aura son effet aussitôt, et sans atten
dre la fin de l'usufruit. 

6. Celte stipulation reDfermera deux cas, 
celui où l'usufruitier excéderoit les bornes 
de la jouissance, et celui de la restitution de 
la cllose. A l'égard du premier cas, la stipu
lation aura son etld aussitôt que l'llsuf.rui
tier y donnera lieu, et elle pourra avoir lieu 
plusiems fois; à l'égard du second, la stipu
lation ne pourra avoir son effet q:u'à la. fin de 
1'usufruit.. 



DE l,A MANIÈRE DONT 

7. Quand on dit que le propriétaire de

mande la restitution de ce qui restera, il 

faut observer qu'il ne s1ipulepas qu'on lui 

donne la propriété de la chose .lllême (ulle 

pareille stipulation semit nulle de la part du 

propriétaire) ; mais il stipule que l'usufrui

tier lui rendra. ce qui restera de la chose. IL 

y a des cas où l'usufruitier sera obligé de 

rendre l'estimation de la propriété entière; 

p~r exemple, si pOlLVant empêcher la pres

cription, il a négligé de le taire; car il est 

chargé clu soin de conserver la chose au 

propriétaire. 


2. Paul au liv. 75. -SUI' l'Edit. 
L'usuh'uitier doit aussi garantir que la chose 

,Ile se perdra pas par sa négligence. 

3. 11lpien au l/v. 79' sur l'Edit. 
Cette stipulation comprend tous les cas où 

l'usufruit peut être perdu. 
1. A 1'égard de cette stipulation l'usufruit 

sera censé éteint, quand même il n'auroit 
jamais appai'tenu à celui à qui il a été lé
gué, et la stipulation dont nous parlons aura 
alors son effet; parce qu'en ce cas on peut 
dire que l'usufi'uit qui n'a jamais appartenu 
au légataire, est éteint pour lui. 

2. Si l'usufruit est renouvelé pour toutes 
les fois où il s'éteindra, la stipulation aura 
son effet, à moins qu'on n'ait pris ses sûre
tés; mais on pourra opposer une exception 
au propriétaire, qui poursuivra rexécution 
de la stipnla.tion. 

5. De même si on vous lègue Pusnfruit 
d'nne chose, et la propriété de la même 
chose, sous cette condition, si vous avez 
des ennms, l'usufruit venant à être perdu, 
le propriétaire pourra demander l'exécutioll 
de la stipulation; mais on pourra aussi lui 
opposer l'exception. 

4. L'héritier qui a aliéné la propriété, 
pourra-t-il demander l'exécution de ]a stipu
lation lorsque l'usufruit viendra à s'éteindre? 
Suivant les principes on doit dire que la 'sti
pulation qu'il a faite ne peut avoir aucun 
.efIet, ni à l'égard de l'héritier, parce que 
l'usufrùit ne peut pas lui être remis, ni à 
l'égard de celui à qui l'usufruit peut être ren
.du, c'est-à-dire, à qui la propriété a pa~sé , 
parce qu'il n'a pas été partie dans la stipu
lation; mais celui à qui la propriété a passé, 
a. dû, au moment oà il ra acquise, se üü.re 
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$. 7. Sed quod diximus, id quod indè 

c.rtab/t, restttutum iri, non ipsam rem 
siipulatur proprietarius (.Ïnutiliterenim 
rem suam stipulari videretnr ) ; sea stipu
Iatur, restitutum l'ri quod indè extabit. 
Interdùm autem inerit proprietatis cesti
matio, si fo:rlè fructuarÎus, cùm passit 
usucapionem interpellare, neglexit: om.., 
nem enim rei curam 5uscipit. 

2. Paulus lib. 75. ad E(Zictum< 
Nam. fructuarius custodiam prrestare 

debet. 

5.. Ulplanu-s lib. 79. ad edictum. 
Oll1nes autem casus continentur huic 

stipulationi , quibus ususfructus é.o.illittitur. 
S. 1. Desù~ere perttÎwre uSlillifructwn 

accipiemlls,etiam si Hec cœperit pertinere, 
quarnvis legatus sit: et committetur nihi
lominùs stipu lati.o, quasi ~Lesinat pertinere 
quod nec cœpit:. 

!;. 2. Si uStlSfrl1ctus repetitus erit~Jega
ta, quotùmsque amùsusfiuwi:! ~ nisi utiliter 
fllerit cauÎllm, commitletur ista stipula
tio; sed e.xceptione opus erit. 

S. 5.Sed et si quis usumfructum tibi 
Iegaverit, et sub conditione, si liberos 
habueris, proprietatem; amisso usufrudu 
commitletur quidem stipulatio, sed ex
ceptio locum habebit. 

S.4. Si heres alienaverit proprietatem, 
et posteà amittaturususfruGtus, an ex 
stipulatu agere possit, videamus? Et for
tiùs dici potest, ipso jure non committi 
stipulationem; quia neque heredi succes
soribusve ej us restitui potest, neque is 
cui potest (id est, !.d quem pervellit 
proprietas), pertinet ad stipulationem. 
Sed Îs ad quem pervenit, tempore quœ
siti dominii sibi prospicere alia céllltione 
debet; quod et si non iecerit, nihilomillùs 
in rem actione uti potest. 
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4. Penuleius lib. 12. StzjJulationum. 
De cOllsolida- Si fructuarius proprietatem·adsecutus 

1IÎ:IJllC. fuedt, desinit quidem usustl-uctus ad eum 
pertinere, pI'opter confllsionem : sed:, si ex 
stipulatu cum eoagitur, aut ipso jure inu
tiliter agi dicelldum est, si viri boni arbi
hium hue llsqlle porrigittir; aut in factum 
excipere debebit. 

5'. Ulpianus lib. 19, ad EdicfUm. 
De doli cIav. Huic stipu1l!tioni dolum malum abesse, 

."la. 	 abfuturumque esse continetllr: et cùm in 
rem sit doli mali mentio concepta, om
nium dülum comprehend-ere videtur suc
eessorum, et adoptivi patris. 

DeUSll. S. 1. Sed si usus sùwfructu legatus en! , 
fldempta fructus causa, satisdari juhet 
prrt>1or. Hoc meritè : ut (te solo usu , non 
etiam de usufi~uctu caveatur. 

De tiuctu sine S.' 2. Ergo et si fructus sii1e usu obti
"Ilsu. 

gerit, stipulatio 10CUIll habebit. 

De h;,l>itatioD(!, S. 3. Et ~i habitatio, vel operre homi
.t uperii. 

nis, vel cujus alterius animalis relictœ 
fuerint, stipulatio locum habebit; Iicet 
pel' omnia hœc usumfruL:tum non imitan
tur. 

6. Paulus lib. ?5. ad Edictilm. 
V.·teùil.i 	 Idem est et in reditu prœdii: sicuü si 

vindemia legata.esset, l'el messis: quam
vis ex usufrudu ea percipiantur, qure 
legata', morte legatarii, a& heredeni' re
deunt. 

,. ulpianus lIb. 79. aà Edictum. 
ne eaution,,· Et si lI5Usf~:lIctus noroine, re tradita:, 

Oiui" ... satîsdatllm non fuerit, Proclllus ait posse 
her,edem rem vintlic...re: et si objiciatur 
exceptio de re USUSfi'llctus nomine tra
dita , replicandum erit. Qme. sententia 
habet ratiouem: sect et ipsa stipulatio con~ 
·wci potel'it. 

lt lt VII, T l T 1\ EIX. 
donner une nouvelle cautjon; et s'il ne Itii! 
pas fait, il a toujours l'action en revendica
tion de sa chose~ 

4. Vénullius 	au liv; 12. des Stipulations. 
Si l'usufruitier acquiert la propriété, l'usu

fruit est éteint, parce qu'il se confond a\rec 
la propriété; et si le propriétaire vouloit en 
ce cas poursuivre l'exécution de la .stipula
tion, on diroit qu'elle est nulle de plein 
droit, en supposant 'que le pouvoir du, 
juge s'étende jusque~là , ou bien l'usufruitier 
peut lui opposer une exception en consé
quence de C6 qui s'est passé entr'eux. 

5. Ulpien au !t'p. 19' sur l'Edit. 
Cette stipulation contient aussi tacitement 

la clause de garantie de la mauv.tÎse foi; et 
comme cette clause est toujours réelle, elle 
doit s'étendre à la mauvaise foi des suc
cesseurs du pwpriétlüre ou du père adoptif 
à qui L'usufruit auroit passé. 

1. Lorsqu'il n'y a qu'un simple usage sans 
jouissance, le préteur ordonne à l'usager de 
donner caution, en ôtant de la formule le 
mot de jouissance, ce qui est juste, afin que 
la caution ait pour ohjet le simple usage et 
non l'usufruit. 

2. Celte stipulation aura donc lieu aussi 
dans le cas où on aura légué à quelqu'un l'u
sufruit ttont OIl aura distrait l'usage au pro
fit d~un autre. 

3. La même stipulation aura lieu dans les 
legs d'habitation, de services d'esclaves ou 
de quelques animaux, quoique ces legs ne 
ressemblent pas en, tout à celui de l'usu
fnlÎt~ 

6. Paut au Hv. 75. sur l'Edit. 
TI en sera de même dans le legs du revenu 

d'une terre ,. par exemple, daus le legs de 
la vendange on de la moisson; quoique.ce 
legs soit pris sur l'usufruit, il retourne à 
l'héritier après la. mort du légataire. 

7. [Tlpien au liv. 79' sur l'Edit. 
Quand mèmel'hériti"er auroit livré la chose 

sujette ~l l'usufi'uit sans recevoir de caution., 
Proculus pense qu'il peut agir contre l'usu
fruitier en revendication de ~a chose, et que 
si on lui oppose qu'on la tient de lui à titre 
d'usufruit, il pourra répliquer qu'il n'a pas· 
l'eçu de caution. Ce sentiment est juste; 
mais l'héritier a ~ mêm.e en ce cas 1 une ac

http:quoique.ce
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tion persennelle contre l'usufruitier pour exi
ger de lui caution. 

I. S'il s'agit d'un mufruit laissé sur une 
somme d'argent, on doÏt exprimer dans la 
stipulation les deux cas où cet usufruit peut 
s'éteindre, savoir celui de la mort, et celui 
du changement d'état; et on n'exprime que 
ces deux cas, parce que l'usage d'une somme 
d'argent ne peut être perdu que de ces deux 
manières. 

8. Paul au liv. 75. sur l'Edit. 
Si on vous a légué l'usufruit, et à moi 

la propriété, c'est à moi que vous devez la 
caution. Si kt propriété m'étoit léguée sous 
condition, Marcien et quelques-uns pen
sent que la caution doit être donnée à l'hé
ritier et au légataite conditionnel de la pro
priété : ce qui est vrai. De même si la pro
priété m'est léguée, et ~près moi à un autre, 
il est décidé que la caution doit être donnée 
aux deux légataires. Si l'usufruit est légué 
conjointement à deux personnes, les usufi:ui
tiers doivent se donrrer l'éciproquementcau
tion : ils la doivent aussi à l'héritier, à qui 
ils promettent de rendre la chose dans le cas 
où elle :n'appartiendra pas au collégataire. 

9. Ulpù:n au !iv. 5 I. sur t'Edit. 
Si le testateur m'ayant légué l'usufruit, 

m'a chargé de I.e remettre à un autre, le
quel des deux doit donner caution? Est-ce 
le fidéicomJ11Îssaire, ou moi? Ou bien peut
on dire que l'héritier exigera de moi la 
caution, et que je l'exigerai du fidéicom
missaire ?, Ce dernier' avis me paroit préfê
rable s'il me reste quelque espérance de re
prendre l'usufruit après qu'il aura été perdu 
par Je fidéicommissaire; mais si l'usufruit ne 
m'a été légué que pour le transmettre à un 
autre, sans qu'il me reste aucune espél'ance 
d'y revenir, le fidéicommissaire doit donller 
caution directement au propriétaire. 

1. On doit remarquer que l'usufruitier est 
foujours obligé de donner caution au pro
Friétaire, et quil y.a à cet égard une ac
tion contre lui 1 soit que l'usufruit ait été 
établi par les moyens émanés du droit civil, 
ou qU11 ne.soit appuyé que SUl' la protec
tion du préteur. 

2. Il e;st sûr que SI la propriété étoilléguée 
pqur commencer à appartenir dans un cer
tain temps au légataire, et que l'usufruit fût 
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S. J. Cüm l.11msfructl1s peéuniœ Iegatus 
esset, exprimi debent hi duo casus in sti
pulatione : cùm morieris, Olti capite, mi'
Iluerù, dari: idcil'cO hi duo soli casus, 
quoniam pecuniœ usus aliter amiUi non 
potest quàm his casibus. 

S. Paulus lib. 75. ail Edictum. 
Si Hbi ususfruct~s, et mihi proprietas 

legata sit, mihi cavelldum est. Sedsi mihi 
sub conditione proprietas legata sit, qui
dam, et lVIarcianus, et heredi, et mihi ca
vendum esse putant : qme sententia vera 
est. Item si mihi legata sit, et cùm ad me 
pertinere desierit, alii; et hîc utrisque 
cavendum, ut sllprà, placuit. Quôd si 
duoLus conjunctim ususfructus legatus 
sit, et invicem sibi cavere debebunt, et 
heredi in casum ilium, si ad sOclum non 
perlùteat usuifructus , heredi reddi. 

9' tllp/anus !t'b. 5 r. ad Edt'ctum. 
Si ususfructus mihi legatus sit, eurnque 

restituere sim Titio rogatus, videndum 
est quis deheat cavere : utrllm Titius, au 
ego qLli Jegatarius sum? An illud dicimus, 
mecmn heredem acturum, cum fideicom
rnissario me agere dehere? et est expedi
tius hoc dicere, si mihi spes aliqna durat 
usustructus, et cùm tu amiseris, potest acl 
me recidere, hoc est, ad legatarium, ita 
l'cm expediri, ut tu mÎ:hi, ego domino 
proprielatis caveam. Quod si fideicom
mÎssarii causa ususfructus mihi relie Lus 
est, nec est ulla spes ad me reverlendi 
frnctus, recta via fideieommissariuID ca
vere oportet domino proprietatis. 

S. 1. IlIud sciendum est, sive jure ipso 
quis usumfructum habet, sive etiam per 
tuilionem prcetoris, llihilornillus cogendurn 
esse [ructuarÎuDl cavere, aut actiones 
suscipere. 

S. 2. Planè si ex die proprzètas aùcui 
legata sil, usuifructus purè, diccnrlum 

.. . d 
esse Pompomus él.lt, remltten aln esse 

De ll<ufl'l1ctrr. 
SCLl usu peCIUliiil-. 

Cuicavcn~ 

Utri,m fc!!atl)
riu1I, an ~ide-i

COll1 Illissal'iu,~ ç~ 
veat.· 

De nsufructu 
con.ti tu(o i ure 
prlet\>ri~. 

Si eiàl'm pre>
pl'lctas . ex dH~:, 
u.usfructus pLlH~
l'eiictus sit. 
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De uS1.I.tructll 
veslÎs. 

De pluI'ibu$ 
proprictariis. 

De USUfl'Uctll 

,crvi cQwmunis. 

De usu tlomus, 

De usufructu 
fasnruUl. 

liane cautionem fructuario : quia cerIum 
sit ad eum proprietatem vel ad heredem 
.ejus perventuram. 

S. 5. Sî vestîs ususfructllS legatus sit 1 

scripsit Pomponius, quanquam heres sti
pulatus sit , jinito uSlifrllctil vestem l'eddi, 
attamell non obligari promissorem , si eam 
sine dolo malo adtritam reddiderit. 

S. 4. Si pimes domini sint proprietatis; 
unusquisque pro sua parte stipulabitur. 

10. Paulus lib. 40. ad Edictllm. 
Si servi qui nabis commuais emt, 

usumfructum tibi legavero, l1ecessaria 
erit hœc cautio heredi meo : quamvis enim 
de }Jropridate possit comIIlUni dividundo 
experiri, tamen causa ususfructlls qui 
fuus proprius est, ad officiulll cOlllll1uni 
dividundo judicis non pertinebit. 

1 I. Papziu'anlls lib. 7. Responsorum. 
Usu quoque domus relicto, viri boni 

arbitratu caulionell1 interponi oportet: 
nec mutat, si pater heredes filios simui 
habitare eum uxore legataria voluerit. 

12. Ulpi'anus lib. r 8. ad Sabzimm. 
Si vasorUlll ipsorull1 mmsfructus relîc

tus sit, non erit cautio sena tusconsu Hi 
neces$arÏa; sed illa sola, boni viri arbi.... 
Indu usurum fruiturum. Si igitur tradita 
sunt fruendi causa, nemo dubitat non 
fieri ejus qui accepit: non enim ideo tra
duntur, ut dom.inium recedat ab eo qui 
tradit, sed ut utatur l'matur légatarjus. 
Ergo (:ùm non fiant fruetuarii vasa, vin
dicari à proprietario possunt cautione non 
data. Viclendum est de conclictione, an 
possit locum habere? Et prodilum est, 
neminem rem suam, nisi l'uri condicere 
posse. 

légué purement il la même personne, 1'11
su fruitier seroit déchargé de la nécessité de 
donner cette caution, suivant le sentiment 
de Pomponius; parce qu'il est certain que la 
propriété pour laquelle on cherche à se pro
curer des sflretés, appartiendra à l'usufrui
tier ou à son héritier. 

3. S'il s'agit du d'un nabiHement f 
Pomponius écrit que, quoique le propriétaire 
ait hüt promettre à l'usufruitier de lui ren
dre rhabillement à la fin de son usufruit, 
celui-ci n'est cependant obligé à rien envers 
IUÎ 1 s'il le lui fend usé sans fraude de sa part. 

4. S'il y a plusieurs copropriétaires, cha
.cun stipulera la caution pour soi à proportion 
de son domaine. 

10. Paul au /t"-J). 40. sur l'Edit. 
Si je vous lègue l'usnfruit d'url esclave dont 

la propriété nous était commune, vous de
vez donner cette caution à mon héritier; 
parce que, quoiqu'il puisse intenter coutre 
vous son action pour vous forcer à partager 
la chose avec IUÎ, cependant le juge ne pourriJ 
})as vous forcer à partager avec lui l'usufruit 
<lui vous appartient en entier. 

l 1. Papùzien ail lill, 7. des Rlponses. 
Celui à qui on a légué l'usage d'une mai

son, doit aussi donner caution d'user en bon 
père de famille, et cette caution est encore 
nécessaire même dans le cas où le testateur 
n'a m'oit légué l'usage de sa maison à sa femme 
que IJOUl' y faire demeurer ses enfans avee 
eUe. 

12. U!pùm ail //v. 18. sur Sabin. 
Si on a légué l'usufruit de certains vases, 

il ne sera pas nécessaire de recourir à la 
caution introduite par le sénatus-consulte pour 
J'usufruit des choses qui s'anéantissent par 
l'usage; il suffira de donner caution de jouir 
en bon père de famille. Si donc ces vases 
ont été livrés à l'usufi'uitier pour en jouir, 
il n'y a pas de doute qu'ils ne lui appar
tiennent point; car celui qui les donne n'a 
pas intention d'abandonner sa propriété, 
mais seulement d'en procurer la jouissance 
à l'lls11fi·llitier. Ainsi puisque ces vases n'ap~ 
parlielment point à l'usufruitier, le proprié
taire peut les revendiquer si on ne lui a pas 
donné caution de les lui rendre. Le proprié
taire auroit-il en ce cas l'action personnelle 
du créancier contre le débiteur? On sait que 
personne n'a cette action pour se faire l'en ... 
dre sa chose, si ce n'est daus le ca~ du vol. 


